
UK PR^AÙOkK LA LOIRE D'AUTREFOIS
le résultat des élections 

américaines
.« Les coches d’eau

8if®
Le suffrage universel même le mieux ré

glé aboutit à des résultats paradoxaux. 
Voyez ce qui vient de se passer en Améri
que.

Nulle part le mécanisme n’est mieux or
ganisé. Les électeurs ont sucé les grands 
principes à la mamelle. Ils sont solidement 
embrigadés dans des partis qui n'ont au
cune rigidité politique, mais qui sont de 
puissants syndicats d’exploitation des affai
res .publiques. Dans ces conditions, les mê
mes électeurs sont appelés à désigner par 
le même mode de suffrage : 1‘) le président 
et le vice-président de lu République ; 2°) 
dés députés ; 3°) des sénateurs. Je laisse 
intentionnellement de côté les élections de 
gouverneurs et de fonctionnaires qui peu
vent être influencées par les considérations 
et les coteries locales. Par contre tous les’ 
rouages de l'administration fédérale se> 
tiennent étroitement. Vous devez donc pen
ser que les électeurs remettent leurs votes 
avec une rigoureuse logique. Voyez les 
faits.
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Paris a feit hier 
au grand musicien Fauré 
des sbsèques solennelles

SS
Les candidats républicains emportent 

dans les élections présidentielles un triom
phe éclatant. Comme nous l’avions prévu, 
M. Lqfollette doit se contenter des 13 voix 
de son. état de Wisconsin. Il a pourtant 
mobilisé quatre millions d’électeurs parti
culièrement dans F Illinois et le Minnesota. 
Ce n’en est pas moins une défaite écra
sante, qui écarte pour longtemps le spec
tre d’un tiers parti. Les démocrates empor
tent tout juste les quatorze états de leur 
citadèlîe du sud. Encore la progression des 
votes républicains dans ces états est-elle 
considérable. Par contre, M. Goolidgé et le 
général Dawes enlèvent lés votes de trente- 
trois états avec 375 délégués sur les 531 
de la Convention présidentielle, soit 113 
de plus que la majorité absolue.

Succès formidable,, qui englobe tous les ', taimense dais, qui tenait presque tou- 
états de l'ouest et tous les étais douteux 1®.ia. n®,f! surmontait le catafalque. Len- 
du centre, y compris la Virginie oociden- iré® de Içglise et le oaœur étaient entière- 
tale, patrie du candidat démocrate, M. Da- tapisses de lourdes draperies noires 
wes. Mais succès purement personnel. w™;es dargent avec dles cartouches por- 
Lélan de 18 millions d électeurs s adresse 
à deux présonnalités qui ont la confiance 
du pays beaucoup plus qu’au’ programme 
du parti républicaiii. Si citait vraiment la 
plateforme républicaine qui a emporté les 
suffrages, la majorité écrasante devrait se 
retrouver dans les élections 
res.

L'a^oite i été donnée 
par le-cardinal archevêque de Paris

so-Paris, 8 novembre. — Les obsèques 
lenneltes aux frais de l’Etat de Gabriel 
Fauré, ont-été oélébrées ce matin, à 10 heu
res. à la Madeleine, en présence d’une foule 
énorme. Des 9 heures, '.es abords de l’égli
se sont envahis par le public et un vigilant 
service d'ordre; dirigé .par M. Guichard, a 
fort à faire pour maintenir les curieux et 
ne laisser passer que les porteurs de cartes 
spéciales.

La dépouillé mortelle avait été enlevée à 
8 heures, du domicile mortuaire, 32, rue 
des Vignes, et placée à la Madeleine sur un 

| haut catafalque, entouré de candélabres.
Un immense dais, qui tenait presque tou-

parlementai-

Ainsi, que nous l’avons dit dans un pré
cédent article, 1 abondance des transporta 
sur la rive de la Loire et la grande quanti
té de voyageurs déterminèrent la création 
d’un service de coches d’eau vers 1770. Une 
première concession avait , été faite en 1Î37,.

La proposition en fut faite par un sieur 
Bellisen et, i ' 
taise «. Caidiiot
si au public une navigation sûre, un trans
port facile, à prix fixe.

Lorsque nous voyons aujourdhui la LoL 
re passer, si calme, dans ses rives de sable 
et ses touffes de verdiaux, nous ne pouvons 
croire qu’elle connut autrefois une anima
tion si grande... La vie y est intense. La 
navigation a créé auprès dl’elle une activité 
qui ne se ralentira pas jusqu’à la naissanca 
des chemins de fer. Les mariniers consti* 
tuent une. véritable, armée quf a son camp 
volant sur les bateaux. Et ces </ voituriers 
d’eau » sont aussi des. marchands, ce qùi 
ajoute à la prospérité' de leur situation,

Les bateaux ont des formes diverses. 
Nous avons parlé des chalands qui sont 
des bateaux plats ou recourbés,, de lon
gues dimensions, à mâts et à voiles. Il y 
â les. sentines, diu même genre, mais plus 
petites et dépourvues de mâture ; les ca* 
bancs. enfin qui sont dés bateaux portant 
des sortes dte cages, de tentes, de bois et 
servant plus spécialement au transport des 

i voyageurs. Ces dernières embarcations pri
rent de l’ampleur lorsque furent organisés 
les services réguliers de coohes d’eau. Un 
mouvement incessant règne. Lé halage, fait 
le.long.flies rives, met partout sa note pitto
resque sur les chemins. Le va et vient des 
animaux, leur passage dans le fleuve ou 
les, riaults mêlent les appels et les cris des 
haleurs à ceux des baJiseurs et des mari
niers qui passent. Exclamations gogue
nardes. chansons, gaillardes, mots joyeux... 
le. progrès a étouffé vos voix, et la val
lée de la, Loire n’éveille plus, aujourd'hui 
ses échos qu’aux cris brefs des mouettes 
ou à la plainte des courlis...

|]ïalie et gpix fie transport
. Donc en décembre 1779, nous trouvons 
un .arrêt du Conseil prescrivant l’organf- 

’s bateaux 
__ ____ sur la Loire. Ce sényiee est confié au sieur 

Le'rô-he E»vntien qui est naïf versa sur ei, de pon.pcre non OJesigne;-- |.Claude Laure, adjudicataire de la fermeixc ic r.byjjii.su, qui cai uau, vuiocr oui En jgp ja jenne jemnie, à la suite dune rfz-rit-.r;iu sikà m(xaoaffû.rq-OC! «t
le champ les 10.001) francs. Une réussite extravagance sans doute loublioue fut ar- ScriVtUe <tes messageries et concessionnai- «naol rhnirIX -nf fnriU rlnréil incita- -André U Vd-.unct, SU..S UOUTe pUDlique, IUT dl 

rêtéeupar la police et mise en observation 
au quartier dès déments dans un hôpital ■’ 
belge, puis rendue à la liberté après quel
ques jours de soins.

ESPtfiBGS ?
Pendant la guerre, on retrouve Bert-he 

,! Mrazek à la. prison de Saint-Gilles. Elle y 
est Tnfirniièré dans le quartier des femmes 
détenues pour faits politiques. Des person
nes au courant de nos organisations de 
contre-espionnage la soupçonnèrent rapi
dement de nôtre qu’un « mouton » au ser
vice de l’occupant?

La .jeune fortune vint habiter ensuite ave
nue ■pcîM.aeyer, 59. Elle se trouva malade, jeans 
entièrement paralysée, sauf du bras. Des 
personnes charitables s’intéressèrent à son 
sert et lui suggérèrent l’idée d’invoquer une 
vierge miraculeuse, r 
celle de lourdes.

Un beau jour de l’année 1920, une am
bulance de l’armée belge vint s'arrêter 
devant la maison de George Maresco.t. Elle „ 
fut placée sur un brancard par les soins,1 

. de deux infirmiers militaires qui la trans
portèrent au milieu de l'église. Soudain, i 
Berthe Mrazek lança des cris épouvanta- 1 
blés, puis elle s’affaissa, puis se releva, 
cria au miracle et. se déclara « sauvée », 
mais les autorités Ecclésiastiques interdi
rent à Berthe Mraze-k de s.aipprocher dé
sormais des Sacrements.

l'exploitation ses tuoes
Ne pouvant exploiter son miracle avec 

1e concours des autorités religieuses, Ber
the Mrazek décida donc d’en tirer seule. 
Des naïfs vinrent rapidement et leurs dons 
furent nombreux. C’est ainsi qu'on peut 
voir au temple de la. rue De Mayer, autour 
d’un autel d église, des dïnipcaux, des sta
tues religieuses, des portraits de la Vierge, 
Saint-Georges, Jeanne ’d’Arc, Napoléon, 
Marie-Louise et des objets lithurgiques en 
métaux précieux.

Une .petite couronne ornée de perles fi
nes. qui coiffe une vierge, a été payée 
60.000 francs par une dame belge. On ve
nait régulièrement la consulter de toutes 
les parties du monde.

George Marescot .présentait aux naïfs si
dérés les stigmates dlu Christ. On eut re
cours à la photographie ; pour fixer ces té
moignages. Une photographie montra Bei- 
the Mrazek assise sur son lit en toilette de 
malade; Les bras sont écartés, les mains 
ouvertes, comme on a coutume de les voir 
sur les images du SàcréCœur.

Le culte célébré avenue De Maeyer était 
. ' ' ' ' . ' -i! avec des. apports imaginiés -par l’àpwe. 
Aux 'imitations des ordïnaifés cérértioniës 

dit de l'Etat,. Parcourant ■'les^ramBagnïs, XdrertSS ®monstrations
ils -incitoient 1p.« «llimlonro O OTdlft «ICàUal ,

Cétaient des tableaux vivants composés 
par le maître et interprétés par des femmes 
et des enfants, vêtus de costumes d'une 
grande'riehésse. où les ailes des séraphins 
Voisinaient avec les maillots académiques. 
Le culte, avait un retentissement qui avait 
dépassé les frontières du pays.

H flustmtiiîn
Pour l’instant, M. le juge d’instruction 

Chevalier a demandé à M. le docteur’ Vor- 
vaeck d’examiner la .prévenue.

Celle-ci, depuis hier, reçoit, de nombreux 
témoignages de sympathie. Ils ont envoyé 
des fleurs à la prison et s emploient à tou
tes sortes de démarches pour obtenir sa 
libération.
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Cêllifl avait tefilé 
d escroqser la Serbie 
de 35 fflûfcfls de francs
U lui aïait nidn 580.000 fusils imaginaires

se
Gîiwt le rtehe égyptien 
laissa prwlre 10.890 fmss

LA 6ÜÉB!SSWSS SS FOSEST“Georges Marescot” pratiquait en grand l’exploitation des naïfs 
■------------ ----------

Bruxelles, 8 novembre. — L’arrestation 
de là guérisseuse, de Forest, George Ma
rescot, passionné 1 opinion publique. Voici 
quelques détails au sujet de la vie de cette 
femme-homhie, qui porte exactement le 
nom dé Bérthe-Marie Mràzeket se dit apô-

Antéri eu renient à l'époque où cette fem- 
»re correctionnelle, sous les in- se prétendit ohargee dune mission cê-

p » George Marescot » est mère d’une fil- , 

alors que Berthe Mrazek vivait avec un 
artiste peintre. A en croire la guérisseuse i 
et ses adeptes, llenfant n’est pas d’elle, 
mais de son jière !...

Comme un phénomène aussi anormal de
vait être difficilement accepté par l’employé 
de Fétàt civil, pour ne pas entrer dans des 1

...Ht de® suite» fâcheuses 
qu’eut, pour ce dernier 
la naïveté de l’Oriental

Paris, 8 novembre. — Au 'début de l’an
née, le directeur de la banque slave dé Bel
grade, M. Gabrilovitch venait à Paris avec 
la mission d’acheter des fusils pour son 
pays. Il fut mis en relations avec un cer
tain J.-B. Garcin, mort depuis, et qui s'en
gagea par contrat à lui fournir 500.000 fu
sils Mauser. Le 9 mai, le courtier Louis 
Collin, présenté par Garcin, montra à M. 
Gabrilovitch les documents prouvant Texis- 
tcnco des armes. Sur le vu de ce document, 
M Gabrilovitch signa un chèque de 
1.950.000. dollars, soit plus de 35 millions 
de. francs.

- Fort heureusement, il s’aperçut que les 
documents étaient faux et il s’opposa à 
demps, au. paiement du chèque. Plainte fut

—V .... juge. U Ulùtl
examina les documents en question qui 
'contenaient notamment un connaissement 
en allemand, certifiant que 50.000 fusils se 
trouvaient à bord du « Tiger »,dans la mer 
Noire, et un permis d’exportation des so
viets signe1 Djerdjusky. Le magistrat et les 
experts reconnurent des fautes d’orthogra
phe grossières, soit en allemand, soit en 
russe, et Collin finit par avouer qu’il avait 
fait fabriquer ccs pièces à Paris.

Il comparaîtra à la fin du mois pour ten
tative d’eseroquerie, ainsi que deux com
plices, Moutis et Bousquiers, devant la 11» 
chambre correctionnelle.

-‘«Paris, 8 novembre. — André Bailly, un 
jeufie homme de 24 ans, camelot, appar
tenant à Une famille. honorable, que de 
précoces désordres ont réduit depuis long- ue ueruie-iviane iviraz 
temps à une vie d’expédients et d’aventu-i ■e. ù une religion nouvelle, 
res, comparaissait- aujourd hui devant la । 
15° chambre correctionnelle, sous les in- - „ - - - —
culpations d’escroquerie et usurpation de es C son existence fut mouvementée, 
la fonction.d inspecteur de police.. L ,, .. .. .

Au ïnois de septembre dernier, il s’était ■ letto d une douzaine dannées, qui est née, 
présenté, chez - ■■ .....
inspecteur de 
d’une enquête.

— On tous a . „ 
il, corflHie fréquentant des" jeunes gens aux; 
mœurs.spéciales. Le préfet est décidé iredeman.
pend d’un■ rapport q«e, je suis ‘appelé à fournir. 
Dounçzt: 
favorable.

Le vréhe Egyptien, qui est naïf, versa sur L ' •■''■■■■ -- - -
aussi rapide-et facile devait inciter André' 
Bailly à. recommencer.

Revenu peu après chez l’Egyptien, il lui 
annonça que, pour éviter l'expulsion, il 
s’était vu obligé de ■ détruire le dossier. Ses 
chefs s’en étant aperçus, il ne lui., restait 
plus qu’a fuir, et, pour passer à l’étranger,! 
il demanda un viatique de 4-000 francs.. '

L’Egyptien lui promit de les lui apporter 
le soir même, dans un café de la Cour du 
Havre. Mais, depuis le versement dés 
10.000 francs, ‘le riche étranger avait mé
dité. Il vint au rendez-vous, discrètement, 
suivi par deux inspecteurs authentiques, 
qui arrêtèrent Bailly au moment où il 
glissait dans son portefeuille, les 4.000 fr. 

'Bailly a été condamné à dix mois de 
prison.

un riche Egyptien, comme 
la police judiciaire, chargé

signalé à la préfecture, lui dit'

déposée et M. Jousselin, juge. d’instruction der contre vous un arrêt d’expulsion. Tout, dé-
-moi ïOtXX) frenrâ et ie ferai un rapport Pu ^ion d’un ^vice ^ïofde
raïui lu.vvo unues ci je il-.u un lappuii j enfant fut déclarée fille de■ Berthe-Mane; ■ - ■ ° ■ ■ -

Mrazek- et dè son,père non désigné.
tant les initiales du défunt

A 10 heures, M. Doumergue, président de 
la République, arrive à l’église. Il prend 
placo dans le chœur. Derrière lui se trou
vent déjà M. François Albert, ministre 
l'instruction publique ; MM. de Selves 
Painlevé, .presidents du Sénat et de 
Chambre ; les délégations de 1 Institut 
toutes les personnalités marquantes 
monde musical et littéraire.

Le « Wiïs » fia FsufJ
Dès l’arrivée di®< président de la Répu

blique, le chanoine Flyen, curé de la Made
leine, commença l’office religieux, au cours 
duquel un programme musical fort bien 
choisi fut, exécuté. ' notamment le Requieib., 
de Gabriel Fauré, chanté par Mme Laval, 
de l’Oipéra ; M. Panzera, de TO.péra-ComL 

jque ; les chœurs de 1 Opéra et la maîtrise

de 
et 
la 
et

du

Cela aurait une importance 
tout au Sénat, qui exercé., un 
manent sur la politique extérieure et dont 
toutes les décisions importantes doivent 
être prises à une majorité des deux tiers. 
Cette majorité des deux tiers est précisé
ment celle du plébiscite présidentiel : 18 
millions de voix à la liste républicaine, 
contre 8 aux démocrates et 4 à M. Lafol- 
lette. i . . _ - - ___ ______ ,__ _ _

Combien la réalité est éloignée de la logi- Madeleine, et 1 accompagnement aux 
que. Après les trente-quatre élections séna-. or'lr)rles orgues par M. Gigout. 
toriales du 4 novembre, la Haute-Assem- „ *-? ,messe des morts terminée, 
blée comptera 500 républicains contre 40 donna I absoute. _
démocrates et un agrarien. Mais sur 500 
républicains, il y en a 8 nettement dissi
dents sur lesquels les chefs du parti ne 
peuvent pas compter. Quand ils voteront 
avec les démocrates, les républicains per
dront jusqu’à la majorité relative. Quant à 
la majgrité des deux tiers, on ne peut mê
me pas ÿ songer. On a remplacé par 
le démocrate Daniel F. Steck, le. républi
cain Smith W. Brookhart, qùi a fait ou
vertement campagne, contre M. Coolidge. ' 
Quel signe plus caractéristique de la popu
larité personnelle du président. Ce n’en est 
pas moins une voix perdue dans les débats 
parlementaires. Des états comme le Colo-. 
rado, ie Montana, qui ont voté républi-j 
cains pour la présidence, ont voté démocra
tes pour le Sénat. D’autres comme le 
Nebraska et le Kansas ont élu au Sénat des 
partisans de M. Lafollette, dont ils ont re
poussé la candidature présidentielle.

Même constatation en ce qui concerne 
les élections do la Chambre dès représen
tants. Cette assemblée comprend 435 mem-1 
bres. Les républicains devraient en avoir 
près de 300. Ils en sont très loin. On leur 
accorde 232 sièges, nombre qui grossira 
peut-être un peu, mais qui les laissera avec 
une très faible marge de majorité, surtout 
si on considère que le groupe des dissidents 
compte une bonne vingtaine de membres.

On peut se demander dès lors dans quel
les conditions le président Coolidge pourra 
utiliser le vote d’acclamation populaire. 
Vote d’autant plus caractéristique que ja
mais homme a moins cherché la réclame. ' 
Le vainqueur de la journée n’a même pas 
fait de campagne électorale. Il s’est, borné 
à exposer dans quelques manifester des i”* .x:-- _______ , ____________________ _ ___ _
l’a servi plus efficacement que les plus ar-1 ne pas couler le cuirassé mais de manœu- 
déntes propagandes. Elle réa pu aller jus-jvrer stratégiquement pour l'obliger à se. K1. 4. rendre.

Le ministre de la marine, l’amiral Alles- 
sandrino de Alencar, se trouve à bord du 
Minas-Geracs. Suivant les déclarations de 
l’ambassade du Brésil à Londres, il y au
rait eu de violents combats à bord! du Sao- 
Paolo avant que les mutins aient réussi à 
s en rendre maîtres.

capitale, sur- 
contrôle per-

UN PASSIF DE CINQ MILLIONS

Bar-Ie-Duc, 8 novembre. — Le tribunal de 
œirmcrce a déclaré en faillite la Société 
coir«nerciale et industrielle de Véruun, qui ex
ploitait une tuilerie à Revigny-sur-Ornain. Le 
passif serait de 5 millions.

La messe des morts terminée, le cardinal

Il est 11 heures, quand1 finit la cérémonie 
religieuse. Entre temps, les troupes de la 
garnison de Paris avec musique et dra
peaux et commandées par le général Mou- 
chon, ont .pris place rue Royale et face à 
l'église.

H travers Paris
Pendant que les troupes présentent les 

armes, le cercueil, sur lêïïjùel ont été placés 
l’habit d’académicien du défunt et un 
coussin portant ses nombreuses décora
tions, est porté sur le péristyle de l'église. । 
Mme Gabriel Fauré, veuve de l’illustre dé
funt ; ses deux fils, les personnalités offi
cielles et lés amis du maitre l'encadrent.

Sur une tribune noire, MM. Laguillermie, 
Hcurtol, Braud, Vidal, d’Indy, Messager, 
Boschet, Marquis, Mme Nadia Boulanger 
et M. François Albert saluent une dernière 
fois l’illustre compositeur.

Le corbillard est précédé d un char de 
couronnes parmi lesquelles on remarque 
celles de la reine des Belges, du président 
de la République, du gouvernement, du 
Consenvatoire, de l’Opéra-Gomique, etc...

Le cortège se met en marche, traversant 
la rue Royale, pendant que les troupes pré
sentent les armes, et gagne le cimetière de 
Passy où aura lieu l’inhumation.

On cuirassé et deux torpilleurs 
poursuivent le “Sao-Pauh)” mutiné

hES SOVIETS STNSTAbbEHT, fl PfîRJS. fl VflMBflSSADE DE RUSSIE

H3. Rakowsky vient d’inventorier les richesses laissées par le représentant du gouverne, 
ment impérial et sort, entouré de quelques cama-ados communistes

Phot. Meurisse ci. Parïs-Cenlrs

Le pseudo-marquis de Champauberi 
est redevenu l’ajustear PassaiLondres, 8 novembre. — D'après le cor

respondant du Daily Express à Rio-de-Ja- 
neiro, le cuirassé Minas-Geraes a quitté'le 
port, accompagné dé deux sous-marins, à 
la poursuite du cuirassé Sao-Paulo, sous le 

. . . , commandement du capitaine d.e vaisseau do-marquis de Champaubert a été iriterfo-
idées simples et précises. Ce.tte discrétion i Morohna, qui aurait comme instructions de gê' sitr le fond, dte l’affaire du castel du l'n servi nlns efficacomont rma les nlns lir-A.- «or. -- - ---  Prieuré

Passai, depuis son entrée en .prison, a 
cessé de paraître le brillant gentleman que 
connurent cet été les baigneurs descendus 
au Rojràl-Hôtel à Dmart. Il a repris ses 
allures vulgaires du temps où. il n’était 
qu’ajusleur. Il a subi l’interrogatoire en 
présence fie son avocat Me Gasnïer-Dutare, 
maire de. Saint-Malo. Il a déclaré au juge 
que sa femme avait tout ignoré de ses pro
jets.

Saint-Malo, 8 novembre. — Pour là pre
mière fols depuis son arrestation, le pseu-

On arrête deux courtiers en banque 
qui semaient la panique

qu’à neutraliser les contradictions du ré
gime politique américain. Ainsi un prési
dent acclamé comme chef, risque de se 
I rouver singulièrement entravé * dans ses 
initiatives.

Son action pourra cependant s’exercer 
dans les domaines où les résistances ne 
sont pas à prévoir. C’est, le cas de l’orienta
tion générale de la politique intérieure amé
ricaine. Si le vote du 4 novembre, a un sens- 
clair, c’est bien la. revendication de la poli
tique des mains libres, la répudiation de la 
Société des Nations. Nous verrons un pro
jet américain de réforme de la Cour inter
nationale. Nous verrons un projet améri
cain de Conférence sur la limitation des ar
mements. Ces projets seront complètement 
en dehors de la Ligue de Genève. Cela ne 
veut pas dire qu’ils seront plus favorables 
à nos intérêts. Rappelons-nous de la Confé
rence aie Washington. Saint-Brice.

UN SOUS-MARIN EN DETRESSE

Toulon, 8 novembre. — La nréfecture mari
time a fait appareiller le remorqueur « Goliath » 
pour se porter au secours du torpilleur d’es
cadre « Bisson » en détresse à environ 47 mil
les dans le Sud.

Aitos-nous enlii expUJiter notre pétrnie?

Dont acte. — Par suite .d'une erreur télé
phonique, nous avons annoncé hier que 
M l'abbé Lemire avait pris la parole, au 
cours de la séance de vendredi à la Cham
bre. Ce n’était pas l’abbé Lemire, mais M. 
Le Mire, député de l’Eure, qui était monté à 
la tribune. Nous tenons à faire la rectifica
tion.

M. HUGHES DEMISSiONNEBA-T-IL ?

Washington, 8 novembre. — On parle à 
nouveau dans les milieux politiques dé la 
possibilité de démission de M. Hughes, se
crétaire d’Etat, qui désirerait rentrer dans 
la vie privée, afin de pouvoir reprendre, 
ses occupations d'avocat.

UNE DEMONSTRATION FASCISTE 
EN ANGLETERRE

Londres, 8 novembre. — Les associations 
fascistes britanniques ont organisé une 
grande démonstration qui aura lieu à Tra- 
falgar Square au .pied! de la colonne de Nel
son.

La police a pris des mesures spéciales 
pour éviter que des rixes ne se produisent 
entre fascistes britanniques et les éléments 
communistes de Londres, qui se réunissent 
généralement au même endroit.

M, Jean RICHEPÎN 
de r c-d-'ml" française 

que l’institut de France vent proposer 
pour un* tranche de 100.000 francs 

du prix Oalris
Phot, Meurissg Cl. Paris-Centre

Paris, 8 novembre. — Le 
commerce nous communique 

, vante ;
Il avait été annoncé au mois 

que le forage entrepris par l’Etat dans l’Hé- 
raiilt. près de Sabiân, à la demande du mi
nistère du commence (direction des essences) 
et sur les indications du comité scientifique 
du pétrole, avait atteint ie niveau d’impré- 

. gnation pétrolifère, donnant, lieu dès le début 

. à une .production moyenne d’environ 10 litres 
i à J’héure.
I Un long approfondissement du forage avait 
’ permis de. maintenir depuis cette date un réh- 
1 ôeihênt variable de 10 à 40 litres. Dans la 
journée du 6 novembre, le forage a abouti à

1 un jaillissement intermittent, dont le début ho
raire se . maintient jusqu’à présent aux envi-' 

; rons de. un mètre cube.
La densité du pétroie est dé 0.84. Le direct 

; teur des mines accompagné de l’ingénieur a.t- 
I taché à la direction des essences, • s’est rerïdu 
' sur place pour aviser aux mesures que com- 
porté te résultat.

Il semble qu’on se trouve en présence d’un 
résultat des plus important qui ait été jusqu’ici 
obtenu en France, en matière de recherches' 
hydrographiques.

Bonnet en.ève à Sadi-Lecsints
le reem’ii de la vitesse

ministère du 
la note sui-

de septembre

Marseille, 8 novembre. — Le record fran
çais de là vitesse en avion détenu jusqu'à 
ce jour par Sadi-Lecointe, qui avait réalisé 
la performance de 375 kilomètres à l’heure, 
a été battu ce matin sur l’aérodrome d’Istres. 
pm l'adjudant-chef Bonnet, qui a atteint la 
vitesse moyenne de 389 kilm, 890 sur un 
circuit de g kilomètres, à une altitude de 
&S mètres ' ■ ‘ ’

Bourg-en-Bresse, 8 novembre — Les
nommés Frucfas, 22 ans, de Pont-d’Ain, i a^mS^Te^rémlniscencls Te^relirion et Micoud, 3b ans, de Lagnieu, représen- ré11 111 ’ • • r.-emmseences ae religion
tant d’un® banque lyonnaise, ont été ar
rêtés, sous l’inculpation d’atteinte au cré- 
(’;i J ?_______;
ils incitaient les cultivateurs à se dessai
sir des bons de la Défense nationale et des * 
rentes françaises, pour acheter des va.- 
leurs commerciales ou industrielles, en 
annonçant la faillite prochaine de l’Etat, 
la ruine du crédit public et l’annulation des 
bons et des rentes. D’autres arrestations 
«ont imminentes.

LE KRACH DU FONCIER FRANÇAIS

Toulon, 8 novembre. — A Toulon et Hyères, 
Ni. Siston, dit d'Aubonnes, avait installé une 
succursale d îa Banque du Foncier Français. Il 
entra en.relations avec-les membres du conseil 
d’administration du Grand Casino d’Hyères, 
souscrivit-58.500 francs d’actions émises en aug
mentation eu capital et produisit un reçu à en
tête du Foncier Français.

M Folüard, propriétaire d’une brasserie à Tou
lon vice-président de la Société, conçut des il-OTl 
doutes. '

Ayant appris que la somme n'avait jamais 
été versée, il réunit-le-eonseil-d'administration 
et §1 décider des poursuites contre l’escroc en 
recouvrement de 58.000 francs.

M. HERRIOT SE PROMENE DANS 
L’AVEYRON

: Paris, S novembre. — Le président du 
conseil, accompagné de M. Israël, secré
taire, général de la présidence, et M. Rifault, 
clief-adjoint du cabinet du ministre dés 
affaires étrangères, sont partis ce soir pour 
FAveyron.
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départementale du Travail,

RI. Jean HERBETTE 
ambassadeur de Franco à Moscou 

Phot. , Afeanssa Cl. paris-Cenlre

re du monopole de la navigation sur les 
. voies navigables.

La Loire est divisée en trois sections, 
savoir : 1° de Roanne à Nevers ; 2’ da 
Nevers à Orléans ; 3° d’Orléans à Nantes. 
Entre cès divers points, deux départs, par 
semaine, dans chaque sens,- sont prévus. 
Le trajet, pour les deux premières sections, 
doit durer trois jours en hiver et quatre aux 
basses-eaux. Pour la troisième, .huit jours 
à la descente et quinze à là remonte sont 
nécessaires. Un. service, bi-hebdomadaire 
relie "Angers à la Loire. Les marchandises 
mettent quinze jours à fo descente, vingt à 
vinghdcUx à la’ remonte et un départ a lieu 
une fois par semaine de Nantes et d’Or-

L'n tarif spécial existe pour les marahan. 
dises. Les voyageurs paient trois sous par 

moin« éloio-rfré mie Personne et par lieué En octobre 1780, la m ns loigrue q. c mon.o;3i:>le fut p!us complet et aucun trans-
1 port ne pouvait être fait sans l’autorisa
tion de la compagnie et Iç paiement d’un 
droit de permis fixé à un sou par lieue et 
par personne.

Mais fout ceci n’est -pas cependant d’uno 
régularité aussi absolue, que les vieux con- 

’ I trais semblent l’indiquer. A la veille de la 
’’ ■ Révolutio ' ’ '

Nantes 
bateaux 
voyagéù 
du confi 
trajet di 

Le nu 
Laure à 
,breusos 
vent ju 
suivie 
L’aclivi 
après i 
XIXe si

Mais 
céléré _________
bateaux à vapeur, 
des « Inexplosibles 
tant encore, vous évoquer, d après les quel
ques relations qui nous’restent,’..cette vie 
si particulière, et souvent, si étrange, que 
suscite la na’vigationo fluviale.

Un, YW ea «s fi’8âs
Le prêtre Locatelli, Mme de Sévigné, plus 

près de nous Young, que je viens de citer, 
nous ont laissé des diétails pittoresques.

Nous pouvons, sans incon- énient," juxta
poser les observations d’un compagnon du 
Tour de France, Agricol Perdigue qui, au 
cours de ses voyages, qui s’effectuèrent da 
1825 à 1828, emprunta souvent les « che
mins qui marchent ». Il se senvit peu de la 
Loire. 'Mais les remarques quil fait sur la 
Saône, le Rhône ou la Garonne sont sensi
blement les mêmes que celles qu'il aurait 
pu faire sur notre fleuve. Comme tous les 
voyageurs fluviaux d’autrefois, il nous si
gnale ces escales laborieuses, ces ports en
combrés de porteurs qui harcèlent les voya
geurs et s arrachent leurs parquets. L’ins
tallation du oophe d’eau est des plus som
maires et sans recherche de confortable. Il 
s’en va lentement, tiré par les chevaux de 
halage, relayant de quatre lieues en quatre 
lieues. Les voyageurs, entassés dans la 
cabane ou juchés sur ta plate-forme, s ins
tallent du mieux qu’ils peuvent sur les 
sacs, les ballots et les bagages qu’encom
brent l’embarcatios. Le paysage se déroule 
en panorama mouvant sans fatiguer, les 
yeux. Chacun fait des commentaires. Cer
tains connaissent les lieux que l’on traver
se et les expliquent à ceux qui les voient 
pour la première fois. La population est 
des plus bigarrée. Des femmes allaitent 
leurs enfants. Des moines voyageurs obser
vent et prient. Des marchands discourent 
et parlent de leurs affaires. Parfois les 
hommes de service lancent, un refrain clair 
qui fait écho sur les bords escarpés du ri
vage ou les rideaux de peupliers frisson
nants.

« Au cours dlu voyage, on voyait alors de 
distance en distance, sur la rive gauche — 
nous raconte Agricol Perdiguie en parlant 
de la Saône — des bandes dl’enfants laisser 
là leurs troupeaux de vaches, suivre le ba
teau en courant, en faisant la roue des 
cabrioles, des culbutes, dles sauts périlleux . 
pour amuser les voyageurs et obtenir quel
ques pièces de monnaie, qu on leur jetait à 
forçé dé bras et qui les rendaient on ne 
peut.plus heureux. Cette mendicité n’était 
pas vile, comme celle que j’avais remarquée 
du -côté du Mans. Le petit vacher fait au 
moins un métier et gagnait, en outre, par 
des tours d’adresse — supplément de tra
vail — les sous qu’on lui lançait : aussi 
avait-il l’air d’un espiègle et non d’un sup
pliant ».

Mais subissant lexemple des jeunes maî
tres, le troupeau est gagné, lui aussi, du 
désir de se faire remarquer (par des proues
ses acrobatiques.

« Je vis les bêtes se jeter à l’eau, dit 
Agricol, avancer dans le courant, ne plus 
montrer que le haut de leur têt, 
m’inspirait des craintes sérieuses 
sort, aller toujours leur train et, -en un 
moment, prendre terre sur la rive opposée.
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J’étais loin de me douter que les vaches 
fussent si bonnes nageuses. Je passe sraifi 
silence le désappointement des petits gar-! 
diens dont le troupeau s’était évaporé. » Ils 
durent méditer sans doute sur le proverbe : 
« Chacun son méfier, les vaches seront 
bien gardées... «

Une tuseMte (v»e
Lorsque le chemin de halagc était bon, 

les chevaux allaient d une vivo allure. Il i 
était parfois nécessaire de changer de rive. | 
On nous a parlé du lialage fait par les 
bœufs dans certaines parties de la Loire 
et dans l’Allier. Le chemin devenait-il mau
vais. on passait sur l’autre bord et les 
bœufs, assez peu partisans de la natation, 
avaient un flair particulier pour dépister le 
gué propice. Les « bouviers » (leurs con
ducteurs) passaient aussi, mais ils es
sayaient de ne point trop se mouiller les 
jambes en s’accrochant au cou, parfois se 
juchant sur la tête même de leurs solides 
compagnons.

Durant cette navigation fluviale, il y 
avait des accidents. Nous avons signalé les 
plus fréquents. Il y en avait de moindres. 
« Une fois, le long câble d attelage s’accro- j 
cha, conte toujours Agricol, et nous reçû-1 
mes la plus violente secousse ; notre ba
teau se pencha considérablement, du côté do 
terre et j’entendis des cris à faire tout trem
bler : des femmes étaient là. »

Agricol n’a pas toujours de compagnon 
aussi cossu que son ami Vivarais-Ié-Goeur- 
.Contènt ; le abolie d eau, à l’image des 
trains d’aujourd’hui, a, comme je_ l’ai dit, 
an publie mêlé. Il s’y glisse parfois des fi
lous, dus escrocs, des bandits même. Mais 
il y a aussi de pauvres bougres qui n’ont 
pas !.; moyen de payer leur place et dont 
les cIiaiisstïEês sont trop précaü’es pour 
aire la route à pied.
Laissons, une fois encore, la parole à ce 

brave Agricol- qui, comme tous les compa
gnons du Tour de France, pratiquait l'en- 
iraiçle quand il ie pourrait mais avait tou
jours, comme on dit, le cœur sur la main.

» Je pense à un garçon tailleur à peu 
près de notre âge... U avait à sa main un 
tout petit paquet... -scs vêtements étaient 
râpés et rapiécés ; ses souliers laissaient, 
voir le bout de ses orteils. 11 avait manqué 
de travail ; le malheur pesait sur lui et 
l’accablait... Le chef du bateau, qui le sui
vait déjà de l’œil, l’aborde et lui demande 
3 fr. 50, prix de sa place. Le tailleur, sen
tant ses poches vides, ne sait que répondre. 
Il montre une grande affliction, ses yeux 
se remplissent & larmes. Le patron com
prend ce langage sans en être touché et dit 
sèchement : « Mon garçon, quand on n’a 
pas le sou, il faut aller à pied et ne pas se 
permettre do monter en bateau et de se 
mêler aux gens qui ont (le quoi. » Le tail
leur montre ses souliers en rougissant, 
s’excuse de son mieux et va se blottir dans 
un coin. Il eut un peu de répit. Mais il 
n’avàit pas gagné les bonnes grâces du 
capitaine : la chose ne semlilait pas devoir 
en rester là.

« Une robuste marchandé d’oranges était 
parmi, nous. Elle avait tout observé. Je la 
vois qui sé met en mouvement, va, vient, 
s éverliie, parle .à Loi cille de chacun, ap
proche avec mystère du pauvre voyageur, 
1e tire à part, et lui glisse dans la main 
deux pièces de cinq francs, en lui disant : 
« Tiens, mon .petit, voilà de quoi payer ta 
place. »

« Le tailleur bénit la providence, qui se 
. manifestait sous la figuré rubiconde, jovia

le de celte grosse bonne femme, et, du cha
grin, il passa dans la joie ! I.e patron lui- 
même sentit son cœur s’attendrir, s’élever, 
s'ennoblir et répondit au jeune homme qui 
offrait de le payer : « Garde ton argent, va, 
tu n’en as pas die trop ! » .

Bienfaisant marinier sous ses allures de 
bourru, excellente marchande d’oranges, 
pauvre petit tailleur utilemé'nt secouru, ----- - ..... .
bravos cœurs, braves gens, bravo, égriml 1 ,
Perdrigue, je veux clore mes citations sur des Ç-hamjis-Elyseçs, place de la L.oncc. 
cette touchante hishiir'1 pont de la Concorde, rues oc. boingognc,

Certes, les marinier;; étaient tous de de l’Univcrsi-té. esplanade.dos Invalides, 
francs et bons compagnons, mais ils voisi- 1 
liaient perpétuellement une perfide amie.

Cette amie était la Loire.
Raoul Toscan.

DERNIERE HEURE ÉCOTE D OR SAONE-&-LOIRE

Osux enfants de 12 an s tuant un camarade 
et enfouissent son cadavre dans 

un marécage

A la mémoire do l’héreïque Bélremieux 
morte pour sauver ses poupons

La 4e foire gastronomique de Dijon 
a ouvert ses portes

Légion
New-York, 8 novembre. — Deux garçon

nets de 12 ans, les jeunes Rolunda et Men-

Est nommée chevalier de la 
d'honneur à titre posthume, avec la cita
tion suivante, Mme Betremieux.

Chargée de la garderie d'enfants d'usine
gan, ont tiic un. de leurs camarades, nom- ge Roubaix, le feu s'étant déclaré dans le 

bâtiment au cours de la soiree du 24 Ou- 
! lobre 1924, a procédé avec un courage ad- 

, . mirable au sauvetage de six enfants. Deuxeur forfait que plusieurs jours apres que (/,0nZj,e euæ restantJà sauver, n'hésita pas 
Ion se fut aperçu de la disparition du pe i -4 rcnirer gans [a fournaise pour tenter de 
bchwerr et lorsqu on commença a faire, > nrrachpr aux inmmci
au moyen d’avions,- de recherches dans.la A sous i'es décombres. A
région.

mé- Schwcrr, âgé de 13 ans, et ont enfoui 
son cadavre dans un marécage-

Les deux précoces criminels n’avouèrent

G-j qoâ le ministre des Pensions nous dit 
an sujet du rolèMiit du taux 

des pensions

A péri ensevelie sous les décombres. A 
été, pour ce fait, l'objet d'une citation? an 
Journal Officiel du 28 octobre 1924.

Pour honorer
Auguste Mafpuf

L’APOTRE DES CANAUX

(3e liste de la souscription) 
Chambre de commerce de Nevers 
Anonyme de Chevenon..............
Job, à Fourchambault.................
F. Charmot, à Fourchambamlt.. 
Famille Milliet-Cloix....................
Mme Renée du Pré de Saint-Maur, 

à Péreusc ................   .<
M. E. de la Boutresse, à Magny-

Coursl ................................ . .
de la 3e liste..

Paris, 8 novembre. — Une agitation, bien 
légitime, s’étant manifestée, ces temps der
niers, parmi les associations de mutilés, 
au sujet de la révision des pensions, M. 
Bovier-Lapierre, ministre des pensions, a 
reçu, ce matin, les membres de la presse, 
pour leur préciser les intentions du gouver
nement envers tes victimes de la guerre.

Le ministre nous a exposés les grandes 
lignes du projet du gouvernement, concer
nant les augmentations de pensions aux 
viclimes de la guerre.

En ce qui concerne le relèvement

Roubaix, 8 novembre. — Ce matin a eu 
lieu, à la mairie, la cérémonie de la re
mise do la croix de la Légion d’honneur, A 
la famille de Mme Bélremieux, l’héroïque 
gardienne de la pouponnière de l’usine De- 
marcq, à Roubaix, qui périt dans les flam
mes, avec les deux bébés qu’elle voulait 
sauver, lors de l’incendie de cet établisse
ment.

La croix fut remise au mari de la victi
me, par le préfet du Nord.

____  x ______  __ du 
taux des pensions, le gouvernement a fait 
affecter dans ic budget de 1925, des som
mes se montant à 554 millions, compre
nant, d’une part, les crédits budgétaires, 
et, d autre part, des paiements qui seront 
assurés par m caisse des pensions au 
moyen de l’annuité inscrite au budget.

Le projet majore les pensions d’un coef
ficient de 1,45.

M. Bovier-Lapierre, prenant des exem
ples, nous a indiqué que la pension des 
vemves de guerre passerait, de 800 à L2O0 
francs. Les veuves remariées sans enfant 
ne bénéficieront pas de la nouvelle majora
tion. La majoration des orphelins est main
tenue à 500 et un orphelin ayant perdu sa 
mère toucher à la pension de celle-ci^ plus 
sa pension personnelle, c’est-à-dire 1.700.

lœs allocatïo.ns d’ascendants fixées à 4-00 
fr. pour le père ou pour la mère remariée, à 
800 fr.; pour les mères veuves ou pour 
les deux parents conjoints, seraient portés 
respectivement à 600 et 1.200 francs. De 
même, tes allocations aux grands-parents 
fixées à 300 fr. ou 600 fr. seront portés à 
450 et 900 fr.

Les pensions des invalides de 85 à 100 % 
no subissent qu’un faible-relèvement, leur 
montant ayant été augmenté on 1919..

Comme on le voit, les critiques faites hier 
à ce sujet à ïa Chambre par plusieurs mem
bres de la droite, notamment par M. Goy, 
sont tout à fait justifiées.

Dune façon générale, le relèvement est 
très faible 'et lie correspond pas aux pro
messes faites.

Les rtlés manilesteroai demain
Paris, 8 novembre. — La manifestation 

projetée par le comité d’entente des grandes 
associations dé mutilés et d’anciens combat
tants..et victimes de la guérie aura lieu 
comme il a été annoncé, mardi. 11 novem
bre, à 15 heures. Voici l’itincrair'c qui sera 
suivi :

Rond-Point des Champs-Elysées, avenue

pont Alexandre III, pont Nicolas II. Disio- 
i cation.

Une. adresse sera remisé.au pa.ssàge de
vant le ministère des; affaires étrangères, 
jaa- président du \ conseil. Le comité en a 
lélaborê-ce soir le règlement. -

L’INAUGURATION DE LA PRESSE 
UNÏVESITAIRE

Le contremaître avait été assassiné par un tirailleur
Epinal, 8 novembre. — I.e 14 septembre 

dernier, on découvrait dans les bois le ca
davre de M. Mathieu, contremaître d’usine 
à Epinal, âgé de 58 ans, presque nu, la 
gorge tranchée. ,

A la suite de l’enquêle ouverte, plusieurs 
tirailleurs du 17° régiment caserne à Epi
nal, furent arrêtés, mais ils nièrent énergi
quement toute participation au crime.

Or. cet après-midi, en débarrassant, 
grenier de la caserne du 17e régiment 
tirailleurs, une corvée découvrit dans 
coin une musette contenant les effets de 
Mathieu et sa montre. Sur la musette — 
trouvait un numéro matricule qui permit 
de retrouver le tirailleur auquel elle appar
tenait. Arrêté, ce dernier opposa les plus 
vives dénéga lions.

BantaW WdHs pentrs dans farè^e

un 
de 
un 
M.
se

Londres, 8 novembre. On annonce la 
rentrée prochaine dans le cercle enchanté, 
du boxeur Bombardier Wells, ancien cham
pion britannique de la catégorie des poids 
lourds. Bombardier Wells se rencontrera 
en effet, avec le boxeur Penwill le 24 no-

Dijon. S novembre (par téléphone de notre 
coraespondant particulier). — Une claire jour, 
née a favorisé l’ouverture de la 4e foire gas
tronomique de Dijon.

D’une première visita faite ce matin, l’im
pression nous reste qu'il y a encore beaucoup 
à faire pour que les expositions soient au 
point.

A 14 heures, nous étions déjà surpris du 
changement à vue. Plusieurs stands vides 
avant midi, dans lesquels travaillaient active
ment. dès ouvriers, étalaient déjà leurs produits 
Ce fut bien autre chose quand nous passâ
mes une troisième fois lors de l’inauguration 
officielle, à 17 heures, dans les divers halls 
et les salles.

Chaque foire gastronomique de Dijon doit 
être en progrès sur la précédente. On en a ■ 
la -conclusion lorsqu’on aperçoit toutes tes ex
positions. de la Halle aux'Vins à la Cour de 
Barre, de la Cour d’Honneur à la Cour des 
pompes, de la salle de Flore à la salle ces 
Etats.

La Halle aux Vins agrandie renferme celte 
année les meilleurs crûs de la Côte-d’Or, y 
compris l’arrière-côte en Beaujolais et le Ma- 
connais. Il y a aussi des champagnes de gran
de marque, des cognacs en renom et des li
queurs ce chez nous et d’ailleurs. La France 
rir.icole est bien représentée à la foire gastro
nomique. Tous les produits alimentaires, tout 
ce qui sert à les préparer, à tes consommer, se 
trouvent dans les stands des trois grandes I

. cours.
I L’exposition de la compagnie P.-L.-M. est l’un 
des clous de celle Toire. M. Mugniot, ingénieur 
en chef uc l'exploitation, s’v est particulière 
ment intéressé' en qualité de compatriote. Dé
sireux d’augmenter le trafic de son réseau, la 
compagnie cherche à intensifier la production 
agricole. C’est là le but de ce service spécial, 
organisme dont tes moyens d’action sont multi
ples. Tandis qu’il fournit nos graines, des 
plants aux producteurs, il subventionne en mê
me temps diverses industries agricoles, des lai
teries, des huileries, par exemple.

D'autre part, il organise dés conférences 
agricoles et horticoles, fait distribuer de très 
nombreux tracts et brochures, s’occupe ce l’é
ducation scientifique des producteurs par l’en
voi de missions dans les centres les plus -'m 
portants.

Des expositions comme celle de là Foire gas
tronomique de Dijon sont bien entendu ,à la 
charge de la compagnie P.-L.-M. il fallait mon. 
ro - natte blanche pour entrer ce matin à l’in
térieur du grand hall de la ni ace d’Armes. Le 

’ joli stand s’orne lui-même de chrysantnèmes et 
ce plantes vertes. Disons que les'visiteurs ver- 
rom jusqu’au 20 les magnifiques collections de 
vocifères, de chrysanthèmes, de produits de la 

. Côted’Azur ; d’exquises friandises de Paris, de 
noire région et de toute la province.

I La salle de fleurs réserve des surprises aux 
amateurs de dispositions originales. Quant à la 
salle ces Elals, où -l’on trouvera la plupart des 
stands de nos grands négociants dijonnais. dé
jà exposés l’an passé, elle offre .dès aujourd’hui 

• lo « bouquet » de toute la foire nnstronomioue 
dans les stands richement aménagés par les di- 

t vers syndicats.
Tout fait prévoir un grand succès pour la 

foire gastronomique de 1924. -

iorota dispute à Higgs la coupe de tennis 
B orges Gault

Paris, 8 novembre. — La demi-finale tîe 
la coupe Georges Gaul-t a eu lieu cet après- 
midi sur les courts couverts du Tennis- 
Club dé Paris.

Cette demi-finale , a fourni deux parties 
intéressantes. En voici les résultats :

Borotra bat, Courte!is, (i-l; b-4, 6-1.
Iliggs bat Tegner, 7-5, 6-3, 6-3- 
La’"finale de cette’ épreuve annuelle SC

250 00
50 00

5 00
10 00’

100 00

50 00

Paris, 8 novembre. — M. Justin Godard, mi
nistre du travail, accompagné de M. Jaujard, 
chef du secrétariat do î.n présidence île la Cham
bre, représentant M. Painlevo, s’est rendu cet 

'après-midi à ■ Fontcnay-aux-Roses, pour mau- 
:gw:er l’imprimerie de la Presse Unixersitaire de
France. . .

Le ministre a été reçu par M. Caullcrÿ, profes
seur à la Sorbonne, membre du conseil d’ad
ministration.

M. Justin Go-dard Visita longuement le vaste 
immeuble occupé par l’iftiprimerié;-toute moder
ne et qui, par sa situation, présente les con
ditions de travail ' tes plus ncureuses pour les 
ouvriers.

50 00 L’ALLEMAGNE reclake la mise 
EN LIBERTE DE VON NATHUSIUS

515 00’Total
Tolal des listes précédentes- 1-655 00

général.. .. 2.170 00Total
Nous rappelons que les souscriptions peuvent 

être adressées, soit à M. R. Toscan, trésorier 
du Comité Mahaut, bibliothécaire adjoint èt 
Nevers ; soit directement à Paris-Centre, 3, rue 
du Chemin-dè-Fer. La prochaine réunion du 
Comité actif se tiendra v. '.rcredi 12 novembre, 
à, 14 heures, 24, avenue Georges-Clemenceau, à 
Nevcrc, salle des dépêches de Paris-Centre.

Les membres du Comité d’honneur qui ont 
bien voulu participer aux travaux du Comité 
actif, sont Invités à assister à celle réunion. --

Paris, 8 novembre. — Le chargé d'affaires 
d’Allemagne, M. Reith,,est venu au quai d’Or
say où il s’est entretenu avec M Laroche, di
recteur des affaires politiques au ministère des 
aliair.eS étrangères,, ce l’arrestation dû général 
Von NaUiustus. M. Reith a -rotcslé contre l’ar. 
restotion du général dont le gouvernement de 
Berlin lient la condamnation pour irrégulière et 
don ande l’élargissement de celui-ci.

A•• nuiri d’Orsav. on répond que le général a 
été arrêté en vertu d une sanction régulière, 
puisque les alliés s’étalent .réservés formelle
ment le droit de poursuivre pour déprédations 
c? guerre, ceux mêmes qui n’avaient pas été 
inscrits sur ’a liste des coupables de guerre et 
qii’ par contumace, le général Von Nàthusius a 
été condamné.

Dans le train de Chalon à üyon 
une voyageuse est attaquée 

par un bandit masqué
apres avoir rafle argent et bijoux

LE MALFAITEUR S’ENFUIT

Chaton, 8 novembre (par télégramme de 
notre correspondant particulier). Mme 
Boitel, débitante à Ambérieu, qui se trou
vait dans le train omnibus 879, de Chalon 
à Lyon, a été attaquée, hier soir, après la 
sation de Pontdevaux-Fleufville, pàr un 
malfaiteur qui était monté dans son com
partiment revolver au poing et le visage 
recouvert d’un masque. Le bandit obligea 
Mme Boitel à lui remettre l’argent et les 
bijoux qu’elle avait sur elle. L’opération 
terminée, il prit la fuite. Ayant actionné 
alors le signal d alarme, Mme Boitel, ]fe 
train arrêté, put raconter sa mésaventure. 
Mais son agresseur avait pris le large.

Les gendarmes de Chalon et de Mâcon, 
qui ont. le signalement du bandit, le re. 
cherchent.

AUTUN

im-

AUX FI? î?i;

LA FOIRE-EXPOSITÏON DE 1925
La commission de la foiré-exposilion à, 

40 voix contre 19, décidé d’en fixer la date 
, pour 1925, du 24 mai au 1" juin inclus.

par

■Le dispensaire. — Le dispensaire (antituber
culeux) vient'^d’être ouvert aux malades qui 
sont venus assez nombreux. La consultation

disputera demain après-midi et opposera . aura lieu,.à l’avenir, tous les jeudis.
les vainqueurs d’aujourd'hui.Un dtiadee explose ea mer pour une cause inconnue

Dieppe, 8 novembre; — Vers midi, le 
dundee à moteur «; Jacqueline », .apparte
nant au boxeur Georges Carpentier, se ren
dait sur les lieux de, pêche, à Dieppe, lofs- 
qu’une explosion, donI la cause est encore 
indéterminée, s'e produisit dans le réservoir 
à essence. Le mécanicien du dundee ré
cemment embarqué fut’ violemment projeté' 
en l’air et retomba dnris la cale en feu où il 
fut carbonisé. En un. clin d’œil, le dundee 
était la proie des flanimes. L’équipage du 
:< Jacqueline » mit son canot à la mer et 
put être transporté grâce au concours d’un 
autre canot de pèche sur la drague de 
Dieppe qui le ramena au port.

Le patron du bord a été blessé à la main 
droite. Par suite de. la.,violence, de l’incen
die, Je « Jacqueline-.», est parti à la dérive 
dans-la direction de lia: pointe d’Ailly.

LES RIVIERES EN GRUE

BOURBON LANCY

ŒSEIL miClFÂl

GHITRT
Incendie. — Ün incendie s’est déclaré citez M. 

^Charles llnniélin. et. malgré, les secours' em- 
• pvesssés des'habitants.' à détruit toute la mai
son. d’ha'b'itetiori 
nioisbfi: Voisine, 
une assurance.

Paris, 8 novembre. — Rien de particulier- à 
signaler sur l’Yonne et la Haute-Seine, qui 
n’ont subies que des m-omées insignifiantes. 
Sur la Marne, le maximum <.c la crue n déplis
sé Châlôns et Epernay-, .et -l’importance du Ilot 
est comparable à la crue à: 1919.

Dans le bassin de l'Oise, les cotes sont les 
suivantes :

Salle-sur-Aisne, Hier G m. 73 ; aujourd'hui 
G m. 45. Sampigny, hier 4 m. 15 ; aujourd’hui 
4 m 10.. Venettes, hier u m. 10 ; aujourd'hui 
5 m. 59.

CHEZ LES COMMISSAIRES

Paris.
J’accepte de grand cœur de faire partie 

du Comité d'honneur et de patronage que 
vous avez eu l’heureuse idée de former 
pour faire connaître et apprécier l’œuvre 
de M. Auguste Mahaut.

Vous rendrez ainsi justice à un bon 
citoyen, qui consacre sa vie au ’ vu . ’ 
pays et qui a droit aïi:r. félicitât lu ns 
encouragements de tous les Français 
heureusement ils sont nombrev:,: 
veulent voir notre chère Patrie, 
plus grande et plus prospère.

Veuillez agréer, etc,..
E. Pautz,
Industriel,

Ancien maire du XIIIe arrondissement 
de Paris,

Ancien président de la Société des 
Anciens Elèves des Ecoles nationales 

d'Arts et Métiers.,

LES DUELS DU GENERAL GARIBALDI

ni

Rome, 8 novembre. — On sait qu’à la 
suite des incidents qui se sont produits en
tre fascistes et membres de l’îlalia Libéra, 
le général Mai coni av • t- envoyé 
moins au général Pc-pi.to Garibnldi. 
।.-soins’ de ce dernier ayant déclaré 
in général Marconi que rêlui-ci n'a 
icalité pour demander

ses tc- 
Les tû- 
à «.ceux 
ait pas 

.iiaîité pour demander ré’m.rntiens au nom 
de la milice nationale. !•> général Palbo, 
l’un des chefs de cette milice, vient d’en- 
vover à son tour ses témoins au général 
Garibaldi.

Paris, 8 novembre. — M. Pugnière, commis- 
sairr spécial de police hors-classe sur les che
mins de fer P.-L.-M. à la résidence de Mâcon, 
est nommé commissaire de police Jiors classe 
et mis, en cette qualité, à la disposition du 
service d’Alsace-Lorraine.

M. Mourgues, commissaire spécial de poli-e 
de classe exceptionnelle sur les chemins de ter 
P.-.L.-M.. à ht résidence de i’. -ulon, est nommé 
ea la même qualité sur la. même ligne, à Mâ
con, en remplacement de M. Pugnière.

M Raoul Thui'.e, commissaire de police. >.e 
première classe au Creusot, est nommé en ia. 
même qualité à Chambéry, en remplacement de 
M. EnauJd, qui reçoit une autre destination

M. Gralzlnger, commissaire oe police r’.e o 
xième clnsse’à N-rvon, est nommé en la me 
qualité au Creusot, en remplacement de

ne

Ie Bssnard, am’ias ad or rfs Frano

Extrait du journal La Navigation, du n” dû 
jeudi 6 novembre.
La souscription en l’honneur de ,M. Auguste 

Mahaut s’est ouverte le Tr novembre.
Les Syndicats de la navigation intérieure y 

particinéront.
Le Comité des hautes, dans sa réunion du 

30 octobre, a inscrit pour 500 francs celle as
socia! ion amicale et nous avons été chargés <le 
l’agréable mission de faire narvenir cette somme 
ai, trésorier, M. Raoul Toscan.

En faisant appel à nos amis et lecteurs et 
couplant que leur généreux concours viendra 
rehausser l’éclat d’une manifestpiien en l’hon- 
neui ô’un ardent apôfre des canaux, nous les 
invitons à adresser directement leur souscrip
tion à M. Raoul Toscan, trésorier, bibliothé- 
cair' adjoint, à Nevers.

Paris, 8 novembre. — Le bruit court au 
Palais que M. BesnarcL nommé ambassa
deur à Rome, a remis au 1 xïtonnter Four
cade, sa démission d’avocat à la cour, en 
raison de l'incompatibilité qui <?' i 
tre la charge qui lui a é! ’ 
gouvernement et la proférai 
vaut les règlements du bar 
dé Paris.

de la coin

previsions météorologiques

LA FOUDRE FAIT QUATRE VICTIMES

Ajaccio 8 novembre — Prés de Propriano, 
la foudre est tombée sur une bergerie. 11 y a 
eu deux tués et deux blessés.

Paris, 8 novembre. — r •nouons auricciie^ a 
l'office national mÉléorol'uinpje povr la iourm'' 
de 9 novembre :

Région du Centre : Beau (m.ips 
matin ; nuageux l’après-midi. l e». 
est. 2 à 4 mètres. Tempérai-, 
aprè- gelée la nuit .Minim 
environ 2°.

Région du Massif Central 
nuageux avec éclaircies. V 

mètres. Même températui
ni/r.um de température, environ z .

Brunie',

’tm

•ni
mn,
dé

U en ha

sud-est 
lu, liait

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE L’U. G. M. A.

Etaient présents du comité permanent : MM. 
Morizot, Blain, Blot, Poupetot, Perraudin, La- 
molte, Gibert.

M. Cliamperoux, du comité d’honneur, assis
tait à la réunion. Plusieurs camarades s’étalent 
excusés.

Les sections suivantes étaient représentées :
Etang-sur-Arroux, Grande-Verrière, Taver- 

nay Mesvres, Issy-l’Evêque, rnisy, Saint-Panta- 
léon, Dracy-Saint-Loup, Brion, Reclesme, Cus- 
sj’-en-Morvan.

’ M. Morizot, président, ouvre la séance en sou
haitant. la bienvenue à tous les camarades pré
sents. Il les remercie et les félicite du dévoue
ment qu’ils ne cessent d’apporter ù la cause des 
anciens combattants.

Ii donne ensuite la parole aù camarade Pou- 
pelot pour la lecture des comptes de la dernière 
kermesse; De son exposé il ressort que le reli- 
qun net est de 8.146 francs

M Morizot, apres avoir fait approuver les 
con.pèts présentés par le trésorier, dit qu’il y a 
lieu de.féliciter les dévoués organisateurs qui 
n’ont ménagé ni leur temps ni-leur peine pour 
arriver à ccfbeau résultat.

' Si ’le bénéfice est moins important qu’à notre 
précédente tombola, cela tient uniquement au 
plu- grand nombre de lots qui ont été achetés, 
cette année,1 par la société. Néanmoins cest 
apport très satisfaisant qui viendra grossir 
caisse de notre comité d’honneur..

M. Morizot aborde ensuite l’ordre du jour 
la réunion.

Ira retraite mutualiste du combattant vient 
tête. La question a été expliquée maintes fols 
aux camarades dans diverses réunions ; un ba
rême établi par l’U. C. M. A. et abandonné de
puis, a été porté à leur connaissance.

L> cartel des grandes associations a l’inten
tion de la remettre sur pied prochainement. Le 
conseil décide donc de faire confiance à la for
me de retraite mutualiste qui sera établie par le 
cartel ; à celte époque seulement la question 
pourra revenir devant l’U. C. .M. A. pour déci
sion à prendre.

Ensuite furent terminées les demandes r.c se
cours. Plusieurs ont été prises en considération.

Enfin vient la plus importante question à l’or- 
'dio du jour '..celle de l’iiffiliation <1? l’U. C. M. 
A. à une grande association nationale.

Après une., assez longue discussion, au cours 
de laquelle ont été passées en revue toutes les 
grandes associations existantes, le conseil adop
te le vœu suivant :

« Le conseil d’administration de l’U. C. M. A. 
dans sa séance, à l’unaniinité émet le vœu qu’il 
est d’un intérêt primordial pour 1U. C. M. A. de 
devenir association dépendant directement d’un, 
.groupement, national et que dans ce but toutes

un 
la
de
en

Les membres du conseil municipal se sont 
réunis le 4 novembre, à 20 heures, à l’hôtel de 
ville, en séance ordinaire, sous la présidence 
de M. Pain, maire.

Etaient présents : MM. Boulot, Chapelle. Gi- 
vernel, Grimard, Larose, Mornât, Nivot, Pain, 
Perreau, Petitjèna, Rameau, Tuilier.

Etaient absents : MM. Ballot, Bellœuf, Ber
land, Clément, Garcia, Grouillât, Guiltet-, Lam
bert, Ligcrot, Perrot.

M. Boulot est désigné comme secrétaire de 
séance.

Il est donné lecture du procès-verbal de la 
dernière réunion, qui est accepté sans observa
tion. Puis on passe à l’ordre du jour.

— Révision de la liste électorale : sont dési
gnés, comme membre de la commission ailmi- 
nistraüve, M. Guitlet ; comme membre de la 
commission municipale de jugement, MM. Bou
lot et Mornat.

— Preslations : comme les années précéden
tes, un rôle supplémentaire dés prestations se
ra établi.

— Nomination des répartiteurs : sont nom
més :

a) répartiteurs domiciliés : titulaires, MM. 
Guitlet, Lambert, Petitjean ; suppléants : MM. 
Nouveau, Theureau, Raynaud.

b) répartiteurs étrangers : titulaires, MM. 
Ccmpain, à Paris, et Gau, à Gueûgnoïi : sup
pléants : MM. Guépet, à Cliaghy, et Laine, à 
Mouiin-Engilhert.

— Budget primitif : ne présente rien de spé
cial et sé solde par : recettes, 187.185 francs ; 
dépenses, 186.245 francs.

Est adopté a l’unanimité.
— Budget de l’hospice : le conseil est appelé 

à se prononcer sur ce budget, qui présente 
318.332 francs comme recettes ci 316.270 francs 
comme dépenses.

— Budget du bureau de bienfaisance : de 
même, ce budget est approuvé sans observa
tion. Il se solde par : recettes, 5.286 francs ; 
dépenses, 5.195 francs.

— Gratification à M. Aurisse : une somme <te 
2S4 francs, sera maajatee ail profit de M. Au- 
risse, ingénieur des T. P. E., pour honoraires 
sur travaux qu’il a fait exécuter pour la ville.

— Délégués au Syndicat intercommunal 
: d’électrification : sont nommés, MM. Pain, mai
re, et Turlier, adjoint.

— Refuge du pont do Pierre Blanche : on 
n’attend plus que la réponse de la société 
l’éclairage do Bourbon-Lahcy, au sujet de la 
fourniture d’un candélabre, pour mettre la der
nière main à. ce projet, que la municipalité a 
hâte de réaliser.

— Travaux d’adduction d'eau : pour ©ouvrir 
les dépenses supplémentaires ntraînées par les 
travaux de la Chaumelle, un • édit de 31.993 fr. 
90, est. voté.

— Aménagement de la place de l’Hôteï-de- 
Ville : un devis supplémentaire se montant V 
5.000 francs environ ' est adopté, qui concerna 
des travaux non prévus primitivement : rem
placement du caniveau longeant la place par 
une conduite souterraine ; suppression do l’édi. 
lice qui surmonte la citerne et installation d’une 

borne-fontaine ;
la place à 1?

pompe ; déplacement de la 
construction d’un escalier reliant
rue.

— Travaux de Saint-Leger : la 
dustrie I ____ ..
du ruisseau de Berné.

ot endommagé la toiture d’une 
Les 'perles sont couvertes par

PIMEÜES
François Guckert. 76 ans, capL 

' " , s’est donné
Suicide. — M. 1 . , =..............

laine .de gendannerié* en . retraite, 
la mort ni se tirant dans la tempe un coup de 
revolver. M. Guekert souffrait de no. plus pou
voir marcher.

VERGIGNY
Incendie. — Le feu a. éclaté dans les bâti

ments d’p'jpîoilalion de M. Georges Giio’ér. Les 
bâtiments cl tes récoltes qu’ils contenaient ont 
été la proie .des- flammes. Les pertes, fort im
porta nies-, ne, sont pas couvertes pur une, as
surance. - , .

Les Sports
ASSOCIATION

JEUNE GARDE NIVERNAISE (1) CONTRE 
U. .S. DE POUC-UES (1)

Aujourd'hui dimanche ‘9 novembre, la Jeune 
Garde Nivcrnaise jouera sur son terrain des 
« Terres-Blaiiçhcs » pour son troisième match 
de la'saison-, contre les onze ce » équipe corres
pondante de l’Union Sportive 
Les joueurs sont convoqués 
13 h. 45. '

Le coup d’envoi sera 'donné 
cis-es.

de Fougues (lr'). 
au vestiaire à

à 14 heures prè-

JEUNESSE OUVRIERE DU CREUSOT CONTRE 
U. S. SAINT-VALLIER

Aujourd’hui au parc de Montporcher, l’équipe 
crcusoline recevra. l’Union .-sportive de Sainte 
Vellicr, en un match c„ mutant pour le enam- 
picrnal de Saône-et-Loire promotion).

Les Creusotins, qui ont bien débuté dans le 
chamnionnat par leur victoire sur Ecuisses, doi
vent s’employer à montrer qu’ils n’ont rien per
du de leur excellente forme.

De son coté, Sainl-VaUier doit fournir un 
versaire résolu .qui saura faire mieux que 
si.-ter courageusement.

COURSES A SAÏNT-C
Prix de Snnnois, — !.. Balbba. à M. 

Sl.ern ; 2. Nicot. à M. Prate ; 3. Pbra,
Jeâ'n 

à M.

6.50Pari mutuel : 1S 50 c-i 1.0 ; 13.50 et 
20,50 et 10 ; 31,50 et 13.50.

Prix Chêne-Royal. — I. Mask, Murv., 
Mieomber : 2. Callicrate, à ~ ‘ 
iàiri. à M. Colin.

Part mutuel : 20.50 et 12,50 ; 11.50 et 5.50 ';
16,50 et 7.50 ; 14 50 et 8

Prix do Meulan. - 1. Puritain, à M. Mayer;
2. ■'■.l’.gora, à M. Crabbe : 3. Sagaçibeïlè, à M. 
Paroi.

i • ■■ri mutuel : 35 et 19.50 ; 23,50 et 11.50 ;

. à M. 
Prat : 3. Sul-

21.50 d 11.
Prix de L’Elevage. - 1. 

livre g -. 2. Salyricon, à M. 
Milite M. Hoffmann.

Pari mutuel- -— 25.50 et 
41 et 30. ; 19 fit 9.50.

Prix de Malidor.- — 1.
Ambaticl-.te : 2 Sans

Pari n’vfifel. — 123 
et 12 : 22.50 et 12.

Prix de Lamarqùe. 
lÙHgie 2. Torch. De , 
-, ■ m-’a. à Mme j -D. Cohn.

. :- i milite I. '1.50 et. 20.50 . 13.50 et 6.50;
21.50 et H ; 44.50 et 20.

Cerfeuil, à M, Ter' 
de Liano ; 3. Quinà

12,50 ; 14 et G.5O >;

Usurpateur. à; M, 
Pose, à M. Vigersl £ 
et 57 ; 35,50 et 17 ; 2c.Jt

au-

ivaux de Saint-Leger : la Chambre d’ir 
thermale avait demandé que la pa { 

de Sèrae, situé,i n Sàini L gér, bu 
tre la place et l’habitation «le M. Faure, dit R' 
quet, soit bétonnée et qu’une partie de la taxe 
de séjour oit affectée ii 'es rava-ux.

Ira commission a examiné la question et es
time que celte partie de ruisseau devrait plu
tôt être couverte. Mais étant' donné les pourpar
lers en cours entre la ville et l’administration 
des Thermes, au sujet du terrain où cette par
tie-est située, le projet est ajourné.

— Trottoir chemin de G. C. n° 50 : on décide 
d'étudier la création d’un trottoir en bordure 
du chemin de G. C. n" 50, entre le chemin de 
Saint-Prix et le pont-sur le Borne.

— Questions diverses': un prélèvement de la 
somme necessaire a un étiï-de coüip’ète >Ie la

> ruLme.ucm umr-ua. <=« >-uO uü«.a — —« ___ - Questirftt d’adduction d’eau sera opérée siir le,
les scellons se réimissenl dès uue possible en . Produit do la. taxe dé;-séjour 1924. Cette étude 
assemblée générale nour statuer : U sur ce prin- > sera sans doute confiée- à la Compagnie des 
cipe; 2° sur l’associaiiôh nationale à laquelle l’U. 
C. M.! A- devait' adhérer. Etant entendu que lé 
conseil d’administration en principe désirerait à I 
la mèmè unanimité que-l’U. C. M. A. adhère à 
l’Unidii fédérale dont les statuts offrent à notre 
association le plus 'd’avantages tout eh nous 
laissant une entière autonomie.

eaux. : -
Comme suite à une demande de subvention 

de l’Association sportive Bourbonnaise, il lui 
est alloué æW.fnàAies, à porter sur le budget 
supplémentaire! ■

Lo hangar des .brandeviniers a été édifié près 
de l’abattoir sur le terrain communal affermé 
à M. Perrin. Il sera tenu compte à ce dernier 
de 100. francs,;par an, sur le montant du fer 
mage, en réparation du préjudice qui lui est 
causé de eo fait.-

tin rappel à l’ordre sera adressé à la société 
d’éclairage de ; Bpurbon-Lancy parce que cer
tains becs de-gaz. .ne-sont pas du tout allumés 
et que les autres sont éteints avant l’heure 
prévue par le contrat.

— Assistance : avant de se séparer, le con-

LES ASUS DE LA MUSIQUE
Le groupe autunois des amis, de la musique 

est heureux d’annoncer au public l’organisation 
définitive de ses quatre concerts pour la aaison 
1924-25.

Comme les’années précédentes, ies concerts 
organisés clans un but de décentralisation mu- 
pM^deTTnTerprètesæde1 tout'1>i^ite?’o?dre<h'îpà f611 fe secret pour statuer .sur

. n’auroà d’autre, souci que de présenter ail pu- demandes «'assistance aux vieillards et fera- 
Julie’dés programmes riches et variés, suscepti
bles d’être goûtés et compris de tous. Nous pou
vons des maintenant, donner mie idée du pro
gramme :

1" concert : en matinée, le dimanche 16 no
vembre, à 16 h. 30, Lucien Würmser, j ' ' '. 
universellement connu, musicien réputé, com
positeur et chef d’orchestre : Mme Erza, admi-j- 
râblé cantatrice, -dont la critique américaine ai. , y' 
fait dernièrement Reloge. tainmiéii’,riûvn ' ™l R rtc-'thteôn' '2’ concert : en matinée, dimanche 21 rtecem. domicile fixe, ne. a Montluçon.

■fore, le célèbre quatuor Poulet, le meilleur en-i-. .Arrestation. — Pour mendicité en 
semblé avèc Capet, dont il est l’écnl ; admirable iav'eç armes, violences, vagabo’• dage, 
dans le. romantique, plus merveilleux encore port.d’arme prohibée. Paul Kédzier, 24 
Plans lé 'répertoire'moderne. . -manœuvre, sans domicile fixe, a été rote.

3° concert : samedi 24 janvier, It-urbi, le pro- écroué à la maison d'arrêt.
digïcux pianiste, l’r prix du Conservatoire de Kédztar, sujet rofonais, était la terreur

. Paris." : Sanvignes-les-Mines.
j 4’ concert : lundi 9 mars, Mme Montjovet, sô-
liste -du toutes les sociétés de concerts de Pa* Lr. LHfctJSOT
iris. Elle .possède dans l’art du chant un talenl 
exceptibnnel.

t Mme Hélène Léon, la meilleure pianiste ac
tuelle.En outré, un troisième artiste, un violoniste 

i de valeur selon toute probabilité.
Aucune, modification ne sera apportée au prix 

des places et le système des abonnements, dont 
on connaît les avantages, reste employé.

mes en couche:

CHARGELES
. Suicides. — Atteint d’une maladie incurable,
Dianistë Alexandre Caillar, 70 ans, rentier à Saint- 
•' Agnan, s’est tiré un coup de fusil dans la tê

te. La mort a été instantanée.
On a découvert à un chêne, dans v.n 
>, le corps, de Louis Foulet, 54 ans, sans

réunion 
menaces, 
~i ans 
arrêté et

de

A. S. BOURBONNAISE CONTRE 
FOOT-BALL CLUB DE SOUBÏGNY

Aujourd’hui dimanche, l’équipe première do 
l’A. S. B. recevra sur son terrain des Alouel- : 
tes," l’excellent onze correspondant iju Foot
ball Chili de Soubigny.

Il est inutile que nais présentions longue
ment l'équipe visiteuse : champion en 1923, de 
la Ligue d’Auvergne (2e série), elle joue celte 
saison e'n division d’honneur ; ces titres sont 
soi samnitmt éloquents,.et se'passent de com
mentaires. D’ailleurs, l’équipe compte une vic
toire sur nos compatriotes.

C’est donc à de rudes adversaires qu’auront 
.à faire dimanche nos jeunes et actifs footbal
leurs. (

I.e coup d’envoi sera donné à 14 h. 30, po.ur 
permettre aux spectateurs qui le désireraient - 
te renlrer par le train qui part de la .gare du 
Fourneau à 16 h. 30.

Ira même jour l’équipe seconde se rendra à 
Chevagnes pour y disputer, la revanche du 
m-‘rh qu'elle a gagné à Boiirbon-Làncy. En- ’ 
core une partie acharnée en perspective. Colle 

jeunes auront un . effort considérable 
u ____ s’ils veulent gagner encore. Le résul
tat est bien indécis
f ris, nos 
à fournir

RUGBY

1 Pupilles de la nation. — Le d-cteur Copreaux, 
médecin contrôleur des pupilles de la nation, x il 
sitera à la mairie du Creusot, à 13 h. 30, les 
lunclî 17 novembre les jeunes filles, et mardi 
:18 novembre les personnes ■’qui ne se sont pas 
encore présentées à la - visité.

H leur est rappelé que les pupilles âgés de 
moins de 21 ans sont soumis a cette visite et 
doivent s’y présenter ou adresser une excuse 
motivée. Fauté de ce faire, ils pourraient se 
voir refuser le cas échéant, les subventions 
accordées pour frais de maladie.

Service pharmaceutique. — 
assuré demain dimanche par 
ttere rue du Marèchàl-Foch.

Bal des combattants. — . . , ___
c’est ce soir samedi, que sera donné à la sâïls 
des. fêtes ie grand bal .de l’Amicale creusotine 
des combalh uls ; cette soirée est appelée à 
remporter un gros succès et les organisateurs 
n’ont rien négligé pour satisfaire le nombre ix 
public qui s’y . donnera . rendez-vous.

Assistance aux femmes en couches. — Le 
paiement des primes d’allaitemenl aura lieu à 
la mairie, demain samedi, » novembre, de 14 à 
16 heures. Aucun paiement ne sera fait sans la 
présentation du livret de famille et de la carte 
d'identité.

Les conducteurs négligents. — La police a 
d.i verbaliser contre M. Marins Debourdeau de 
Saint-Symphorien-d'é-Ma rmâgnë, lequel avait 
laissé sa voiture en stationnement sur la voie 

( publique, sans aucun appareil d’éclairage.
Assistance aux vieillards..— Le paiement, de

, de 9 heures à 11 
. Aucun paiement ne sera fait sans la 

présentation de la carte d’identité.
, Situation morale et fman-1 Tombé d’un toit. — Un monteur de l’enlre-

, renouvellement du bureau ; 3’- dl-( prise Pigeât, M.-Lucien Guilleminot, 24 ans. dc- 
[meurant rué Edith-Car cil, était occiipé sur une 
j toiture de la forge des établissements Schneider, 
■ à dériver une "tôle, lorsque celle dernière baèctilà 
et l’entraîna dans sa chute. L’ouvrier fut re
levé avec des plaies graves à la figure, princi
palement à la mâchoire, ci avec 15 bras droit 
fracturé.

I Etat civil :
| Publicalions cle 

r'uuiivubiuiiÿ tic ...u. tuyoo. — rvus, factetir des postes, t ue uc ïa gnapeiie 33 et
plâtrier-peintre, à Autun, et Simone-Marie Mé- Berthe l’iaiiaud, femme de chambre roule ’d’F- 
nager, lingère à Luzy ; Jean-Marie Môntchar- pinac, 3 : Charles Boullait, cliaudrbnnier rue

। uc xjuijjxc, cm v^cu&ui-, HL iviiLiimue lioizara, cou- 
turière, à Torcy : Jean-Baptiste vaginet chan- 

à Saint-Sernin-di.i-B.ois, et Jeanne 
.Adolphe, couturière, rue du Grenouiller, 10, au 

; Jules .Petiot, comptable, rue de Mont
pellier, 5, et Andrée Laurent-, employée de com
merce, rue d’Autun, 36 ; Jean-Baptiste Régnault, 
ajusteur, rue de Madagascar, a4, au Creusot, et 

. Marie Meunier, couturière, à Riment, commune 
i.àe Flay.

A L’OCCASION DE ’-’ANNIVERSAIRE 
DE L’ARMISTICE

A l’occasion de l’anniversaire de l’arroisli- 
le conseil municipal ainsi que les autori -- 
civiles et militaires se rendront au cimetière 
mardi 11 novembre, pour déposer une couron
ne sur les tombes des soldats 
France.

Le départ du cortège, qui
l’hôtei de ville, aura lieu à 14 heures.

Réunion à 13 h. 45.
La municipalité urie instamment toutes les 

sociétés, de la ville d’y assister et invite, les ha. 
Pilants à venir nombreux .déposer de-s fleurs 
sur les tombes de nos braves défenseurs.

_ Lé service s; ra 
la pharmacie Ci-

morts pour ïa
se formera à

Rappelons que

Pharmacie de service. — La pharmacie 
Janey. place du Chàmp-décMars. assurera le 
service aujourd’hui toute la journée.

L’Union Fraternelle Autunoise. — Lé paie
ment des cotisations aura -lieu aujourd’hui di
manche 9 novembre,'de 10 à 11 heures du ma
tin, à l’hôtel de ville, salle habituelle.

Retraités civils et militaires. — L assemblée - " ‘ 1. ___ i 7-
générale annuelle du groupe autunois des ré-' 1 assistance aux vieillards aura lien à la mairie, 
traités civils et militaires, aura lieu aujourd’hui demain samedi, 8 courant, <le r :t
dimanche, à 14 Heures précises, dans une salle heures. ’* ■ 
de l’hôtel de ville. _ । i ’ ' '

Ordre du jour 
cière 
vers.

Etat civil :
Naissances. — Solange Comte, rue aux Cor

dions' ; Henri Moreau, faubourg Saint-Biaise ; 
Robert Mouche, boulevard Laureau ; Madeleine 
Marcelin, rue aux Rats ; Madeleine Pénard, 
boulevard Laureau ; Félicie Chifflot, boulevard 
Laureau ; Germaine Pernin, boulevard Lau
reau.

Publications de mariages. — Maurice- Pons, facteur

U. F. DB LA RIACHINE CONTRE 
FOURCHAMBAULT

Le onze de l’U. F. M. qui se déplace aujour
d’hui dimanche à Fourchambault, sera à deux 
unités près, sa toute première équipe.

Elle sera formée parmi les joueurs suivants :
Trilimaille, Rousseau, Boguel, G. Coulon, Jù- 

" n Marets, Maklrahée, Ravier, Mathonat-, Bou
lier, l’ermudi-n, Bardon.

Le team second se déplace en même temps 
pour rencontrer à La Charité, l’équipe corres- 

idante de l’U. S. Chariloise. ’____
CLUB NAUTIQUE VICHY (1) CONTRE 

SAINT-CHAMOND (1)
Aujourd’hui, au lié aux Pigeons, 

match do rugby
Club Nautique Viçhyssois (1) contre 

ChamOnd (!'-

-PC

— 1. Gibeau, à M. Fte-ii 
ap M. Macombcr ; 3.i grand

Saint-

.3 mariages. — Louis Perraucin. 
des postes, rue do la Chapelle, 33, et

iiuHuu, imfuvuç u. xuuu.,, , o . üvuuun, cmiuuronnier, rue
mont cultivateur à Autun, et Jeanne Lordey,, de Serbie, au Creusot, et Mathilde Boizard cou- 
cultivatrice à Saint-Léger-sous-Beuvray. tùrièrc, u ----- -

Décès. — Jean-Baptiste Tîiiéry, 78 ans, rue dronnier, 
Lauchien-le-Boucher ; Françoise Saclier, épouse Aüràpùe, 
do Pierre Salin, 67 ans, faubourg Talus : Clau- Creusot ; 
de Couér-y, 79 ans, retraité du P.-L.-M., rue Eu- 
mène ; François-Félix Chiffiot, 40 ans, Char
tier, boulevard Laureau ; Marie Vilehaise, 71 
ans, rue Saint-Pancrace ; Claude Tisserand, 56 

[ans. retraité, place d'UaUencûUrt.

remis%25c3%25a9.au
aliair.eS
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NIEVRE
MOULINS

fl la Chambre de commerce 
de filoulins«kapalisse

deA la dernière réunion, de la chambre 
«commerce de Moulins-Lapalisse, le prési
dent, M. Darfour,'a donné connaissance du 
c-ompte-renciu du congrès de la Fédération 
des groupements commerciaux et indus
triels de l’Allier qui s'est tenu à Varennes, 
le 21 septembre.

La cliambre de commerce croit devoir 
faire des résenves en ce qui concerne la 
question de 1 élargissement du canal du 
Berry, intimement liée à la construction 
d’une voie navigable de Sancoins à Mou
lins, et rappelle les .précédentes délibéra
tions qu’elle a prises à ce sujet pour démon
trer, notamment, que le canal du Berry, 
élargi, ne peut être alimenté autrement que 
par les eaux de F Allier. ; que la construc
tion d’une voie navigable de Moulins à Sari- 
coins est le corollaire do cet élargissement ; 
qu’enfin les deux projets ne peuvent être 
entrepris l’un sans l’autre.

L-v cliambre émet le vœu que la loi du 
23 avril 1919 sur la journée de 8 heures soit 
appliquée dans. les chemins de fer, de ma
nière à obtenir le meilleur rendement du 
personnel et par suite à réduire au mini
mum les dépenses de ce personnel.

Elle s’associe, sur la demande de la 
chambre de commerce de Saint-Etienne, au 
projet de prolongement de la ligne du Bour
bonnais clans la direction du Rhône vers 
Valence et Marseille.

Elle demande quart cas où le prajet de 
loi sur l’amnistie serait voté par le Sénat 
tel qu’il a été présenté, les commerçants 
condamnés pour spéculation illicite 
soient pas exclus du’bénéfice de la loi.

La chambre a donné son adhésion au 
Vœu de la Fédération thermale du Centre, 
tendant à la réfection d urgence, tout au 
moins des routes nationales, dans les dé
partements de l’Allier, de la Loire et de la 
Nièvre ; elle fera de son côté toutes démar
ches utiles.

Ont été votées les subventions suivantes : 
8.000 francs à la, 17e région 'économique ; 
CO fr. au syndicat des pâtissiers et confi
seurs, pour distribution de récompenses ait 
concours d’apprentissage ; 50 fr. à 1 école 
de dessin de Moulins pour achat de prix ; 
25 fr. au congrès de la natalité ; 20 fr. à 
P Association française pour le développe
ment do renseignement ; 30. fr. à la Semai
ne de la propriété commerciale ; 1.000 fr, 
pour l’érection du monument Joseph Sorrel.

ne

ha fête du 11 novembre 
promet d’être des plus brillantes

R partir de mercredi prochain 
le pain sera vendu 1 fr. 40 le ^ilo

tt flinay-le-Château, un incendie 
cause pour 150.000 fr. de dégâts

Après les “journées nîvernaises” 
du Salon d’automne

L'EXPOSITION DÉPARTEMENTALE DU TRAVAIL

Le préfet de l’AUier vient de prendre l’arrêté 
suivant :

Article premier. — A partir du 12 novembre 
prcchaln, le prix maximum du kilogramme de 
pain est fixé, dans le département de l’Allier, a 
1 fr. 40.

Art. 2. — La vente du pain de consommation 
courante, ne peut se faire qu'au poids ; en con
séquence, le vendeur doit ou ajouter l’appoint 
ou n’exiger que le prix correspondant au poids 
livré tel qu'il est fixé à l’article premier.

Eor-sque le boulanger ne sera pas approvi
sionné en pain de consommation courante, lô 
boulanger sera tenu 'de livrer les pains de fan
taisie en les vendant, au poiûs' et au prix du 
pain de consommation oourartte.

Art. 3. Le présent arrêté n’abroge aucune 
des dispositions des arrêtés municipaux qui ne 
sont pas. contraires et lui réserve le droit des 
maires de taxer le pain à un prix inférieur au 
prix limité fixé à l'article premier.

Ainay-le-ChâteaiT, 8 novembre (par télé
gramme de notre correspondant particu
lier). — Ce malin, à 7 heures, un incendie, 
G’L*. Cb IXXJLkx ■KyiXU.OU IJILUIIHUC, CL ■LZVACyv>_> ~.~T* ~

grange appartenant à M. Gostet-, proprié
taire à la Boucpnnërie. Les récoltes qu’elle 
contenait ont été perdues.'

Les dégâts, évalués à '150.000 francs, sont 
couverts par une assurance.

Lù Fédération Morvandelle de Tourisme 
qui avait présidé à l’organisation des jour
nées gastronomiques du Nivernais et duJiiyl /. VuU XllUVlil, CL i 1ILIUU>J, •*-*'-<0 gLIOLJ. U LL 1A 1 V CL 1 LCl-10 VI» *-L

dû à une cause inconnue, a éclaté dans une i Morvan, où le vateï decizois Caillot cueillait ... ,.i „.. t \ A.r -rx r> nmv 1 ZI.-,.-, __  .a _ a t ,1 ~

MONTLUCON

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Secré- 
iin, 2, impasse Chamord, une broche-baratte , 
par M. Alasseur, chemin de hallage, une paire 
de lunettes'; par Mme Leriche, 23, place de la 
Liberté, une coupure de la Banque de France ; 
par M. Dodat, gardien au cünetière, un chape
let et une paire 'de gants.

— Un veau de 8 à 9 mois, qui errait rue Del- 
vau.x, a été mis en fourrière chez M. Berger, 
rue des Geais.

Les anciens de la rue Louis-Blanc. — Les 
anciens élèves de l’école de la rue Louis- 
Blanc sont pries d’assister, en plus grand nom
bre possible, a la réunion qui aura lieu aujour
d'hui dimanche, à t) heures du matin, dans 
une des salies de l’école.

Ordre du jour : renouvellement du. bureau 
et organisation de diverses fêtes pour la saison 
d’hiver.

Lyre Moulinoise. — Nouvelle liste des princi
paux lots :

Un superbe volume « Le Pôle Meurtrier », 
journal de route du capitaine Scott, offert par 
la librairie Place et Fin ; une bouteille vin vieux 
par M. Panel, négociant, rue Michel-de-l’Hosp-i- 
tal ; bon pour 20 fr. de musique ou lutherie, par 
la maison Demonét, place de l'Hôtel-de-\ illê ; 
bon pour 1.3 rosiers nains, par M. Voitilloux. 
horticulteur, route de Limoges ; bon pour un 
saucisson, par M. Maillé, charcutier, 93. rue de 
Bourgogne; un album de musique, par M. Fini- 
bel, rue de Paris, une paire de pantoufles, par 
M. Concasty,- chaussures, rue de Paris ; 
bouteille cliampagné, par la maison F. 
naud, épicerie, place Garibaldi.

Pupilles de la nation. — Il est rappelé

une 
Rey-

Pupilles de la nation. — Il est rappelé aux 
familles que les Pupilles de la nation d’âge 
extra-scolaire, garçons, seront visités à lu mai
rie de Moulins’, le jeudi 13 novembre 1924, à 
15 h. 45.

Les parents sont instamment priés d'accompa
gner leurs enfants ii cette visite pour recevoir 
les. conseils du médecin-contrôleur.

L’ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE
La population montluçonnaise est invitée à 

s’associer à l'hommage qui sera rendu aux 
morts de là guerre, à l’occasion de l’anniver
saire de l’armistice, en se rendant mardi 11 
noicmbre, au monument du square Fargin- 
Fayolle, où une cérémonie très simple aura lieu 
à 13 h. 3/4 exactement.

Des palmes ou gerbes de Heurs seront dé
posées au pied du monument par les membres 
un Conseil municipal et les groupements d’an
ciens combattants, de mutilés, de veuves et 
d’orphelins de guerre.

La « Société' Philharmonique » et la Société 
F « Accord Parfait » participeront à celte ma
nifestation en exécutant chacune un morceau 
cl; circonstance.

La cérémonie se déroulera dans l’ordre sui
vait ; Morceau exécuté par la « Société Phil
harmonique ». Puis, moment de silence et de 
recueillement pendant lequel les palmes ou ger
bes seront déposées au pied du monument.

Morceau exécuté par F « Accord Parfait ».

des lauriers si mérités, a reçu de M. de 
à fait heureux.
section gastronomique du Grand Palais, la 
■lettre suivante :

« , Le- .surmenage est tel avec la section gas- 
troipomique et l’Association des gastronomes 
rég^pnâlistes que je n’ai pu vous écrire dès 
avo'ùt-liier, pour vous dire tout l’enthousiaste 
accueil que les deux magnifiques 
vernaises » ont remporte auprès 
venus, au Salon d’Automne.

Cette première manifestation de l’artisanat nivernaîs 
qui a commencé hier, à Nevers, obtient un vif succès

------------------- ------------------------------------
AUJOURD’HUI, INAUGURATION O R R 1CI & !_ U S

Le bureau de l’A. G. M. G., de Moulins nous 
communique les précisions suivantes au su
jet de la retraite aux flambeaux du 10 novem
bre ;

Cette retraite ne ressemblera en rien ce 
qu’on a pu voir jusqu’ici à Moulins. C'est une 
retraite lumineuse, comme il en a été organisé 
à Vichy. Sur tout, le parcours de la retraite, des 
artifices seront tirés. De la sorte, elle consti
tuera un véritabie feu d’artifice en marche. 
Comme il faut une certaine largeur de rue 
pour allumer les t.'dfi—. .
sés sur les cours et place d’AUier. c’est-à-dire 
dans les voies les plus larges que traversera la 
retraite aux flambeaux.

Nous ne doutons pas que nos compatriotes 
voudront voir celte curiosité préparée par la 
maison d'artifices Gérin. de Cusset.

Le comité des -fêtes de Moulins assurera la 
bonne marche de ce spectacle. La Lyre Mouli
noise. le Rallye Bourbonnais, l’Eeho Moulinois, 
les tambours' qt clairons de la Bourbonnaise 
se feront entendre sur le parcours.

Ajoutons que le 11 novembre, avant- le dé
part des sociétés pour le cimetière, la croix de 
la Légion d’honneur sera remise devant, la pré
fecture a un grand mutilé de guerre, M. René 
Michel.

Enfin, un orchestre de choix a été retenu 
pour le grand bal populaire qui aura lieu à la 
salle du Ponl-Ginguet, à 20 h. 30, le 1 1. n-ovem- 

. hre. Entrée gratuite pour les dames, les muti
les, 
tenue, 
ne rentrant pas dans ces catégories est 
1 franc.

Union des Femmes de France
Les sociétaires qui désireraient se joindre

VICHY
Vin d’honneur de FU. N. C. — Le comité de 

la section rappelle à tous ses membres qu’il 
compte sur leur présence au vin d’-h'onnfeur of
fert à l’occasion de la fêle de F Armistice ; M. le 
maire de Vichy et son conseil municipal hono
reront cette réunion de leur présence.

Réunion mardi 11 novembre, à 16 h. 45, salle 
de l’Elyséc-Palace.

COMMENTRY
Etat civil :
Naissance. — Robert Picaudet.
Publications de mariages. — René Germain, 

tourneur, et Louise Chanibenoît ; Victor Dureux,,ie ueri-cLiui; luiiiuui uu mu .......v,..., , - -
artifices ceux-ci seront- utili- tornelier, et G&brælle Iloulbracq, aubergiste ,

* ..... • .. j... "O rxTx./iv» I T zviivni/m zl ’ i "t-c î YVrt O 11 IlAtlPZf /* ORobert Limoges, ouvrier d'usine, au bourg de 
Cbainblet, et Lucie Dubreüïl.

YZEURE
Bienfaisance. — Les dons, suivants ont été 

faits au bureau de bienfaisance d’Yzeure
Comité des fêtes de Saint-Bonnet. 100 fr 

Brive, agriculteur à Montfand, 100 fr.
VARENNES-SUR-ALLIER

Automobilistes en défaut. — Procès-verbal a 
été dressé contre deux automobilistes de Saint- 
Pourcain, pour infraction au code de la route, 
M. Jean-Pierre Baptiste, 25 ans, chauffeur chez 
M. Vincent, garagiste, pour défaut de numéro, 
et Antoine Griffet, 35 ans, chauffeur chez M. 
Raymond, épicier, pour absence de feu rouge à 
l’arriére de son auto.

M.

anciens " combattants et les militaires en 
Le prix d’entrée pouir les personnes 
' ' ’ ....................de

Les sociétaires qui désireraient se joindre toi 
cortège du 11 novembre sont informées que le 
rassemblement, aura lieu devant fa préfecture, 
à 9 heures du matin.

Société de tir
tes membres de la société de tir et de pré

paration militaire sont priés de vouloir bien 
■assister au cortège qui se rendra le IL novem
bre au cimetière.

Réunion, rue Pasteur, à 8 h. 30.
Société de secours mutuels des' ouvriers

Les membres de la société do secours mu
tuels des ouvriers de Moulins sont invités h se 
joindre au cortège officiel qui partira ce jour- 
'à dé la préfecture, à 9 h. 15, pour se rendre 
nu cimetière.

Se munir de son insigne. Rendez-vous à. 9 
heures, cours de Russie.

203° section des médaillés militaires
Les membres de la 203° section des médail

lés militaires sont instamment priés de se 
grouper le mardi, H novembre, à 9 h. 15 du 
matin, devant la préfecture, pour prendre part 
nu cortège qui ira au cimetière rendre hom
mage ' ’ "

SAINT-ANGEL
SOUVENIR ET RECONNAISSANCE 

AUX MORTS
Le maire de Saint-Angel informe le public 

que la cérémonie du souvenir et de la. recon
naissance aux morts pour la France aura lieu 
le 'dimanche 16 novembre. Un service solennel 
aura lieu à. 10 heures, à l’église de Saint-Angel. 
A l’issue de l’office, le cortège se rendra ail 
monument aux morts.

La municipalité fait un pressant appel à la 
population pour que l’hommage aux morts soit 
digne des chers disparus.

Accidents du travail. — Emile Préau, rue de 
la Bascule, contusions multiples ; Vincent Co
quet, 63 ans, charpentier, rue Raquin, plaie 
contùse au pouce gauche ; Louis Turcat, char
retier, rue Viclor-Considérant, plaie contusc au 
pouce gauche ; Edmond Desgranges, avenue de 
Néris, contusion du troisième- doigt de la main 
gauelîe ; Georges Chevillât, apprenti, rue de la 
Mf uge, plaie contuse à l’index gauche : Pierre 
Î-Iailey, 22 ans, rue Môndétour, contusion du 
thorax et l’épaule droite ; Jeanne Vaud-oux, i<s 
ars, contusion du bras gauche ; Joseph Rivert, 
32 ans, ouvrier à l’usine des produits chimi
ques, arrachement de la phalangette de l’index 
gauche et brûlures aux deux pieds Gilbert La- 
moine, 29 ans, manœuvre à l’usine des hauts- 
fourneaux, plaie par piqûre à la main droite.

Un ivrogne. — Maurice Valentin, manœuvre, 
demeurant au restaurant Parillaud, pince 
Saint-Pierre, a été trouve ivre-nwrt place Far- 
gin-Fayolle, par les agents de service. Trans
porté au violon, il sera gratifié d’une contra
vention.

Insoumis. — Les gendarmes ont. arrêté sur la 
route nationale 144, au lieudit « Les Ances -», 
Félicien Gayon, 21 ans. manœuvre, sans domi
cile fixe, sans moyens d'existence, dépourvu tic 
carnet anthropométrique et par conséquent en 
état de vagabondage. Gayon était, de plus, ins* 
crit sur la liste des insoumis du département de 
lu Seine.

Il a été'arrêté et sera remis à l’autorité mi
litaire.

Réclamations de récoltes des vins. — Le mai
re prévient les intéressés que le délai extrême 
fixé par l’arrêté préfectoral pour la déclara
tion des recolles du vin expire le 15 novem
bre prochain.

Les retardataires ne -pourront, en aucun cas, 
être admis à faire de déclarations après 
cette date ; en conséquence, se faire délivrer 
les litres de mouvement nécessaires à l’enlè
vement de leurs récoltes.

Postes et télégraphes. — M. Baudoin, contrô
leur à Châteauroux, est nommé contrôleur à 
Méntluçon.

Bureau de bienfaisance. —• A l’occasion de 
l’anniversaire de l’armistice, une distribution 
do fiecours sera faite aux indigents demain 
lundi 1.0 courant, de 9 heures à 16 heures.

Acte de courage. —■ Mme Adélaïde Héritier, 
étnat accidentellement tombée dans le Qter deux 
courageux citoyens passant, non.loin du lieu de 
l’accident : MAI. Laey, demeurant quai I.ouis- 
Blanc à Monlluçon et Louis Débattis, habitant 
Desertines, n’hésitèrent pas à plonger et pu
rent ramener saine et sauve sur la berge l’im
prudente dame.

Etat civil :
Naissance. — Renée Picaudet.
Pnblicftlioiis de mariages. — François Desser- 

prix, coiffeur, rue Pierre-Leroux, à Montluçon, 
et Marthe Piliot, à Desertines ; Raoul Laussc- 
dat, sergent-major au 121“ R. I. et Marcelline 
Laplanclic, rue du Cher.

Décès. — Jean Cluzel, 66 ans. forgeron, place 
de la Liberté : Antoine Thévenin, 88 ans, rue 
des Droits-ç.e-FH-omme.
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Une bonne idée. — Ménagères ! ! Ayez tou
jours chez vous, pour préserver et guérir vos 
volailles, lapins, etc., la POUDRE « ORNITA 
C’est le meilleur remède et Je moins cher (4 fr. 
les 250 gr. et 7 fr. les 500 gr.). En vente partout 
et Etabl. SIMON, Gannat.

« journées ni- 
des gourmets

M. Caillot est un chef parfait et M. Lhoste 
nous a ravis avec son agreste et moelleux sau
piquet ; le pâté de M. Sauvan a été jugé admi
rable.ét c’est ainsi que n’ayant pas oublié la 
magnifique journée faite l’an passé par Arriat, 
tous ont déclaré avec moi que le Nivernais est 
bonne région de gastronomie, puisque vous 
avez encore des chefs qui font d’aussi belle 
cuisine.

En remettant à M. Caillot le fusil d’honneur 
et le diplôme de collaboration', diplôme que j’ai 
également remis à. M. Lhoste et à M. Sauvan, 
j’âi félicité le Nivernais pour ses produits, ses 
traditions culinaires, ses vins, ses adorables' 
pâtisseries, si dignement représentées par les 
ramondins et les patriciens, ses chefs qui con
sidèrent leur profession comme un art et enfin 
j'ai dit combien le tourisme doit être parfait en 
Nivernais, puisqu’au pittoresque' s’ajoute tout 
le charme de la bonne table.

Je vous-demanderais de vouloir bien le redire 
à -Nevers,' en y ajoutant l'expression chaleureusé 
de ma personnelle reconnaissance pour vos ef
forts, ceux de M. Mignot et de M. Paul Bernot 
et pour la collaboration que le Nivernais a aus
si donnée à l’œuvre d’ardente propagande que 
notre section gastronomique régïonalisle a créée 
au Salon d’Automne. Comte A. de C.roze.

Celte lettre confirme, mieux que tout au
tre commentaire, la bonne impression 
laissée par les journées du Nivernais et du 
Morvan sur les gourmets qui curent l’heu
reuse chance de pouvoir y prendre part et 
qui, — la lettre de M. de Croze l'indique 
suffisamment — pratiquent à l’occasion la 
reconnaissance de l’estomac.

nous a ravis_ avec son agreste et

CLAMECY
FETE DE L’ARMISTICE

Voici le programme :
A 7 heures du matin, salves d’artillerie.
A 8 heures du matin, sonnerie des cloches.
A midi, salves d’artillerie et sonnerie des 

cloches.
A 3 heures, place des Promenades, concert 

par ]a Société Philimrmonique.
Illumination des édifices publics et du mo

nument du poilu.
A 21. h. 30, salle des fêtes, bal public (entrée 

gratuite). I.c-s habitants sont invités à pavoiser 
et à illuminer.

aux morts pour la France.
Vétérans 

vétérans et soldats do la. grande guerre 
37° section de Moulins sont invités’ à se

Les 
de la 
rendre le 11 novembre, à 9 heures du matin, 
au siège social. 3, rue de l’Epargne, pour en
suite se joindre au cortège
Fédération des Sociétés d’anciens militaires

Les membres des Sociétés d’anciens mili
taires (anciens cuirassiers, anciens artilleurs, 
anciens marins et marsouins, anciens chas
seurs à pied et alpins, anciens fantassins) sont 
invités à se grouper autour de leurs drapeaux 
respectifs. Je mardi 11 novembre, à 9 h. 15, 
devant là Préfecture, pour prendre part au 
cortège qui doit se rendre au cimetière à l’oc
casion de la fête de F Armistice.

Au marché. — Vendredi, un certain nombre 
de pesées de beurre ont été faites par la police 
au marché, tant dans les paniers des particu
liers que chez les revendeurs. Aucun manquant 
n'a été constaté.

Diverses marchandises vendues en boîtes et 
en paquets ont également, été pesées. Le poids 
net en marchandise élait conforme à celui in
diqué sur les boites et paquets.

Une visite a aussi été faite chez les bouchers, 
tripiers, marchands de gibier et de poissons.

Conseil de révision. — Nous avons donné les 
résultats des opérations du conseil de révision 
.pour la, ville de Moulins.

Moulihs-Esl. — Liasse 1922 : service armé, 2 ; 
service auxiliaire, 1 ; exemptés, 10.

(liasse 1923 : se: vice armé, il ; service auxi
liaire. 1 ; ajournés à un an. 17 ; exemptés, 2.

Classe 1921 ; service armé, 1.9 ; ajournés à 
un an, 9 : ajournés au 15 décembre, 2.

Classe 19.25 : service armé. 108 ; service auxi
liaire. 2 ; ajournés à un au. 16 ; exempté, 1 ; 
ajournés au 15 decemh®, 8.

Moulins-Ouest. — Classe 1922 : 
me, 5 ; exemptés, 7 ; ajourné au 
bre, 1.

Classe 1923 : service armé H ; 
.un an. Il : exempté. 1.

Classe 1921 : service armé, 20 ;

service ar
ia décem.

ajournés à
ajournés it

tin an. 15 : exemptés, 2.
Classe 1925 : service armé, 85

Jiaire 2 : ajournés à 1 an. 27 
15 décembre, G ; exemptés, 6.

Le temps. — Hier, temps brumeux, froid. Le 
thermomètre' indiquait : à 7 lieures, 2*3 ; à 
midi, 5’ : maxima, 6’4 ; minima, î’ ; baro- 
-iièlré.' 762 m/m.

scrvice auxi- 
ajournés au

On arrêts à Orléans un dangereux bandit 
qui pirticipa à !a tentative d’évasion 

de Boudin à la prison d’Auxerre
Orléans, 8 novembre (par téléphone de 

notre correspondant particulier). — « Paris- 
Centre » a relaté la scène tragique, qui se 
déroula le 27 octobre dernier à la prison 
d'Auxerre. Au moment où le gardien chef 
Verduron ouvrait la porte do la cellule d'un 
■détenu, Robert Boudin, ancien employé do 
banque, inculpé de l'assassinat de sa grand 
mère, ce dernier sortait de sa poche un re
volver et tirait ù. trois reprises, blessant 
grièvement M. Verduron. 11 tentait ensuite 
di s'évader. Mais l’alarme avait été don
née. Boudin, se voyant pris, sc logeait une 
balle dans la tète et succombait peu après.

Le lendemain, sa femme, Marguoiitc- 
Yvonnc Boudin, 21 ans, était arrêtée à son 
domicile, 5, passage do l’Elysée-des-Bcaux- 
Arts. On l’acusait, non sans preuves, d’a
voir aidé son mari dans sa tentative d'éva
sion en lui procurant un revolver.

Au cours de l’instruction on apprit qu’un 
ami de Boudin qui avait été détenu à la pri
son d’Auxerre. Jules Maitrat, 43 ans, origi
naire de Charentoh, n’avait pas été élram. 
ger à cette affaire. Un mandat d’arrêt fut 
aussitôt lancé contre lui. Or, hier soir M. 
Couillot, chef de la sûreté d’Orléans, appre
nait que Maitrat était arrivé dans celle, 
ville, où il avait participé, au mois de fé
vrier 1914, à un cambriolage commis au 
préjudice d’un chiffonnier de la'rue Tudclle. 
Celte affaire avait valu <\ Maitrat une con
damnation à 5 ans de prison prononcée par 
la cour d’assises du Loiret. Arrêté dans un 
garni de la. rue de Bonrbonnoux qu'il occu
pait avec une amie, Maitrat ne fil aucune 
résistance. 11 avoua d'ailleurs sa complicité 
dans la tentative d'assassinat et d’évasion 
do Boudin.

Elevé dans une maison de correction, 
Maitrat a subi de nombreuses condamna
tions pour vol. H a été conduit cet après- 
midi devant le juge d'instrüçlion qui l’a fait 
écrouor on attendant son transfert à

ORLÉANS
LE PRIX DU PAIN

A partir de demain hindi 9 courant, le 
kilo de pain se vendra 1 fr. 40.

PITHIVIERS-LE-VIEIL
Incendie. — La gendarmerie vient d’ouvrir 

une enquête au sujet d’un incendie qui a écla
té dans une meule de. 2.500 bottes de Mn, es
timée 3.750 francs, et appartenant a M. Vali
der Êechen, cultivateur.

PÏTHIVÏERSTRIBUNAL CORRECTIÔN1EI
— Le 25 septembre dernier, le garde cham

pêtre de Monlbari'i iis. M. Charnioy, à la suite 
d’une plainte cio M. Queuilâno, pour des dégâts 
commis à sa vigne par M. Julie-n Beaudicfion, 
56 ans. -était allé trouver ce dernier pour ar
ranger l’atfaire ; il ne réussit qu’à recevoir des 
injures de la pari des époux Beaudichon, qui- 
sont condamnés, le mari à 50 francs d'amende, i 
la femme à 16 francs.

— En sortant de son travail, chez M. Péguy,!, 
à Puiscaux, le soir du 14 août, M. Ernest Mar
tin oui une discussion avec Maurice Jaire, 34- 
ans. M. Gaston Aubry, 30 ans, voyant la mau
vaise tournure prise par cette discussion, vou
lut intervenir. niais fut frappé d'un coup de 
couteau par Jaire, ce qui l’obligea' à garder la 
cliambre durant un mois. Le tribunal condam
ne Jaire à 15 jours de prison, 100 francs d’a-, 
niende et 1.200 francs de dommages-interet en
vers Aubry,

René Dupré, Marcel Sébastien, Eugène Da
vid. Abel Boaujard Maurice Prenois, Geor
ges Bouillot, Marcel -Charzy, Georges Der- 
may, Charles Gobillot, Àndré Fourmi, 
Henri Véïïet, Roger. Bodin, Antonin Qhaput, 
Fernand Simon, Emile Bonnot, Denis 
Roux.
L’œuvre remarpaÊls tf’îin mécanicien-dentiste

Après la locomotive, l’œuvre exposée la 
plus parfaite est celle de M. Gaston Flam
me, dijrùrgicn-inécanicien-donlistc.

M. Gaston Flamme nous montre, sous 
globe, trois dentiers. Evidemment le profa
né -est incapable d’admirer commo.il con
viendrait le travail tout à fait exceptionnel 
et ne peut se rendre compte de la nouveauté 
dans l’ex-écutioh et la perfection totale du 
« fini » Il faut être du métier. Et c’est pour
quoi le jury compétent a accordé .la mé
daille de vermeil avec félicitations.

M. Flamme innove. Il a conçu une amé
lioration des méthodes américaines — nos 
grands maîtres en art dentaire. — Il a sim
plifié aussi et il a « consolidé ». Nous au
rons, d’ailleurs, l’occasion de reparler des 
« bridges » de M. Flamme dont les den
tiers nous paraissent si pratiques qu’on re
grette presque de ne pas avoir des dents 
malades ou une partie de nos gencives dé
sertes pour avoir la satisfaction d’en pos
séder un !

(A Suivre). François Oswald.
(Hre le palmarès en page 4). ------------------ ------------------- -

NEVERS

L’exposition départementale, du travail a 
ouvert ses portes au public hier, à 10 heu
res Et de 19 heures jusqu’à la fermeture 
un public vivement intéressé et- nom
breux n’a cessé de défiler devant les œu
vres exposées avec un goût très sûr dans 
le hall du Champ de Foire. Ce hall, où, or
dinairement se tiennent les. assises du con
cours d’aviculture et où se donnent annuel
lement rendez-vous les plus belles fleurs du 
Nivernais, forme un cadre vaste, clair, tout

Ce matin, à onze heures, inauguration of
ficielle de l’exposition par M. le préfet, pro
clamation du palmarès et vin d’honneur of
fert aux lauréats.

13 locomotive constraiîe pa? les apprentis 
ne Vauzelies

Quelle est l'œuvre qui m’a parue la plus 
remarquable ? La locomotive des apprentis 
de Vauzclles.

Il y a plusieurs mois que nous avions en
tendu parler de cette fameuse locomotive, 
construite en grand secret et qui devait,- 
aux dires de privilégiés au courant dos tra
vaux, constituer le « clou » de la future ex
position. La curiosité était vive. Et la ques
tion se posait : malgré tout le talent, toute 
la science dos instructeurs, les jeunes ap
prentis dos ateliers de Vauzelles étaient-ils 
capables de créer une œuvre réellement re
marquable et digne d’être envoyée à l’expo
sition de Paris où seront décernés les titres 
prestigieux de « meilleur ouvrier de Fran
ce ?» Qui dit apprenti, dit débutant, dit nor 
vice. Parmi les 4-3 apprentis chargés de la 
construction de la locomotive, la plupart 
n’avaient-ils pas à peine une année d’ap
prentissage ?

Eh bien ! non, nos 43 apprentis ont ac
compli un merveilleux travail. La locomo
tive remporte la médaille de vermeil, elle 
va. être envoyée à Paris. Fort probablement 
elle sera achetée par l’Etat et ira enrichir 
le musée des Arts et Métiers.

Bravo ! les jeunes apprentis de Vauzelles. 
Bravo de tout cœur ! Vous pouvez être fiers 
de votre œuvre, qui est le sûr garant de vos 
capacités exceptionnelles. Vous ferez des 
ouvriers hors de pair. Bravo aussi aux deux 
instructeurs, MM. Guilleminot et Garet, qui 
ont été l’iûme de l’entreprise si magistrale
ment exécutée. Et que le directeur des ate
liers reçoive nos vives félicitations pour 
avoir conçu l’idée de cette belle création.

Dn cïieï-H’œuvpe ûe patience et H’inyéniosité
Celte locomotive est bien le « clou » de 

l’exposition. Il suffit pour s’en assurer de 
constater qu’autour du socle sur lequel elle 
repose, sc forme sans arrêt un cercle 
d’admirateurs. Car point, n’est besoin d’être 
compétent pour se rendre compte de quels 
trésors de patience et d’ingéniosité il a fallu 
faire preuve pour réaliser cette pièce uni
que, en tous points parfaite.

Pas un détail n’a été omis. Toutes les 
pièces —■ sans exception — qui se trouvent 
dans une locomotive réelle -se trouvent aus
si dans sa réduction. Et toutes ces pièces 
ont été réduites au dixième. Des ampoules 
électriques permettent au public d’aperce
voir l’intérieur compliqué de la machine qui 
brille, polie, astiquée et semble venir en 
ligne droite, à 100 à l'heure, du royaume 
de Lilliput.

Et maintenant, je laissé parlerM. Guille- 
minot, sous la direction duquel a été cons
truite la locomotive.

— Nous avons commencé notre travail le 15 
ma’. Cette locomotive — type Etat -> — est 
américaine : 1.800 Etat B sont en service en 
France, dont 500 sur le P.-L.-M. G’est la pre
mière lois, au moins dans notre pays, qu'une 
réduction de ce type est réalisée. 43 apprentis 
pour créer cette machine ont apporté tous " leurs 
soins appliqués, tous leurs efforts de bien faire 
poussés au par-oxisme. Et vous avez devant les 
yeux, le résultat de 29.997 heures de travail. 
Tout a été entièrement fait à la main et comme 
nous no disposions d’aucun crédit, nous avons 
ciï utiliser uniquement des déchois à l’excep
tion de la tôle de garniture. Lotte machine 
fonctionne, mais à l’air comprimé seulement. 
Elle fonctionnerait .-comme une locomotive 
géante, sa grande sœur, au charbon si cerlaines 

'pièces n'avaient. pas dû, elles- aussi, ainsi que 
l toutes les autres, être réduites au dixiom-e. Il 
y a environ 15.000 pièces.

Une Besogns compliioés
« La besogne a été renciuo fort compliquée du 

faù que nous avons du traduire les « inekes » 
et les « feets » américains en mesures) métriques 
et ce. a un centième de millimètre près.

« Celle locomotive, Etat B, ou type « con
solidation » est à 4 essieux couplés et un bissel 

I de la compagnie P.-L.-M. Toutes les pièces de 
| mouvement-, telles que supports de coulisses et 
‘ supports de glissières, prises dans la masse, 
■bielles motrice, bielles d accompagnement, glis- 
I sic-res de tète de piston ainsi que toutes les 
i pièces de la suspension et de la timonerie de 
irein. telles que arbre de frein et ses leviers 

I porles-subot-s, tiges et balanciers de suspension, 
iout -été usinées par nos apprentis ajusteurs cl- 
! tourneurs ; les pièces de la distribution (cou. 
! lisses, bielles d’excentriques, leviers oscillants, 
' tiroirs cycline riques complets, avec'leurs cou
ronnes et segments), ont êlé exécutés et montés 

;s-ti.” leurs a.v-s avec tout le soin désirable, et 
। leur fonclioiiiieineiit s’cl'lectue sans difficulté.

« Les pièces ordinairement venues de fon
derie, telles que dessus et dessous de boîtes à 
huilé et tes cycliudres, ont été prises entière
ment dieu.- la masse ; ù l’intérieur des cyclln- 

! cires; les pistons munis de leurs segments sont 
i absoLu-nient conformes aux dessins. Les roues 
! taillées clans la masse et les -essieux, ont été 
' calés à la. presse. La chauüère, avec sa tubu- 
ilure complète, les deux tuyaux cle prise de va- 
i peur reliant le collecteur cle surchauffe aux cy- 
I lmclr.es, la boite à fumée avec la- colonne cl’ê- 
i cliappement. et la grille a llammèches en trois 
I parties, la porte de boîte à fumée avec ses 
! gonds, sa, poignée et les taquets cle fermeture, 
sord l’oiuvre des apprentis chaudronniers.

« La tuyaiil -rie de prise de vapeur des injec- 
teurs, du graissage, ou soulleur, de l'injection 
d'eau el de vapeur dans les cylindres', la luyau- 
loii.' reliant les réservoirs principaux de Irein 
aux robinets de frein automatique et indépen
dant, et aux manomètres, la tuyauterie de ia 

ipi inpe Weslingnouse avec- son régulateur de 
! pression, existent complètement. La robinette
rie est munie cle la prise ci-e vapeur multiple ; 
des robinets de prise de vapeur des injecteurs, 
du souffleur et- du chauffage, du graisseur à 
condensation, du niveau d’eau, de la' soupape 
de sûreté de chauffage.

; v L’assemblage -des pièces est absolument 
[identique à celui d’une locomotive normale. En 
■ particulier loii.s ]e.s boulons et écrous cle fixa
tion ont été fi'clcs, ce qui permet le démontage 
complet de la machine dans ses moindres dé
tails.

II ne nous reste plus qu'à souhaiter une 
belle récompense à l’ExpoSition nationale 
du travail qui sc tiendra à Paris en janvier 
prochain, aux [-cimes apprentis de Yau- 
zcllcs :

Jean Martin, Joseph Vincent, Georges 
Rigalf André Clair, Pierre Dausard, Mauri
ce" Corel illot, André Bernon, Jules Goby, 
Roland Counlavault, Etienne Lemaître Ju
lien Repique!, Paul Ghenu, Roger Biclolct, 
Edouard Gantat, Marcel Laporte, Auguste 
Martel, Louis Polisson, Edmond Lair, Jean 
Pcrrier, Gilbert Renault, Léon Aryouannet, 
Ami*’ Trollignon Marcel Guilleminot, Léo
nard Grémy, Roger Miallet, Lucien Joly,

©it
Ceci s’adresse aux dirigeants des socié

tés sportives et nous nous faisons l’écho 
des plaintes de plusieurs chefs de petites 
gares.

Après, avoir vaillamment, disputé des 
matchos et les avoir gagnés, ce idont it con
vient de les féliciter, de jeunes sport mon 
— pus tous —■ ne se comportent pas, -paraît- 
il; avec toute la correction désirable, dans 
les gares où ils stationnent- en attenda.nl do 
prendre leur train. Ils poussent des voci
férations, chantent des chansons inconve
nantes et entonnent en chœur — naturelle
ment — -celle du chef de gare.

Lse voyageurs paisibles sont obsédés, les 
chansons ohcènes sont entendues par’des 
femmes et rites enfants et la perturbation 
qu’entraîne tout ce tintamarre dérange les 
employés à un moment où ils ont besoin do 
toute leur attention pour effectuer un tra
vail dont peut dépendre la vie de.nombreux 
voyageurs.

Ne serait-il pas'possible à MM. les diri
geants de club, de faire une petite thé-oria 
cle cinq minutes à leurs administrés où ils 
leur expliqueraient en substance, qu’on 
n’est .pas un véritable sportif si on n’est pas 
bien élevé, qu’ils ne seraient pas satisfaits 
si quelqu'un chantait des chansons obeè- 
nes à leurs mères où à leurs sœurs, qu’il 
est inutile de brimer le personnel .elles che
mins de fer qui accomplit un travail très 
dur et très méritoire et que, de plus, on 
chantant les infortunes du chef do gare, 
ils ne sont, pas à la page. Celle, chanson 
est, en effet, périmée, il faudrait trouver 
autre chose.

Ceci dit. pour maintenir le bon renom (If 
la cause spiortive, à laquelle nous sommes 
fort attachés

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
— Le maire expose les raisons pour lesquelles 

M. Grimôuille, conseiller général, et lui-même 
ont pris l’initiaflve de convoqua' les maires du 
canton de Clamec'y, en vue d'étudiér les moyens 
pratiques de doter les communes du canton de 
l’énengie électrique et -de constituer à cet effet 
un syndicat intercommunal.

Après avoir entendu les explications du mai
re, le Conseil décide de donner l’adhésion ne 
principe de la commune oe Clamecy au syn
dicat intercommunal en formation, vote une 
somme de 80 francs pour frais d’études et délé
gué MiM. Renard, maire, et Grimouille, premier 
adjoint, pour-représenter la -oemmune aux séan- 
c :s du Comité du syndicat.

—' Pour mettre en concordance la situation 
du personnel avec le traité constitutif, le Con- 
se’l décide de demander à M le ministre de 
l’instruction publique, ia transformation d'une 
chaire de troisième ordre, en un emploi d’insli. 
tuteur détaché.

— Un complément de crédit ce 2.300 francs 
est voté pour l'installation à l’hospice de la 
salle de consultations <ie nourrissons.

— Le Conseil vote les crédit supplémentaires 
ci-après : 3.600 francs pour chauffage, éclairage 
et balayage des classes des écoles ; 503 fr. 4.3 
pour ifràis d’adjudication de coupes de bois 
(compte d’ordre).

— Le -Conseil dresse la liste de proposition 
pour la nomination des répartiteurs.

— Sont désignés pour procéder à la révision 
de la. liste des électeurs : Opérations prélimi
naires, M. Marié ; délégués adjoints à la com
mission pour jugement des réclamations, MM. 
Lâchât et Mynard.

— Le Conseil renvoie à la commission des 
travaux l’examen de la question de réparation 
ou de remplacement do lu bascule de l'inté
rieur de l’abattoir.

Un rapport sera présenté par elle au Conseil 
à la prochaine session.

— Le maire informe le Conseil que, coiilor- 
mément ù la. dernière délibération, il a pris un 
arrêté de fermeture (le l’église do Bethléem ; 
il reste à régler la question de. la démolilicn 
q. : est à. la charge de la. commune : cette dé
molition ne peut être■ effectuée que lorsque les 
formalités de désaffectation auront été- accom
plies et il prie le Conseil de prendre une dé
cision à. ce sujet.

Après discussion, le Conseil di'ciJe de pro
céder à la démolition aussitôt qu'auront été ac
complies lés formalités de désaffectation et- 11 
ajourne l'examen de la destination à donner au 
terrain après que la queslion des servitudes de 
ce terrain aura été réglée par 1’admin.is'tration 
des domaines. ’

—■ Sont désignés comme membres ne la com
mission chargée de la révision de la liste des 
assurés :

Patrons : M. Edmond Rollïn, titulaire ; M. 
Edmond Renault, suppléant.

Salariés : M. Louis Plançon, titulaire ; M. 
Polie, suppléant.

— Le Conseil adopte -en-'principe la demande 
<1.? hi directrice de l’école maternelle tendant a 
installer le gaz dans les classes cl. dans son 
appartement ; il décide qu’à celte occasion la 
cen.mission dos travaux examinera dans quel
les 'conditions s’effectue la consommation du gaz 
dan.-; les diverses écoles et quelles mesures il 
y aura lieu de prendre â ce sujet.

। — Une somme do 830 francs est volée pour 
: part contributive de. la. commune dans les dé

penses du boisement en pins des côtes de Seni- 
herl, d’une étendue de 6 hectares défit 2 h. 80 
incendiés.

— Avis favorable est donné à une demande 
d’’ sursis d’incorporation formée par un 
de la classe 1925.

— Le Conseil prononce Fadmission à 
. tance d’une famille ayant son domicile 

i dans la commune.
Sont approuvées les modification: 
à la. lis!.? des assistés var le bure

caniisj moiièDiMi
Le-12 novembre sera béni, par Sa Grandeur 

Monseigneur Chu teins, à 11 heures, en l'Egiisa 
Notre-Dame de Lourdes, le. mariage cle Made
moiselle Suzanne Barré de Lépimère, avec Mon
sieur Guillaume du Terne.

Les personnes qui n'auraient pas reçu d’invi
tation, sont priées' de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu.

CHAMBRE SYNDICALE DU COMMERCE 
DE DETAIL

On nous communique. ;
Au cours de sa dernière réunion, le bureau, 

de la Cliambre syndicale du commerce de dé- 
lail de Nevers, a décidé «le lancer un appel & 
tous les commerçants de Revers el du canton 
poù ■ q-u’-en -présence des charges de plus en plus 
écrasantes qu’ils supportent et sont appelés à 
supporter, ils' comprennent, leur devoir de s'u
nir et de défendre leurs intérêts.

Un autre appel sera adressé aux Sociétés si
milaires de la Nièvre pour constituer une Fédé
ra lion département a ! e.
j,e bureau de la Chambre syndicale du com

merce de détail compte sur le dévouement da 
quelques commerçants des cantons où il n’y a. 
pas de groupement pour prendre l'initiative cia 
réunir leurs collègues et. jeter les bases de so
ciétés semblables ^ celles qui exislent. Tous 
renseignements utiles leur seront envoyés.

LES COURS DES VALEURS
A partir de lundi prochain, les cours des va

leurs cotées en Bourse seront affichés clè* 
Il h. 30, à la salle des dépêches de « Paris-Cen
tre ».

Les cours des changes seront donnés jusqu’à 
1.6 h. 30.

llavtird. 27 ans, avait reçu 10 fr. 
M. Poincloux. cultivateur à Ba- 

I Antoine Ra- 
. trois francs de M. ( haumelle, .de 

l’ilhiviers-lc Vieil, pour même motif, mais tons, 
deux prirent service ailleurs. Le premier est' 
condamné à un mois de prison, le second à 15 
jours, tous deux par cléfaul.

— Les époux Gaspard Bourncix, journaliers à 
Tréjan. commune de Malèsherijcs, dérobèrent,1 
le mari, trois œufs et une pioche, la femme, un 
lapin au préjudice de M. Billaud, de Tréjan. 
Tous deux sont condamnés à. 16 francs d’amen
de la femme seule obtient, le sursis.

— Edouard Gohen, 38 ans. terrassier, étant 
rentré dans le débit du café de la Poste, à fier- 
maises. avait laissé . un paquet contenant des 

■effets, à la porte, mais un'bon ca-niar-ade, Oli-j 
vier Déni®, 29 ans, se l'appropria, d’où con
damnation à un mois de prison" avec sursis. I

— Même délit est reproché à Lucien Farté, 
4-5 ans, rue Ïïerblot, à Labresse. qui déroba un i 
pardessus et un gilet à André Bernard, dômes-1 . 
tique à MaisonceÜes, communee de Coudray. et soin du II novembre, . 
qui est condamné à un mois de prison, avec I bouquets à déposer au r-imélièrc et au pied du 
sursis. J monument

— Huit jours de prison sont octroyés à Elie-de les j.::: 
Lévêque. 65 ans, arrêté pour vagabondage à ’ 
Sermaises.

— Germain Piault, 30 ans, ouvrier boulanger, 
étant ivre, se livra à des outrages publics a. lu 
pudeur, le G novembre, place île la Mairie, à 
Pilhiviêrs.

Il est- condamné à 15 jours de prison" avec 
sursis cl 25 francs d'amende.

d'arrhes de
moulu, chez lequel il s’était loué

c.e se-
; appor
tai d As-

CHATEAU CHINON
Une jolie betterave. — M. Charbonneau, mé

tayer de. M. Chanteclair. à Chaumotte. com
mune de Saint-ITilnire-cn-Morvan. a arraché 

। es jours-ci une bellerave fourragère pesant 16 
livres, de 40 centimètres de haut cl 65 de cir
conférence.

Société des anciens combattants. — Les per
sonnes. qui pourraient offrir des fleurs à ï'occo 

. pour la confection de

remettre 
le 11 novembre.

morts de In. guerre, sont priées 
chez. M. Gaiilhû-JeaniiOl, avant

COULANGES-LES-NEVERS

RECHARGEMENT DE ROUTES
Rechargement à exécuter sur les roules na

tionales de la Nièvre -pendant la semaine du 
10 au 1.5 novembre :

Roule nationale n' 7, 36 k. 1 et 36 k. G, à 
Pouilly.

Route nationale n’ 77, 40 k. 9 et 41 k. 1, 
à Arscmbouy.

Roule nationale, n‘ 75, 4 le. et l k. 5, à 
Saint-Eloi : 73 k. 5 el 75 k. G35, à Aricnf.

Roule nationale n“ 79, 9 k. 5 cl 13 k._ à Im- 
pliy; 13 k. et 2!) k. 2, à Imphy ; 29 k. 2 et 
29 k. 2 et 29 k. 5, à Decize. ‘

Dont acte. — Nous avons dit. dans notre 
compte rendu de l'audience du tribunal cor
rectionnel du 6 novembre, que, pour coups rê. 
oiproques, Mme t.ouiset avait été condamnée 
à. -18 heures de prison avec sursis el 50 francs 
d’amende, et Mine Plassard, à 30 francs d’a
mende. Il' y a. eu interversion ne noms. C’est 
Mnïe Loùis'et qui a eu l’amende la plus réduite,
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remboursables avec mie priiii» de 50 
soit 750 fr. par bon de 500 fr.

Etat civil :
!\lariage. — Charles Cbapuis, garçon de café, 

i demeurant. 4, rue do la Rètlle, à l’aris, et Fran- 
'coise Gaudct, employée de commerce demeurant

PUISEAUX
Coups. — Léon Ribière. 30 air-, facteur des 

postes, et René Qualrcsohs, cultivateur à Ru
inent. tous deux légèrement pris de boisson, 
curent une cliscoussion en sortant du concert 
tenu au café Vindneau. Ribière, qui prétend 
avoir reçu des coups, a porté plainte.
WWVXVXWWXXWVXWWVWXXAA-XX-X.XXXXX'XXX.XX/VWXWVVX.

TOUTE DEMANDE DE CHANGEMENT 
D’ADRESSE DEVRA ETRE ACCOMPAGNÉE 
DE 0.75 ET DE LA DERNIERE BANDE DU 
JOURNAL,

au Pont-Patin, cio Goulanges-lcs-Ncvers.
Décès. — Jean Gucnot, 81 ans, ancien maire 

de Coulanges, aux Saules, de Coulangcs-les- 
Nevers.'
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SAINT-SAULGE
PERDU le 2 novembre, sur la route de Saint- 

Saulge à Nevers par Bona. Montigny-aux- 
Amognes et Pont Saint-Ours, gare, ou dans 
Nevers même, UN MOTEUR ELECTRIQUE de 
lancement de moteur automobile.

Prière à la personne qui l'aurait trouvé d'en 
ènformer M. de THOURY, à Saint-Saulge 
(Nièvre);

On souscrit sans frais, à la

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
24, rue Lafayette, NEVERS

et dans ses. Bureaux rattachés de :
Clamecy, Cosne, Decize, Moulins-Engilbert
Les Bons de la Défense Nationale seront repris 

comme especes pour ceux échus jusqu'au 1.0 dé
cembre 1924 inclus. Au-delà de crlle échçanr-e, 
ils seront escomptés dans les meilleures condi, 
tiens possibles.___________________________

PROFESSEUR ~DIFLOME (sc i e i ices-ma t h.\ 
donne leçons (brevets, baccalauréats, ponts el 
chaussées, etc.). Prix modérés.

S adresser au bureau du journal. 18.387.

commo.il
lmclr.es
attenda.nl
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Palmarès de F Exposition du travail à Nevers
M. A.. Page fils, tourneur sur bois, à Nevers : 

divers objets de tournage en bqis, médaille de 
vermeil et envoi à ’ l’exposition nationale à 
Paris.
. M. Antoine Veniat, clmrpeniier, à. Bessay. 

(Allier); une charpente, médaille de bronze.
M. Armand Prot, charpentier, à Sainl-Eloi 

un tréteau, un assemblage à traits de Jupiter, 
médaille de bronzé.

M. Pierre Gdurpied, Nevers : un escalier, mé
daille d'argent.

M. Georges Tardivat, à Nèvers : un établi, 
médaille de bronze.

M, Ejienne Lignon, ébéniste, à Nevers : une 
armoire, médaille d’argent.

M. Georges Furet, modeleur, Nevers : un mo
dèle bois pour , engrenage, un pignon bois, mé
daillé de bronze.

M. Jodier, Nevers :. objets en bois sculptés, 
mention honorable.

M. Armand Sirol, contremaître charpentier, 
Nevers : une charpente, médaille d'argent.

M. Pichet.. Nevers : travaux de. charpentes en 
bois, un tréteau, uiffe charpente, une charpente 
bois courbe, une charpente bois droit, une char
pente perfectionnée, médaille de vermeil et en- 
it®i a l’exposition nationale de Paris.

■M. Georges Marceau, modeleur à Fourcham- 
baull- : un modèle bos. médaille de bronze.

M. Georges Minot. menuisier, à Nevers : une 
porte do 0.25 x 0,12, mention honorable.

MM. Peigne et Girault, à Nevers : un lustre 
bois sculpté et doré, deux candélabres (ensem
ble de cadres), deux appliques bois sculpté et 
doré, médaille de vermeil et envoi à l’exposi
tion nationale de Paris (pour le lustre),

Af. E. Pagnard, graveur, à Nevers : gravure 
artistique, coffret, médaille de vermeil.

M. Gaston Durand, serrurier, à Sermoise 
une porte en fer, mention honorable'.

M. Antoine Perret, mouleur; à Nevers : pla
ques modèle, médaille de bronze.

M. Martial Frebault, à Nevers, une campa
nile à zinc, mention honorable.

M. Marcel Rameau, ajusteur, Nevers : un 
pied à coulisse en acier fondu avec dessin de 
la pièce, médaille d’argent.

AI. Lucien Thepenier, mouleur, à Nevers, un 
papillon (travail de mouleur), médaille d’ar
gent.

Ouvriers de la maison Bujon-Louzon, à Ne- 
vers : un -arbre de relevage de locomotive au 
1/3, médaille de vermeil.

M. Raoul Amelaine, forgeron, à Nevers : un 
triangle de frein de wagon réduit au 1/2, mé
daille de vermeil.

M. Isel Mathias, chef forgeron, à Nevers 
deux porte-phares de voiture automobile, mé
daille d’argent.

M. Lucien Péronnet, ajusteur, à La Charité- 
W-Loirc : un pied à coulisse, médaille de ver
meil.

M. Emile Langlois, zingueur, à Nevers ; une 
pièce girouette, médaille de bronze.

M. Louis Patois, à Fourchambault : une pe
tite locomotive, médaille de vermeil et envoi à 
l’exposition nationale de Paris.

M. Jean Buy. contremaître forgeron, à Ne» 
vers . : mie petite enclume forgée avec acces
soires sur soc poli, mention honorable.

M. Alexandre Pavie, ajusteur, à Nevers : un 
ouvre-lcllre, un porte-plume, un grattoir, une 
équerre à centrer, médaillé de bronze.

M. Henri Gasnier, coutelier, à Nevers : plu
sieurs' "bjets de eoiiteilerie, Médaille de bronze,

M. Camille Chaieau, sérrprier, à Nevers : une 
porte fer. mention honorable,

M. Gaston Grellicr,-près Nevers : une petite 
machine à ' vapeur, médaille de bronze.

M. Davault,. à Nevers : un pied à coulissq 
mention honorable.

M. Georges Micaud, à Nevers une pointe à 
tracer de marbré, mention honorable.

M. Roger Genly, à Nevers : un moteur élec
trique, mention honorable.

M. René Micaud, à Nevers : un pied à 
lisse, mention-honorable.

‘ loger Chavot, à Nevers : un moteur 
médaille de bronze.

Berrmrdon. forgeron, à Corbigny : .... .
simple, une pioche double, médaille d’ar-

Michel Gaston, à Corbigny : un pied à 
. coulisse, un coffret, médaille de vermeil.

Ouvrières do Mme Bouillit, à Nevers : robe 
et béguin d’énfant., deux-mouchoirs brodés, une 
parure quatre pièces, médaille de vermeil avec 
félicitation du jury pour sa belle exposition.

Mlle Laurent, à Chàleau-Chinon : coiffe mor
vandelle. médaille de vermeil.

Mme Henri Chalon, Nevers : deux corsets fa
brication spéciale, médaille de bronze.

Mlle-Salin, à Nevers : un chapeau, un cor
sage, une chemise de nuit, une combinaison, 
une chemise d’homme, médaille d'argent.

Mme Bondoux, couturière, à Nevers : une 
robe lainage pour fillette, mention honorable.

Mlle Suzanne Grain, à Garchizy : travaux de 
broderie.. médaille do bronze.

Mlles Coulon et, Lafontaine, à Alluy ; com
binaison. médaille d’argent.

Mlle Pavie, broderie, 'médaille de bronze.
Mlle Monsinjon, à Nevers : coussin 'en filet-, 

style Empire, médaille d’argent.
Mme Bouillot, à Nevers : un dessus dé lit, un 

drap et deux taies d’oreiller, un service à thé. 
une enveloppe linge de nuit, une couverture ci 
une taie pour voiture l’enfant, deux napperons, 
trois coussins, deux enveloppes pour lampe 
électrique, médaille de vermeil.

M. R. NeyrauJ, antiquaire, à Nevers : raeu- 
■ ble de style, table Renaissance, médaille .le 

vermeil.
M. P. Martin, à Nevers : deux chaises mon

tées rotin, médaille de bronze.
M. Jean Grenouille!, à La Machine : une ar

moire paille (grandeur ordinaire) et un bu
reau avec ses accessoires, médaille .d’argent,

Mlle Angèle Devallery, à Parigny-les-Vaux : 
un dessus cle lit, médaille de bronze.

M. Guérin, à Nevers deux coussins peints, 
diplôme d’honneur (sans médaille), amateur.

M. Eugène Lion, à Saint-Amand-en-Puisaye : 
poterie artistirfues grès flammé et grès rouge de 
cuivre, médaille d’argent.

M. L. Martin, à Saint-Honoré-lesÆâins : deux 
pièces de poterie grès et faïence d’art, une 
pièce tournée, médaille d’argent.

M. Charles Sol, peintre en faïence, à Ne
vers : une aiguière monumentale avec plateau, 
une lampe de 1885. deux bouteilles ovales avec 
têtes de boucs, médaille de vermeil et envoi à 
l’exposition nationale de ■ Paris.

M. Emile Damèron, peintre en faïence, à Ne-

lie programme de la fête 
du 11 novembre à Revers 
est officiellement arrêté
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irouette, médaillé de bronze.

cou-

M. I- 
trique
pioeîu 
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vers : un vase â quatre anses reliefs, un vase 
couvert, médaille d’argent.

M. Duquemelte, à CîameCy : faïence artisti
que, médaille de vermeil.

M. Paul Girard, à Nevers : deux pièces faïen- 
' <? d’art, deux brocs figurines, médaille de bron
ze. . I

Groupe de l’atelier de pei-nltire féminin de la 
.maison Monlagnon, objets divers faïence, mé
daille de bronze.

M. E. Grenut, peintre-décorateur, à Nevers 
une enseigne sous verre de 3 m. 50 de long, 
médaille de vermeil et envoi à l’exposition na
tionale de Paris. t

M. H. Montehanin, relieur, à Nevers : reliure 
artistique, médaille vernie! et félicitations du ju
ry pour ’ l’ensemble et pour ta présentation. 
Quelques œuvres à Pai’is.

M. Flamme, chirurgien-dentiste, à Corbigny : 
appareils sans palais ni crochets, quatre pièces. 
de prothèse dentaires dites « bridge-work », 
médaille de vermeil avec félicitations du jury. 
Envoi à l’exposition nationale de Paris.

M. Garceau, brossier. à Nevers : 19 brosses 
diverses, médaille de vermeil et envoi, à l’expo
sition nationale de Paris.

M. Albert Chauffournier, cordonnier, ù Ne
vers : trois paires chaussures, médaille de 
bronze.

M. Ed, Martin, relieur-doreur, 
Loirè : reliures artistiques, médaille de bronze. ' ïâ“France.'

M. Auguste .Machecourt, vannier, aux Gonde- y g p. 3g départ du cortège
tins par Guérigny : deux corbeilles à pain, une! '.i-. . e . ’ .-, 
corbeille ronde ouvrage, une corbeille porte- ! 
légumes, deux corbeilles à fruits, deux cache- 
pots, trois petits paniers (le tout en bois de 
coudrier), médaille d’argent.

MM. Buteau et Horvath, à Château-Chinon : 
cinq paires de sandales, médaille de vermeil.

M. Maillot, sabotier, â Nevers : sabots en 
bois,. médaille de vermeil et, félicitations pour 
l’ensemble des objets présentés.

M. Henri Balon, dessinateur-lithographe, à 
Nevers : dessins et modèles, médaille de ver
meil.

M. André Bardoux, à Nevers 1 deux paires 
souliers pour enfant, mention honorable.

M. Thuillier, cordonnier à Nevers : trois pai
res de chaussures, médaille de bronze.

M. Devillard, cordonnier .JJ Nevers ; trois pai
res de chaussures, médaille d’argent.

M. Belille, photographe, à Nevers : photos 
industrielles, médaille de vermeil avec félici
tations du jury pour l’ensemble

M. Prémery, photographe, à Nevers : médaille 
de vermeil et envoi des photographies pittores
que; à l’exposition nationale de Paris.

M. Jules Bellerose, relieur, à Nevers ! reliu
res diverses, médaille de vermeil.

M. Jeannin, chef-comptable, à Nevers : comp
tabilité agricole, médaille de bronze.

Ouvriers de l’imprimerie TAyenir, à Nevers : 
différents travaux d’imprimerie, médaillé de 
vermeil.

M. André Rateau. à. Corbigny : trois chaises 
cannage, médaille de bronze.

M. Lucien Vannereau, brossier, à Varzy : dix 
modèles de brosses, médaillé .de vermeil et en
voi à l’exposition nationale de Paris.

Ouvriers de l’imprimerie Fortin, à Nevers : 
travaux de typographie, de lithographie et de 
reliure, médaille d’argent.

MM. Trinquet et Rateau, boulangers, 
vers : divers genres de pain, médaille d’argent.'

Office Nivernais de publicité, à Nevers : pré-, 
sentation d’outils dans un panneau, médaille 
de bronze.

Apprentis des ateliers de locomotives de Vau- 
zelles, près Nevers : une locomotive au 1/10, 
un panneau d’essais, une pyramide, deux bouil
lottes. médaille de vermeil 'et envoi ù l’exposi
tion nationale de Paris. &

Apprentis des cours professionnels, à Ne
vers : diverses pièces cle forge, ajustage, ser
rurerie, chaudronnerie, plomberie, zinguerie (en 
tout, 16 pièces), médaille d’argent.

M. Désiré Sangfroid, apprenti-potier, au Pëtït- 
Massé. commun,; de Chougny : grès artistique, 
médaille d’argent et félicitations du jury pour 
l’ensemble et ta présentation.

Société des jeunes apprentis de Nevers : tra
vaux de serrurerie, ajustage, .tour, médaille 
d’argent.

Ecole primaire supérieure et professionnelle 
de Nevers. Travaux exécutés par les élèves : 
deux moteurs électriques, un régulateur à bou
les, un support cle vase, deux fûts, à rochet, 
une paire chenets,. deux bielles d’accouplement, 

' cinq clés anglaises, quatre trusquins déht trois 
petits, un vis d’étau avec bague, un serre- 
points, deux étaux à griffes et ù main, deux 
•compas et exercices de tour, d’ajustage et de, 
filetage, trois filières; deux roulements ù billes 
et à galets, médaille d’argent.

Laurent Ametaiiie; 1.5 ans,, apprenti forgeron, 
à Nevers : deux marchepieds cle voiture, mé
daille d’argent.

M. Roger Page,1 apprenti doreur-décorateur, 
i Nevers : un trumeau, style Louis XV,. médail
le d’argent.

Comité de patronage des apprentis tailleurs 
de Nevers.: travaux rétrospectifs, médaille d’ar
gent.

FÊTE NATIONALE DU 11 NOVEMBRE
Op nous communique :

Le il novembre, nos sociétés locales et ta 
population tout entière défileront devant le mo- 
hument aux morts, érigé square du 14-Juillw, a 
ta mémoire de nos enfants tombés pour lu 
France.

Eclairés par la flamme du Souvenir, nous nouj 
inclinerons respectueusement devant ta monu
ment en témoignage te reconnaissance envers 
nos glorieux soldats.

Nour irons ensuite .saluer te monument élevé 
« à nos aînés », au cimeuère de Cosne après lé 
guerre de 1870-1871 en même temps que nous

Nous attesterons ainsi, une fois de plus, notre 
ment éprouvées et dont les noms de leurs chers 
disparus figurent sur ce monument.

Lundi 10 novembre
A 20 heures, salves d'artillerie sur l’Espla- 

nade du cliâteau.
A 20 h. 30, retraite aux flambeaux par la ' 

Philharmonie municipale et les tambours et 
clairons des sociétés de gymnastique « La Ni-! 
vemaise » et « L’Avenir »,

Itinéraire : place de l’Hôtel-de-Ville, rue du' 
iDoyenné, place Carnot, mie du Rempart, square ue ro/v-io/i en meme wm'p 
'Jean-Desveaux (arrêt), rue des Ardilliers, rue de saluerons les tombes de nos morte. 
Ja Préfecture, place Chamêane (arrêt), rue de. L____ l'.„l______1 1, __ 1.
ta Barre, rue Saint-Etienne, rue Creusé, place affectueuse sympathie aux familles Si cruelle- 
de Nièvre (arrêt), rue de Nièvre, rue de la Pel-' ' ’ ' ' ’ ‘ ’ ------ ■’
leteiie, rue du Commerce, rue de Remigny, rue 
du Rempart, place Carnot (dislocation)!

| Au départ et au retour ; exécution de la 
Marseillaise.

Mardi 11 novembre
A 8 heures, salves d’artillerie sur l’Espla- 

nade du cliâteau et sonnerie à toute volée des 
cloches des paroisses. । v» i—

A 9 h. 15, Esplanade du Château, ràssem-'ia Compagnie du P.-L.-M. leur fait perdre un 
blement des groupements, associations’ et socié- temps précieux en les contraignant à attendre

FOURCHAMBAULT
On réclame. — Les quelques centaines d’ou

vriers qui se rendent chaque jour à Nevers 
par le train se plaignent avec une unanimité 
louchante du retour.

Us estiment, et peut-être n’ont-il pas tort, que 
I la Compagnie du P.-L.-M. leur fait perdre un

I tés prenant part à la manifestation patriotique plus d’une heure en gare de Nevers. Chaque 
a Gosne-sur-| organisée en l’honneur des soldats morts pour soir, vers 6 heures un train de marchandises

Itinéraire : place de l’Hôtel-de-Ville, rue du 
Doyenné, place Carnot (arrêt).

A 9 h. 45, place Carnot, prise d’armes 
remise de décorations ; défilé devant le monu
ment. du Souvenir.

A 10 heures, départ pour le cimetière.
Itinéraire ! rue Thiers, avenue Marceau, rue 

Charles-Roy, rue Jean Gautherin.
(Dislocation à la sortie du cimetière.) .
De 15 â 16 heures, au Parc, concert par la 

Société Philharmonique municipale.
(En cas de mauvais temps le concert aura 

lieu au marché Carnot.)
A 20 h. 30, illuminations des édifices coin-1 

munaux.
A 2,1 heures 30, au marché Carnot, grand bal 

populaire.
Le maire invite ses concitoyens à pavoiser 

et à illuminer.
Association générale des mutilés 

cle la guerre
L’Association participera erG-groupe à la 

nifesfation du 11 novembre. ''Nos camarades 
sont priés de se trouver à 9 h. 15, place de 
l’Hôtel-de-Ville, où le cortège se formera. Ils 
devront avoir leurs insignes. Le drapeau de 
l’Association sortira à l’occasion de cette céré
monie.

ma-

। part de Nevers dans la direction de Paris et 
1 s’arrête à chaque station jusqu’à La Charité 
ou Cosne. Ne pourrait-on pas lui adjoindre un 
Ou deux wagons de voyageurs ? La chose ne 
semble pas impossible. Cela contenterait tout 
le monde. Tout d’abord les usagers et ensuite 
la Compagnie qui verrait grossir le nombre de 
ses voyageurs, car quantité d’ouvriers s’astrei
gnent à un long trajet en vélo, uniquement

i pour éviter l’attente à Nevers.
! Accident du travail. — L'ouvrier modeleur 
Louis Guenot, 19 ans, habitant Nevers, et tra
vaillant aux usines. Guillet Egré. a été happé 
par une courroie alors qu’il tentait de la remet-

. tra sur sa poulie.
Lorsqu’il fut enfin dégagé, on constata qu’il | 

avait un bras déchiqueté, une blessure à la i 
tête et plusieurs contusions à la poitrine. Il fut 
transporté d’urgence à l’hôpital de Nevers.

Plainte. — Mme Coutereau. me du Pont, a 
déposé une plainte contre sa fille Marie, femme I 
Prm, qui s’est introduite chez elle avec effrac
tion pour prendre quelque nourriture. Celte 
malheureuse, sans place depuis trois semaines, 

। errait à l’aventure dans les rues de Nevers.

errait grossir le nombre de 
quantité d’ouvriers s’astrei.

BOURGES

La fête de l’armistice à Bourges
Voici ta programnie <te la fêta naiioitale 

cte la paix organisée nap la munldpallié 
sous lés auspices de foutes les' Unlotte et 
^001^110113 d’ancien^ combattants, de mu-

i, blessés et veuves de guerre,
Lundi 10 novembre, à 20 heures, retraite 

aux flambeaux par la musique, les tara- 
baurs et les clairons du 95’ régiment d'in
fanterie, les trompettes du 511® chars de 
combat et les fanfares d’artillerie et par les 
sociétés de musique et gymnastique dans 
les différents quartiers de la ville.

A 20 h, 80, 'concert par l'orchestre muni
cipal, place Cujas.

Mareli 11 novembre, à' 8 heures et à 12 
heures, salves d’artillerie. Sonneries de 
cloches. A 9 heures, distribution extraordi
naire de secours aux Indigents par les so
ciétés du bureau de bienfaisance. A 14 h. 
30, à la halle, séance gymnique, musicale et 
chorale par les musiques municipales et du 
95’ régiment d’infanterie, les orphéons de 
la Prévoyante du Cher, les chorales des 
Etablissements militaires, le Rallye Cor, 
les sociétés de gymnastique : la Vaillante et 
la Biturige,

A Asnières, concert .par les .deux musi
ques, de 21 heures à minuit ; à la halle, 
bal populaire aveu la musique munici
pale. Los habitants sont invités à pavoiser 
et à illuminer leurs maisons.

SANCERRE
Société « Aide et Protection ». — Des repré-, 

sehtaëons cinématographiques seront donnée* 
dans la salle des fêtes de l’hOtel de ville, aii 
profit de ta Société « Aide et Protection » muu, 
tuelle des mutilés de guerre, section de Sàni 
cerie.

Ces séances auront lie t : aujourd'hui diman* 
che 9 novembre, à 15 h. .30, en matinée, et à 
20 heures, en soirée.

programme ;
Calvaire d’amour, très beau drame, d’aprèM 

le roman de Mme Noël Bazan ; Pauvre pois< 
son, scène comique ç Mariage de Poupettè, 
amusant ; Pathé-Jouraal.

Le mardi 11. novembre, 
niversaire de l’armistice : 
soirée à 20 heures, 

programme!
Le Défilé de la Victoire

à l’occasion de l’nn- 
matinée à 15 h. 30,

_ ____  ... : La Mare au Dta-
ble, d’après le célèbre roman de Georges 
Sand ; Gn n’entre pas, scène comique : orches
tre symphonique : direction M. G. Reuland.

Prix <fes places : premières. 3 fr. 50 ; secon
des. 2 fr. 50 ; troisièmes, 1 fr. 5Ô. Réduction 
de 0 fr. 50 pour les enfants au-dessous de 12 
ans. A la matinée du 11 novembre, les enfants 
au-dessous de 15 ans. dont les pères sont morts 
à la guerre, sont admis gratuitement.

On peut retenir des places à l’avance, moyen
nant 0 fr. 10 par place, chez le concierge de 
ta mairie, de 5 à 7 heures du soir, le lundi 
pour les 'séances do mardi.

Nomination. — Par arrêté ministériel du 2? 
octobre dernier, M. Edouard Vernet, ancien pro
fesseur d’agriculture en disponibilité, a étâ 
nommé professeur d’agriculture adjoint à lai 
direction des services agricoles du Cher, a 
Bourges, et chargé en même temps du service 
de la chaire d’agriculture de Sancerre.

Les médaillés de 1870
Les médaillés de 1870-71 sont priés d’assister 

à la cérémonie du 11 novembre.
I Réunion, place de l’Hôtel-de-Ville, à 9 heures 
du malin.

Société des employés de commerce 
et de bureau de Nevers

IMPHY
LA FETE DU 11 NOVEMBRE

La section d’Imphy invite les habitants à se ( 
joindre à eux le 11 novembre, pour se rendre 
en cortège au monument aux morts.

Rassemblement devant le café Barrage, à 
11 h. 20.

Mardi prochain, sixième anniversaire de la 
j fin des hostilités et jour de fête, nationale, Mgr 
! l’archevêque désire qu’une grand’messe, suivie 
du chant du Te Deum et du De Prolundis soit 
cé’ébrée dans toutes les paroisses du diocèse.

MM. les Curés auront soin &’y inviter les au
torités locales. A tous les fidèles, ils rappelle- 
roii ta reconnaissance qu’is doivent a Dieu et 
au glorieux apôtre des Gaules, saint Martin, 

Cette cérémonie religieuse aura lieu a la ca
thédrale, ù 10 heures. Mgr l’archevêque se fait 
un devoir d'y convier spécialement les autorités 
civiles et militaires qui voudront bien s’unir aux 
fidèles Ce la ville de Bourges dans cet hommage 

1 rendu à Dieu et à nos morfs.
I' ne sera pas envoyé de lettre personnelle 

d’invitation.

Les membres de ta Société sont instamment J 
, priés d’assister à ta manifestation en l'hon- 

, Atg ; neur des soldats ' morts pour ta France, qui 
a ‘ aura lieu au monument du souvenir et au 

cimetière, le mardi 11 novembre. .
Réunion à 9 h. 15, place de l’Hôtel-de-Ville, 

sons le n° 21.
Les

Par suite du
Poilus Nivernais

5 ou.vc uu changement d’heure, nos ca
marades sont priés de se rassembler' sur l’es
planade du Château, pour la cérémonie du 
cimetière, à 9 h. 15, et non à 9 h. 45, com
me nous l’avons affiché.-

Nous sommes classés dans le cortège sous le 
n" 7.

Société des médaillés militaires
Le président de la 153’' section invite les so

ciétaires à se réunir, le mardi 11 novembre, à 
9 h. 15, place de l’Hôtel-de-Ville. â ta pancarte 
portant le iT 10, pour prendre part au. cortège 
qui doit aller rendre hommage à nos morts.

MOULINS-ENGILBERT
FETE NATIONALE DU 11 NOVEMBRE

La section de Moulnis-Engilbert des Poilus 
Nivernais s’apprête à fêter dignement, comme 
les années précédentes, le. souvenir de ., nos 
morts de la grande guerre.’

A cette occasion, elle convoque toutes les 
sociétés de la ville, les écoles, etc., à se join
dre au cortège qui se formera place Boucau- 
mont, à 9 h. 30, r.our se rendre ensuite au ser
vice religieux célébré à ï’égiise. à la mémoire ' 
des enfants du pays.

Un sermon de circonstance sera fait par le 
Père Du Colombier, ancien combattant, cheva
lier de la Légion d’honneur. . (

i II y aura foule certainement- à cette cérémo
nie imposante. (

Le cortège se rendra ensuite au pied du mo
nument érigé au cimetière, où. une gerbe de 
fleurs sera déposée.
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M. VINCENT, marchand de volailles en gros, 
’ à Moulins-EngilbeTt, rappelle à sa clientèle 

-, qu’il fera ses tournées d’achats de dindons en-
Éleveurs, les prix exacts. En plus de sa clien
tèle, il fera les régions de Corbigny, Saint-Saul- 
ge, Saint-Benin-d’Azy et Nevers. Êt pour tous 
renseignements, lui écrire.

Enquête de comniodo et incommodo. — 
En exécution de la loi du 19 décembre 1917, 
le maire a l’honneur d’informer ses adminis
trés que, par arrêté préfectoral en date du 
4 novembre 1924, une enquête de commodo et 
incommodo sera ouverte dans fa commune sur . _
l’opportunité ou rinopportunité d’accorder à graissés, fin novembre, en donnant à MM. les 
MiM. Mias et Lebas, rue de Vertpi’é. 7 bis, ù ’ ’ ' "
Nevers, l’autorisation d’ouvrir à Nevers, 42, 
avenue Georges-Clemenceau, un garage pour 
automobiles pouvant contenir quarante voita- 
rees, et un atelier de réparait ms avec machi- 
nes-ôutils (Industrie rangée dans la classe 
des établissements dangereux, insalubres ou. 
incommodes). . (

Les eaux résiduaires seront évacuées dans 
l’égout de l’avenue Georges-Clemenceau.

Les pièces de l’affaire seront déposées à la 
mairie pendant une délai de quinze jours, du 
dimanche 9 novembre au dimanche 23 novem
bre 1924. pour être communiquées à tous tes 
intéressés.

M. le commissaire de police, nommé com
missaire enquêteur tï cet effet, recevra pendant 
ce délai la déclaration des habitants pour de 
projet.

Etat civil :
Décès. — Ernest Dëgoul, 79 ans, menuisier, 

époux de Anne Rameau, rue de la Parchemine- 
rie, 11.

PREMERY
Perdu à la foire do Prémery, une GENISSE 

de 6 mois, blanche, tondue sur 
queue. Donner renseignements à 
hôtel, à Prémery. Récompense.

la tête et la 
M. ARRÏAT,

FEUILLETON DE “PARIS-CENTRE” N’

(Suite) mas d’atteler « immédiatement » et de con-
Vivement, elle se pencha sur Betty. .
— Réveillez-vous, enfant ! Debout ! Vite, 

vite... il faut partir à l’instant.
Betty ouvrit ses yeux lourds de som

meil, vit une angoisse sur le visage de sa 
maîtresse -et comprit qu’elle devait se 
hâter.

— Je suis prête, my Lady, que faut-il 
faire ?

— Sir Humphrey Challoner arrive, en 
ce moment même, à la Poule d'Eau, et il 
faut, à tout prix, que j'en sois partie avant 
qu’il sache que j’y suis venue.

— Mais... les chevaux ne sont pas atte
lés, m y. Lady ! ,

— Chut.-, ne parlez pas si haut ,enfant.

cluire ma voiture au carrefour, près de la 
forge.

— Bien, my Lady.
— Cette commission faite, vous quitte

rez la maison le plus discrètement possible 
et suivrez la route aussi vite que vous 
pourrez jusqu’à ce que vous m’ayez re
jointe. Avez-vous bien compris ?

— Oui, my Lady.
— Vous n’avez pas peur, Betty ?
Mistress Betty souleva ses jolies épau

les :
— Peur ! sur la route, en plein jour ! Oh 

non ! my Lady, et d’ailleurs la forge est à 
un kilomètre à peine.

Tout en parlant, elle avait drapé le man

VIERZON
DES CREVETTES DANS LE CHER

L’an dernier, des pêcheurs découvraient qu< 
les écrevisses pullulaient dans le Cher.

Le professeur Léger, de la Faculté des scien
ces de Grenoble, fut mis au courant. Il étudia 
les crustacés et pour plus amples détails vint a 
Vierzon hier.

Accompagné de M. Cosson, président du Bar
billon, il alla pêcher des écrevisses, mais quel 
no fut pas son étonnement de ramener quatre 
crevettes.

Le fait est assez extraordinaire pour qu’il 
ait retenu "attention de l’éminent professeur.

GRAVE ACCIDENT D’AUTOMOBILE
M. Laretta, chef de section à la compagnie 

d’entreprise à Vierzon, revenait de Saint-Viatra 
(Loir-et-Cher) en automobile. Il était accompa
gné de M. Bastard, ingénieur au P.-O. .

Entre Méry-sur-Cher et Vierzon-Villages, une 
des roues avant de' l’automobile se brisa et ta 
véhicule Capota. M. Bastard, dans un état gra
ve, a été transporté à l’hôpital.

Les' dégâts causés à l’automobile, sont im
portants. Comme cette voiture était restée sur 
le côté de la route, M. Laretta a constaté, .en 
venant la chercher, qu’on lui avait volé trois 
roues, un accumulateur et un cric.

Tribunal do simple police. — Plusieurs pa
trons boulangers ont été poursuivis enAsimpls 
police pour avoir persisté à faire travailler de 
nuit, malgré une première condamnation. Cha
cun d’eux a été condamné à une amende de 
5 francs par procès-verbal constaté et, en outre, 
M. le juge dé paix a accordé au syndicat des 
ouvriers 'boulangers, qui s’était porté partie ci
vile, 3 francs, de dommages-intérêts.

— A* la même audience, trois charcutiers du 
quartier Barbés ont été également poursuivis 
pour infraction à l’arrêté préfectoral prescrivant 
la fermeture des charcuteries le dimanche. Ils 
ont été condamnés à une amende de 1 franc.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit, 1’6 ; du jour, 95 ; hauteur Barométrique, 
7'51 m/m.

Prévisions : Brumeux à nuageux, avec tem
pérature normale et tendance à quelques - pluies.

(Observations de M. l’abbé Moreux, directeur 
de V Observatoire de Bourges).

Foire de Bourges. — Il est rappelé que la 
foire du 11 novembre tombant le jour de la 
fê e de T armistice, est reportée au lendemain 
mercredi 12.

Etat civil :
Publications de mariages. — Léon Barbellion, 

négociant à Saintè-Montaine, et Marie-Louise 
Aiibrun ; Emile Ferrand, miroitier à Sainte-Tho. 
nette, et Marguerite Miihiet, tailleuse ; Pierre 
Lcuiset, soldat au 5" bataillon d’ouvriers, et Si
mone Maurice, à Nevers ; Georges Bigot, mon
teur-électricien, et Suzanne Pichonat, couturière 
à Meiiun ; Aristide Parfus, manœuvre, et Louise 
Barlhoux, domestique.

Décès. — Marie Bardeau, veuve .Dot, 76 ans, 
route de Lazenay ; Marie-Thérèse' Dufour, 78 
ans, rue Gambori, 30. _

SAINT-AMAND
Pour lea propriétaires de camions-automo

biles. — Il est rappelé aux propriétaires de ca
mions-automobiles poids lourd, que ces véhicu
les doivent être munis,d’un appareil rétrovi- 
seuiT. -

Des procès-verbaux seront dressés immédia
tement Sénlre ceux qui ne prendront' pas les 
dispositions prescrites.

Arrestation. — La gendarmerie a mis en état 
d’arrestation, sous l’inculpation d’ivresse et 
défaut de carnet anthropométrique, Jean Du- 
buc, 45 ans journalier, sans domicii'e fixe.

Il a été écroué à la maison d’arrêt.
JALOGNES

Rixe. — Julien Gidoux, 23 ans, cultivateur au 
hameau de « Pesselières », Michel Brunet, 25 
ans domestique à la ferme des « Bordes », 
chez M. Robillot ; Georges Mercier, 27 ans, con
ducteur d’automobile chez M. Blin, à la ferme 
d. « Pré des Monts », commune de Lugny- 
Cbt.mpagne, et Louis Chevreau, 43 ans, jour- 
■na'ier au dit « Presselières », se sont pris de 
querelle au café Girard, au sujet d'une voiture 

. d’enfant que ‘Mercier et Gidoux avaient enme- 
Charles Seignier et Eugénie ne; et renversée pendant que la femme Che- 

vreau faisait des provisions à l’épicerie Bedu. 
' La querelle ne tarda pas à dégénérer en coups. 
An cours de cette rixe. Chevreau fut quelque 
peu malmené. Il a porté plainte à la gendarme
rie. qui a dressé procès-verbal.

Accident d’automobile. — M. Natldin, pro
priétaire à Decize, revenait de Nevers en auto
mobile. Arrivé .à rroximité de Clivenon, il ne 
put éviter un cheval qui errait sur la route.

Aucun accident de personne n’est à déplorer, 
mais l'auto est assez sérieusement endomma
gée. Quant au cheval, qui avait trompé la sur
veillance de son propriétaire, M. Berthelet, 
propriétaire au Pont-de-Pierre, commune de 

i Chevnon. il eut la patte postérieure gauche 
cassée et dut être abattu.

Accidents du travail. — Henri Sjdoux, 16 
ans. dresseur aux laminoirs aciéries, a eu le 

'médius gauche serré entre un cylindre et une 
plaque ; Antoine Labonne, 29 ans, demeurant 
à Sauvigny-les-Bois, aide-dresseur -aux acié
ries. a été "brûlé au cou-de-pied droit par une 
biiletle d’acier en cours de laminage.

Perception. — Le maire informe les habitants 
qu’en raison de la fête du 11 novembre la 
tournée du percepteur est reportée au lende
main, mercredi 12 novembre.
. Vagabondage. — Désiré Amiez, 27 ans ma
nœuvre, sans domicile fixe qui. au ' printemps 
dernier, avait été arrêté pour vol d’une bicy
clette, vient d’être arrêté- à nouveau pour va
gabondage et défaut de carnet anthropomé
trique.

Arrestation. — La gendarmerie a arrêté Dési
ré Amiez, 27 ans, pour vagabondage et défaut 
de carnet.

Concert. — L’Harmonie d’Imphy donnera le 
H novembre, à 15 heures, un concert, place du 
Marché-Couvert.

1. « -Elle s’était fait couper les cheveux », 
marche ; 2. « Confiance », ouverture ; 3. « Les 
bons bourgeois » polka ; 4. « l’Orpheline », 
fantaisie.

Trouvaille. — Il a été trouvé une certaine 
somme au bourg d’Imphy ; la réclamer à la 
mairie ou à M Fraise, cité du bourg.

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER
Statistique de l’abattoir. — Il a été abattu et 

livré à la consommation pendant le mois d’oc
tobre écoulé : 11 bœufs ou vaches ; 27 veaux ; 
13 moutons ; 55 porcs.

Etat civil :
Naissances. — Jean Namy, h la Saulaie ; 

Annette Thomas, au bois de Breuil : Raymonde 
Méténier, route de Mornay ; André Raux, à 
la Bernadette.

Décès. — Michel Bataille, 73 ans. faubourg de 
Nevers ; Julie Danton, 62 ans, place du Mar
ché.

Publications de mariages. — Charles Seignier, 
cultivateur a Saint-Pierre-fe-Moi'fier, et Eugénie 
Trompât, à Lury ; Francis BaiTey, à T«’snay, 
et Suzanne Poirier, à Saint-Pierre-le-Moûtier ; 
Pierre Thomas et Jeanne Claude, à Sainl-Pier- 
re-le-Moûtier.

Mariage. - 
Trompât.

TRAMWAY CONTRE VOITURE
M.Beaujard, marchand de chiffons à Puy- 

Berthaut, passait en voiture à âne à Vierzon- 
Villages, lorsque le train des Charentes tam
ponna l’attelage.

L’âne eut une patte cassée et la voiture fut 
complètement brisée.

Mprt de M. le curé-doyen. — M. Granger, 
curé-doyen de Vierzon depuis 1900, est décédé 
à Bourges.

Il était âgé de 71 ans.
LEVET

LE CONSEIL MUNICIPAL ET LA 
DISTRIBUTION DE L’ENERGIE ELECTRIQUE 

DANS LA COMMUNE
Lè conseil municipal de Levet, s’est réuni eni 

session extraordinaire, sous la présidence de M. 
Paulin, maire.

M. le maire donne connaissance au conseil 
d'un rapport de M. l’ingénieur en chef en data 
de 19 août 1924, au sujet du Syndicat de distri
bution'd’énergie électrique auqiiel la commune 
de Levet porrait se rattacher actuellement.

M. l’ingénieur en chef fait connaître :
1" Que le Syndicat intercommunal autorisé 

dont le périmètre se rapproche le plus de la 
commune de Levet est en ce moment celui de 
Nérondes, mais que ce Syndicat comprenant; 
déjà un nombre considérable de communes, il 
n’est pas probable qu’il se décide à s’étendre1 
jusou’à Levet, étant donné surtout que les com
munes peu distantes de Levet (Dun-sur-Auron,. 
Annoix, etc...) n’en font pas partie ;

2“ Que M. le maire de Dun-sur-Auron a com
mencé des démarches en vue de la formation 
d’u.r. Syndicat qui grouperait les communes de 
la vallée de l’AuroiT et dont le périmètre serai® 
situé au sud de celui du Syndicat de Nérondes ;

3° Que M. le maire de Levet pourrait se met
tre en rapport avec M. le maire de Dun-sur- 
Auron en vue de participer à ce Syndicat si sa 
constitution est réalisée ;

4 Qu’il n’y a pour le moment aucun autre 
Syndicat auquel puisse se rattacher la com
mune de Levet.

L> conseil, adoptant les conclusions du rap
port de M. l’ingénieur en chef, demande à faire 
partie du Syndicat de distribution d’énergie 
électrique de Dun-sur-Auron et prie M. le pré- 
f 1 de vouloir bien transmettre à ce Syndicat la 
présente délibération.

Prémei’y, UNIl a été perdu, jour de foire à 
DERRIERE’ DE VOITURE A BESTIAUX, sur la 
route de Prémery à Arzembouy. Prière avertir 
M. ROBLIN, à Arthel (Nièvre).
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DORNECY
Région de Dornecy : Perdu JEUNE CHIEN 

COURANT, basset moucheté, pattes jaunes 
torses, collier au nom de Emile GABEREAU, à 

I Chamôux (Yonne). Récompense.

teau de sa maîtresse et rajuste sa co.ffure- 
Elle écouta une seconde derrière la porte, 
puis, rassurée, l’ouvrit douce ent.

Le passage était désert. A petits pas 
craintifs, retenant son souffle, Patience ai- 
teignit la porte, que Betty referma avec 
précaution derrière elle avant e des ca
dre dans le bar à la recherche de Thomas 
et de Thimothy.

Patience se trouvait, dans une cour isolée 
où venait mourir le bruit lointain des rires 
et des conversations des buveurs, mêlés 
aux piaffements des chevaux dans les écu
ries toutes proches.

Elle allait en sortir, espérant n’avoir pas 
été' vue .quand une exclamation, un bruit 
de pas derrière elle l’obligea à se retour
ner. Sir Humphrey Challoner était déjà à 
son côté.

Qu’il fut surpris ou non de la trouver 
ici. elle n’aurait su le dire, car elle était 
trop occupée à paraître indifférente et cal
me pour rien remarquer en ce moment.

— Par Dieu ! Madame, le Ciel me favo
rise, disait-il, s’inclinant très bas devant 
elle, tandis qu’il s’essayait à témoigner d’un 
plaisir sans mélange, j’ai voyagé dans ce 
damné pays abandonné de Dieu en mau
dissant mon sort, et voilà que je rencon
tre la plus belle femme de l’Angleterre 
foulant ce sol indigne d’elle !

— Je ne le foulerai pas longtemps, Sir 
Humphrey, fit-elle avec une ironie qui se 
ressentait de sa nervosité, j’attends seule
ment ma voiture. Je pensais à tout autre 
chose qu’à vous rencontrer ici, ajouta-t-elle, 
s’efforçant de sourire aimablement.

— Je me rends à Derby, répondit-il, en 
manière d’explication, et j’ai cru sotte
ment prendre au plus court en traversant 
la plaine. Grands dieux 1 je n’ai pas été 
long à le regretter !... je ne prévoyais pas 
quelle compensation le destin me.tenait en 
réserve en me permettant de vous rencon
trer

— J’étais à peu près dans les mêmes con
ditions que vous, dit Patience, s’appliquant

GUERIGNY
FETE DE L’ARMISTICE 

15, réunion de tous les membres deA 10 h. ...
la section, au Kiosque (insigne obligatoire).

A 10 h. 45, départ pour là visite au monu
ment ; dépôt d’une gerbe.

La section espère que la manifestation aura 
la grandeur et la dignité habituelles.

Elle prie les familles des morts, les camarades 
de la section, d’inviter leurs familles et leurs 
amis et la population tout entière, à se join
dre a elle en celte circonstance.

à la nonchalance la plus parfaite, mon car
rosse a dix fois au moins menacé de s’em
bourber.

— Mais, vous n’avez pas été volé’e au 
moins ? Comme cela m’est arrivé l’autre, 
unit, expliqua-t-il.

- Non, cet incident m’a manqué pour 
couper la monotonie de mon voyage, dit- 
. lie en souriant, mais j’avais cm comme 
vous raccourcir mon voyage, en traversant 
la bruyère et le mauvais état des routes a ' 
tellement fatigué mes chevaux que j’ai dû 
retourner au croisement des routes et dé
teler quelques heures dans cette auberge.

— Votre Grâce va donc à Londres ?
— Oui. Je suis attendue par ma tante 

Lady Edbrooke.
— En- ce cas, voulez-vous me faire l’hon

neur d’accepter ma protection ? Il est dan
gereux pour une femme de voyager dans 
ces parages.

— Je vous remercie, Sir Humphrey, dit- 
elle froidement, Thomas et Thimoty sont 
de vieux et fidèles servi Leurs en qui j’ai 
toute confiance, j’ai une femme de cham
bre Betty et je dois rencontrer des amis à 
Wirksworth. Je ne serai pas seule.

— Mais...
Au revoir, Sir Humbphrey, je m’excuse 

de vous quitter si vite, mais mon temps 
est limité. J’étais sortie pour respirer un peu 
d’air pur et marcher avant de remonter en 
voiture ; l’atmosphère de l’auberge est 
vraiment suffocante..
. — Vous ne pensez pas à partir mainte* 
nant, Lady Patience ? "Vous ne pouvez sû
rement pais atteindre Wirksworth avant la 
nuit... et je vous affirme que les routes ne 
sont ni sûres ni praticables.

— Bah ! Il y a encore deux heures avant 
le coucher du soleil et trois au moins avant 
la nuit ! Mes chevaux sont bien reposés, et 
j’espère être à Wirksworth vers neuf heu
res

— Permettez-moi, au moins de vous es
corter jusque-là ?

— Vos chevaux ne sont pas prêts, Sir 
Humphrey, dit-elle, avec un peu d’impa

Si vous voulez la qualité EXIGEZ

Le Rhum “St-Esjrit”
DEMANDEZ LE PARTOUT

DUN-SUR-AURON
Prix du pain. — Depuis le 7 novembre, le prix 

du pain est fixé à 1 fr. 28.
Etat civil :
Naissances. — Camille Roger, Colette Robin, 

Robert Fasse!, André Pallier, Suzanne Tissier.
Mariages. — Marcel Baron et Marie Lacbaise ; 

Robert ' Brault et Simone Blondeau : Louis 
Fontaine et Gabrielle Lenue ; Pierre Bardiau et 
Anne Gâtais ; Gilbert Berger et Marie Damien ; 
Henri Jacquet et Renée Ventausse ; Georges Gué
rin et Eugénie Bauyau.

Décès. — Pauline Margault, Charles Bastat, 
Joseph Langeron, Marie Herry, Elisa Brun, Art 
ne Preslaut, Françoise Blanc, Germaine Paris1.

tience, et je vous répète que mon escorte 
est suffisante.

L’ayant salué d’une légère inclination de 
la tête, elle se dirigea vers la route sur la
quelle elle apercevait déjà l’alerte silhouette 
de Betty.

Ainsi repoussé, Challoner ne pouvait plus 
insister sans faire montre d’une indiscré
tion indigne d’un gentilhomme. H pinçait 
les lèvres de dépit, en essayant de se mon
trer galamment désappointé sans plus.

I Mais il cherchait activement un moyen de 
la retenir.

— Je n’ai pas osé parler à Votre Grâce 
du sujet qui me tient si fort au cœur... sou
pira-t-il. mettant le plus de douceur pos
sible dans sa voix.

— Sir Humphrey !...
— Oh ! je vous en prie, Lady Patience, 

ne vous méprenez pas sur le sens de mes 
paroles... je pensais seulement à Philippe... 
J’espère que vous n’êtes pas trop malheu
reuse à cause dé lui 7

— Il n’y a rien de perdu pour le .moment, 
dit-elle, très prudente, et toute cause per
met l’espoir

— Ah ! tant mieux ! Mais je vous deman
de de vouloir bien vous souvenir, quoi qu’il 
advienne de cette malheureuse affaire, que 
je suis votre fidèle serviteur et prêt à me 
dévouer, absolument, à vous et à ceux qui 
vous sont chers.

— J’ai foi en Dieu et en l’innocence de 
mon frère, répondit-elle simplement.

Elle salua de nouveau et s’éloigna rapi
dement, le laissent fort déçu au milieu de 
la oour.

Master Mittachip
Mistress Potagge attendait impatiem

ment les ordres de Sir Humphrey. Ses gens 
lui avalent dit qui’l comptait passer la nuit 
à la Poule d’Eau et elle se demandait, avec 
une inquiétude .ustifiée ,si Son Honneur 
voudrait bien se contenter de sa meilleure 
chambre. Par bonheur, Lady Gascoyne ve
nait de partir et laissait libre l’unique pe
tit salon, mais il y avait encore le dîner I

et la digne hôtesse s’inquiétait quel accueil 
ferait le noble personnage a sa très sim* 
pie cuisine...

Celui-ci n’avait pas tardé à la rassurer. 
Trop préoccupé pour écouter son verbiage, 
il s’éfail montré fort satisfait du potil sa
lon particulier qui lui permettrait de cau
ser tranquillement avec son homme d’affai, 
res et il avait demandé qu’on y apportât 
son dîner sans retard

Quelques minutes après, Sir Humphrey 
Challoner consommait, avec tout l’appétit 
d’un Anglais de belle corpulence et de 
bonne santé, force tranches de bœuf, ar
rosées de copieux pots de bière. En face 
de lui, à peine posé sur l’extrême bord 
d’une haute chaise de bois, Master Mitta
chip, huissier et chargé d’affaires de tous 
les gens de qualité qui possédaient des 
propriétés sur la plaine attendait, dans 
l’attitude servile qui lui était coutumière, 
qu’un mot de son maître daignât tomber 
sur lui.

Il était petit et mince, sa voix était grê
le, ses habits étriqués, tout en lui semblait 
atténué, effacé, en grisaille. Mais son ab
sence absolue de toute personnalité était 
en réalité plus apparente que réelle et ii 
ne manquait ni de finesse ni d’astuce.

Sur une question de Sir Humbphrey, i> 
prit la parole avec une sorte de hâte, 
sû” de l’importance de ses nouvelles.

— Sa grâce est passée tout à fait près 
de moi... j’attendais devant la porte 'arri
vée de Votre Honneur, et Sa Grâce m’a 
salué très gentiment en passant...

— Bien, bien continuez.
— La porte était ouverte, Votre Honneu?,, 

continua le petit homme de sa voix fluette, 
il y avait un fort courant d’air, le man
teau de Sa Grâce flottait...

Il s’arrêta ravi de constater que son au
diteur l’écoutait, avec un intérêt croissant. 
... sous son manteau, reprit-il, baissons 
encore la voix et ménageant ses effets, élis 
tenait un paquet de lettres fortement ser* 
ré dans sa main. (A suwrei
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BOURSE DE PARIS 
du 8 ’’o c'm'rce. 1024Mis iiiortaaires:

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Marcel BERNARD
décédé, en son domicile, à Belles (Cher), le. 7 no
vembre 1924, dans sa 68e année, muni des Sa
crements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche J) cou
rant, à 14 heures, heure légale, en l’église de 
Belles.

De la part de : Mme Marcel Bernard, sa veu
ve. ; M. et Mme Emile Bernard et leurs enfants, 
Mlle Hélène Bernard, M. et Mme Auguste Cor- 
mer et .leurs enfants, Mite Mathilde Bernard, 
M. et Mme Edouard Ecrnarci, ses enfants et 
petits-enfants, et le toute ia famille.

Il ne sera pas. envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.
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et Enten-ement de
Monsieur Philibert MICHOUD

Mécanicien relrailé du P.-L.-M.
décédé, en son domicile', à Nevers, rue du 
néral-Sorbier, n" 17, le vendredi 7 novembre 
1924, dans sa 62® aimée, muni des Sacrements 
de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 9 cou
rant, à 13 heures, en l’église Notre-Dame de 
Lourdes, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire à 
12 h. 45.

De la part de 
M. et Mme Andr 
Germaine Romarie, sa petite-fille ; de 
res, sœurs, beau-frère, belles-sœurs, et 
la famille.

Il ne sera pas envoy 
le présent, avis en tw;

A l’issue de la céitei 
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.RICHARD

Vous êtes prié d’assi/1'.c 
et Enterrement de

Monsieur Chartes
décédé au domicile de ses enfants, à La Vallée,
commune de Dicnnes, le 7 novembre, dans sa 
83’ année, muni des Sacrements de l’Eglise.

La cérémonie aura lieu en l’église de Sougy, 
le 10 courant-, à 10 heures.

De la part des familles Guichard. Michüt, Ml- 
chaut, Devaucher et de toute la famille.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Entemremont de

Madame Félix LAUVERGEON
Née Marguerite LACORNE

décédée en son domicile, à Cercy-la-Tour, le 8 
novembre 1924, dans sa 82" année, munie de? 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 10 novem- | 
bre, à 14 heures, en l’église de Cercv-la-Tour. i

De la part de : M. et Mme Félix Lauvergeon, I 
ses enfants ; de Mlle Fernande Lauvergeon, sa 
petite-fille, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire 
part, le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, 
et Enterrement de

Monsieur Ernest DEGOUL
Menuisier

décédé en son domicile, à Nevers, 11, 
la Parchemineric,. le 7 octobre, dans sa 
née. ■

Ses obsèques auront lieu le lundi 10 courant, 
à 1 heure et demie, en l'église Saint-Cyr.

On se réunira à la maison mortuaire, a 1 heu
re un quart.

De la part de : Mme veuve Deg-oul, son épou
se : Mme veuve Billiard, sa sœur : de ses beaux- 
frères : belles-sœurs, neveux, nièces et de tome 
la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire 
part, le présent- avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Jean GUENOT
Ancien maire de Coulangès-les-Nevers

O[[icier aacailcmie
décédé, en son domicile, aux Saules, commune 
de Coulanges-les-Nevers, le vendredi 7 novem
bre 1924, dans sa 85" année.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 9 cou
rant, à 14 heures, en l’église de Coulanges-les- 
Nevers.

On se réunira à la maison mortuaire à 
13 h. 30.

De la part de : Mme Jean Guenot, née Ra
meau, son épouse; M. et Mme Guenot-Fougeroux, 
M. Pierre Guenot, ses enfants; M. et Miné Emile 
Cointe, ses petits-enfants : M. et Mmes Cousin, 
de La Charité-sur-Loire, ses neveux, petits-ne
veux et arrière-petit-neveu, et de toute la fa
mille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Service

rue de 
00” an-

Une messe de quarantaine sera célébrée le 
jeuci 13 novembre, à 8 heures-, en l’église Saint- 
Pierre dé Nevers, pour lé repos de l'âme de

Madame veuve Jean MORIN 
Née Claudine FICHOT

De la part de la famille.
■3'O<3’

Une messe anniversaire sera célébrée en 
l’église cathédrale Sainl-Cyr de Nevers. le mer
credi 12 novembre, à 7 heures et demie, pour 
le repos de l’âme de

Monsieur Gaston L1GEEET
De la part de Materne Gaston Ligerel, et de 

toute la famille..

Remerciements
Les familles Lelorey, Ponceau et Comte re

mercient sincèrement, toutes les personnes 
o it assisté aux obsèques de

Madame veuve EAURE 
Née Léontine DUPLESSY 

ainsi que toutes celles oui leur ont lémoingé des 
marques ce sympathie en celle douloureuse cir-i 
constance.

qui
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POUR PARAITRE LE 11 NOVEMBRE

LEdition de l’AUier de l’Almanach 
du Combattant

On souscrit dès maintenant à raison de cinq 
francs l’exemplaire à l’administration, 62, ave
nue d’Orvilliers, à Moulins. Réduction impor
tante aux associations de victimes de la guerre.

Rédacteur en chef : J. Péricard.

BOURSES DE PILOTAGE DANS L’AVIATION
En 1925, l’administration de la guerre accor

dera à un certain nombre de jeunes gens des 
classes 1926 11" et 2’ contingents) et 1927 (1K‘ 
contingent seulement), désireux d’effectuer, leur 
temps légal de service dans le personnel navi
gant de 1 aviation, des bourses de pilotage leur 
permettant de subir un entraînement au pilo
tage dans les écoles d’aviation civiles et de con
courir pour l’obtention du brevet militaire de 
pilote d’avion.

Les candidats aux bourses de pilotage pas
seront dans le courant du mois de janvier 1925 
un examen d’instruction générale et un examen 
médical.

Les frais de chemin de for engagés par les 
candidats pour se rendre aux Centres d’examen 
leur seront remboursés.

Les élèves-pilotes boursiers entreront en école 
en mars 1925 ; ils seront instruits, logés et 
nourris aux frais de l'Etat et toucheront une 
prime de 90 francs par mois.

Les jeunes gens des classes 1926 (1er et 2’ con- 
tingonts) et 1927 (1" contingent), désireux de 
bénéficier de ces bourses, devront adresser le 
plus tôt possible une demande au ministre de 
la «uerre, 12" direction, 4" bureau, 231, boule
vard Saint-Germain, pour qu’il leur soit envoyé 
une notice leur donnant tous renseignements 
complémentaires.
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BULLETIN FINANCIER
Paris, 8 novembre. — Malgré ïa reprise des 

changes dont te dernier cours est sensible
ment plus élevé que celui de la veille, te mar
ché débute faible et ne reprend que dans des 

i proportions assez restreintes. On ne s’explique 
pas cette mauvaise humeur de- la Bourse, 
alors que f’exode qui devait accentuer les de
vises étrangères semble injustifiée et que ta 
Bourse de Londres fermée u-ujourd’hui comme 
tous les samedis, ne nous donne aucune indi
cation.

Si tes ^valeurs principales sont en recul, il 
en est.drautres dont la fermeté peut être con
sidérée comme de bon aiigul'e, étant donné la 
tendance du marché.

C’est ainsi que ilôtehkiss se maintient aisé
ment à son cours de i.24H après s’être avancé 
à 1.257. Les Phosphates tunisiens restent bien 
tenus à 523 contre 525. Transvvaal dont nous 
àvons déjà parlé et qui restait à 105 en Clô
ture précédente s’avance à 109 avec un cou
rant de transactions peu -suivi.

Parmi les pétrolifères, Roya] 
environs de 25.900.

En sensible progrès Mexican 
un peu de terrain à 89 et 88.50

Dutch est' aux

Eagle gagne 
contÿe

.AUTUN. — On celait : poulets, 22 à 26 fr. la 
pi.ire ; canards, 22 à 24 L la paire ; oies, 2,75 
te livr s ; lapins, 14 à 16 fr. la Pièce ; beurre; 
6 fr. la livre ; omis, 6 50 a 7 fr. la douzaine ; 
marrons, 10 à 12 fr. le couble ; pommes de 
terre, 4 à 4,50 te double.

AUXERRE. — On cotait à la foire : vaches 
laitières, 2.500 à 3.000 fr. ; vaches grasses, 4 fr. 
te demi-kilo net ; génisses, 1.200 à 1-800 fr. ;

BRINON-SUR-BEUVRO-N. — On cotait : Va
ches vasibles, de 2.000 à 2.500 fr. pièce ; veaux 
d’élevage, 1.200 à 1.860 fr. pièce ; veaux de bou
cherie, 5.20 à 5.60 le kito ; porcs gras, 5,40 
à 5.60 le kilo ; laitons, 120 à 180 fr. pièce ; 
nourrains, 250 à 320 pièce ; blé, 118 à 120 fr.; 
orge, 110 à 114 fr. : avoine, 76 à 7'8 fr. ; sei
gle, 85 à 90 fr. paille. 10 à 12 l'r. ; foin, 15 
à 16 fr., le tout compris aux 100 kilos.

Beurre, 4.50 à 5 fr. la livre ; œufs, 6 à 7 Ir. 
la douzaine ; fromages, 1 fr. l’un ; poulets, 20 
à 30 fr. la paire : canards, 18 à 25 fr. la paire ; 
lapins, 15 à 16 fr. Fan ; pommes ce terre, 24 
à 26 fr. les 10O kilos.

CHALON. — Marché bien approvisionné. On 
celait : beurre, de 6,25 à -.50 la livre ; œufs, 9 
fr. la douzaine.

A ia halle, les pommes de terre blanches va
laient de 32 à 35 francs.

Le blé était tenu à 120 fr. les 100 kilos.
CHAROLLES. — On cotait : beurre, 5 à 

te livre ; œufs 7.25 à 7.50 l’a douzaine ;

ges, de 1.25 à 1.50 la pièce ; beurre, de 11 à 12 
fr ta kilo ; veaux, de 5.50 à 6 fr. le kilo ; pom
me-; de terre, de 5 à 6 fr. le d. d.

SAINT-CHRISTOPHE-EN-BRIONNAIS. — Le 
dernier marché a été d’une importance moyen
ne. Les entrées se sont élevées à 587. 160 bœufs 
de 375 à 460 fr. ; 252 vaches de boucherie de 
570 à 665 fr. ; 78 génisses, de 395 à 475 fr. ; 
68 bêtes de fourniture, de 260 à 355 fr. ; 28 
taureaux de 315 à 360 fr. ; 17 veaux, de 600 
fi 6.20 fr.’; 16 porcs, de 540 à 560 fr. Le tout aux 
100 kilos, poids vif.

SAINT-GERAND-LE-PÜY. — On cotait : 
beurre, 4.50 à 5 fr. la livre : œufs, 6 et 7 fr. les 
frais, la douzaine : fromages, 1.10 à 1.25 l’un ; 
poulets, 4 fr. la livre (en baisse) ; oeis, 70 à 
80 fr. la paire ; dindes, 80 à 110 fr. la paire ; 
lapins, 2.50 ta livre ; pigeons, 7.50 à 8 fr. la 
paire ; canards, 10 à 22 fr. la paire.

SAINT-SAÜLGE. — On cotait ; beurre, 7,50 
la livre ; fromages, 1 fr. pièce : œufs, 7,50 la 
douzaine ; poulets, de 18 à 30 fr. la paire ; 
canards, 20 à 22 fr. la paire : oies, 2,50 la livre ; 
pigeons, 6 ô8 fr. pièce ; lapins, 2,jÔ là livre, ou 
10 à 12 fr. pièce.

SAINT-SAUVEUR. — On cotait : poulets, 20 
' ' ’ ' - - - • lapms,

livre ; 
la pié-

5.50
1U. 11VHG , /'.//:/■/ a (.MU -U. , flO-
mage de chèvre, O.9O à 1 fi", pièce ; fromage 
de vache, 0.50 à 0.60 pièce , dindes grasses. 27 
à 40 fr. pièce ; dindonnes, 25 à 26 fr. pièce : 
oies, 26 à SS fr. pièce : pintades, 24 à 26 fr. 
la paire ; poules 30 à 32 fr. la paire ; gros 
poulets, 28 à 30 fr. la paire ; poulets moyens, 
25 à 28 fr. la paire ; petits poulets, 2:i à. 25 fr. 
la paire ; canards 23 à 28 fr. la paire ; 1 ’

à 40 fr. ; oies, 60 à 75 fr. la paire ;
11 à 18 fr. la pièce ; beurre, 5 fr. la 
œufs, 7 fr. la douzaine ; fromages, l.z.5 
ce.

YGRANDE. — Au marché, on cotait :
5 à 5.50 la livre ; œufs, 7 fr. la douzaine ; fro
mages de vache, 1 à 1.15 la pièce : fromages 
do chèvre, 0.70 à 0.80 la jzicee ; le blé se vend

' ...................... ■" 80

beurre,

do chèvre, 0.70 à 0.80 1: .
115 à 116 iranes les 100 kilos ; l'avoine, 75 a 
francs.

iu i/uiic , 23 à 28 fr. la paire ; pi
geons, 8 à 9 fr. la paire ; lapins, 14 à 18 fr. 
piiree ’; de gnreenne, 5 à 7 fr. nièce ; lièvres, 9 
à 10 fr. lié kilo ; perdrix grises 5 fr. ; rouges, 
6 fr. la pièce.

CLUNY. — Marché du bétail gras : amenés, 
248 bovins, 32 veaux, 119 moutons. On cotait 
bœufs, 380 à 450 fr. les 100 kilos 
400 à 460 fr. ; vaches, 360 t '
340 à 370 fr. ; veaux, 540 i 
550 à 600 fr.

CORB1GNY. — On cotait 
La livre ; œufs, 6,75 et 7 fr 
tek de 20 à 30 fr. la paire- 
25 fr. la paire ; lapins, de 
pintades, 12 et 14 fr. l’une 
fr l’un ; lapins de garenne, 12 fr. l’un 
de 6 à 8 fr. l’une ; cailles, 4 il", et 5 
pigeons, G et 7 fr. la paire.

CUISEAUX. — On cotait : cochons , 
à 590 fr. aux 100 kilos : repoussons, 170 à 200 
fr. ; laitons, 1ÛO à 130 fr. ; bœufs gras, 390 à 
410 fr. les 100 kilos ; vaches à lait, 1.500. à 

12.000 fr. ; vaches au veau, 1.800 à 2.100 fr. ; 
| taureaux. 3.000 à 3.200 fr. la paire ; bœufs do 
1 trait, 4.000 à 4.500 fr. ; veaux, 3 à 3.20 la livre. 
। GUËUGNON. — On colait ; beurre, 5.25 à 
6.75 la livre suivant qualité ; œufs, 7.25 à 7.50 
la douzaine ; fromages de chèvre, 1 à 1.10 , 
fromage de vache, 050 à 0.60 ; fromages mé-

| langes', 0.70 à 0.80 la pièce : Gros poulets, 28. 
I à 32 fr. la paire : poules et poulets moyens, 20 
à 25 fr. ; petits .poulets, 12 à. 16 fr. ; pigeons, 
6 à 7.50 la paire ; oies, 1.5 à 20 fr. l’une ; din-

1 des, 35 à 50 fr. la pièce ; canards, 12 à 1'5 fr. 
l’un ; lapins domestiques, 12 à 16 fr. ; lapins 
de garenne, 4.50 à 6 fr. l’un ; perdrix. -5 à 6.50 
l’une ; lièvre a raison de 4 à 4.50 la livre ; 
pommes de terre, 0.50 à 0.75 1e kilo.

HENRICHEMONT. — La dernière foire, favo- 1 
risée par le beau temps, a été bonne. Vente ac
tive sur tonies les espèces de bestiaux. On co
tait : 85 chevaux et juments, de 3 à 4.000 fr. ; 
90 poulains, de 1.860 ÛA200 fr. : 250 bœufs et 

' vaches, de 2.500 à 3.200 fr. ; 25 porcs maigres, 
de 250 à 320 fr. ; 150 porcs laitons, de Î15 à 
IP) fr. ; 2.500 paires de poulets, de 25 à 40 
fr. ; dindes, de 120 à 140 Ir. ; oies, <le 100 à 120 
fr. • beurre, 4.50 la livre ; œufs, 7 fr. J " 
zaine ; fromages, de 0.60 à 0.70 pièce.-

LÈS AIX-D’ANGILLON. — un cotait. : 
4.25a 5 fr. la livre ;.œufs. 7. à 8 fr. la _____

fromages de vache, 0.75 à 0.80 l’un : pou- 
25 à 38 fr. la paiie ; lapins c.omestique.-, 
15 fr. pièce' ; lièvres, m ir. pièce ; perdrix, 

pièce ; veaux, 2.80 à 3.ro la livre sur

à 
à

380 fr.
030 fr.

génisses, 
taureaux, 
moutons,

beurre, de 5 à 6,50 
là douzaine : pou- 
; canards, de 16
10 à >6 ‘ "fr. l’un :

: perdrix, 
fr l’une ;

gras, 560

la dou-

Beurre, 
douzm-

BOURSE DU COMMERCE
Sucres : courant 18(5.50 ; prochain 188-50 ; 

janvier 191.50 ; 3 de janvier 195 ; 3 de fé
vrier 196-50. Cote officielle 187, Tendance 
lourde.

Blés : courant 123.50 : prochain 124 ; 4 de 
novembre 126.25 ; janvier-février 128.50 ; 4 
premiers 129.75. Tendance calme.

Seigle : courant ICO ; prochain 101 ; 4 de 
novembre 103 ; janvier-février 104.25 ; 4 
premiers 152. Tendance calme.

Farines : courant 149 ; prochain 150 ■ 4 de 
novembre 151 ; _anviei\ février 152 ; 4 pre
miers 152. Tendance calme.

.Avoines noires : courant 87.50 ; prochain 
89 ; 4 de novembre 90 ; janvier, février 
93.25 ; 4 premiers 95. Tendance calme.

Avoines diverses : courant 96-50 ; pro
chain 88 ; 4 de novembre 89 ; janvier- fé
vrier 92 ; 4 premiers 93. Tendance calme. 

HALLES CFNIR^ Ot PARIS 
du 8 novembre 1924

« RADIO-PARIS »
Programme d’aujourd’hui dimanche 9 novem

bre
A 12 h. 45 : Radio-conccrt par l’orchestre tzi- 

ganno Radio-Paris ; 1" La lête des Vignerons 
(G Doret) ; 2" Romance sans paroles, violon 
(A Ribollet) ; 3” Deux danses (L. Gànne) ; 4" 
Marche funèbre d’une Marionnette (Gounod) ; 
5’ Caprice, violoncelle (G. Pierne) ; 6’ Madri
lène, ballet (M. Infante) ; 7’ Sérénade hongroi
se (ce foncières) ; 8‘ Habitations do Thaïs, vio
lon (MasSenet) ; 9° Danses alsaciennes (Lovade) ; 
10 Tarentelle,-violoncelle ^Popper) ; 11’ Peer 
Gynt (Grieg), au matin, la mort d’Aso, danse 
d’Anitra, dans la halte du roi de Montagne.

A 13 h. 45 : Informations de la matinée, com
muniqué, fin de l’émission.

. I A 16 h. 45 : Radio-concert avec te concours de 
M Raymond Scherrière, cornettiste-frompettis- 
te. 1” ' prix du Conservatoire, artiste à la 
garde républicaine.

1° Guernica (P. Vidal), habanera, jota ; 2’ 
Sol-.- de oonçert (E. Hué), piston : M. Raymond 
Scherrière ; 3° Polonaise en ré (Wieniawski) ; 
violon : Jeanne Tronche ; 4’ Ballet des Sa.li.im- 
banques (L. Garnie) : 5 
(Arban), piston : M. Raymond Scnerrière ; 6° 
Le/ Pêcheurs, de Pertes (Bizet), prélude, Cavati- 
ne, prière, chœur dansé ; 7“ Variations brillan
tes (Hermann), flûte : Lucy Dragon. ; 8" La fi- 
leuse (Duhkler). ; 9’ Polka 'pour Cornet, piston : 
\i. Raymond Scherrière (Hvida-Reynaud) ; 10" 
Ballet ce Roméo et Juliette (Gounod).

A 17 h. 45 ; communiqué, premiers résultats 
des courses, extraits de ,1a presse.

I A 18 heures : fin de l’émission.
' A Ê0 h. 30, Derniers résultats des courses, ré
capitulation : courses, communiqué de Presse.-

Radio-concert par l’orchestre Jaumatn :
1° Fleurs champêtres, polka (Wchanka) ■ 2’ 

Sang viennois, valse (Strauss) ; 3° Aragon, paso 
cloble (Sentis) : 4 Kâsiki, mazurka (Turlet) ; 
5’ Togo Tired, fox-trot (Litite) ; 6" La Belle Hé
lène, quaîtalle (Srauss) ; 7" „ imping, one steep 
(Rtnady) ; 8° Siantago, valse tttorbin) ; 19’ 
Chi.i Boum Boum, fox-trott. fr'ried') ; 10" Pim- 
prenelte, polka (Borger) • 11” Ftor del Campo, 
tango (Lonnito) : 12” Le Chameau (Tbe Comci;, 
fox-trot. (Cliapsion) ; 13"' Grande Miss, BChottisek 
(Perret) ; 14" Say. it Witho ikole fox-trot. (Con
rad) ; 15° Cœur brisé, valse (Walsteufcl) ; 16" 
Cocote, java (Gapson) ; 17° Elle s’était fait 
couper les cheveux, one steep (Mercier).

Fin de l’émission.
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Tant attendu des Nivernais, sera projeté su» 
1 écran du KURSAAL-PALAGE. Tout le monde 
voudra voir ce chef-d’œuvre qui réc-i mpense 
deux ans d’effort et de travail. 3.000 artistes ei 
400 chevaux. La location est ouverte rue du 
Commerce.
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OIS A I0S ASOMSÉS

Carnaval de Venise-

Nous avons rnonneur ce prévenir ceux d® 
nos abonnés qui ne nous auraient pas encore 
ia-t parvenir le prix de leur abonnement, que 
nous leur ferons présenter nar les soins de la 
poste à partir du 25 novembre, une traite dont 
le montant sera augmenté de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et l fr. 25 pour les 
abonnements d’un an, pour frais de recou
vrement. Les personnes qui préfèrent se libéær 
par mandat-poste, sont priés de vouloir bien, 
nous faire "parvenir leur envoi jusqu’au 2(1 
novembre.
fca/VVXO^^WVVVVV‘VVVA^-X^A*^VVVl/VVVl/V»./'^VVl’'VX/VV'VVïA-tA./VVfe-

l MANUFACTURES FRANÇAISES K
h’AMOBLEliElTS |

9.00 ; 
qualité,

épaule,

) STOCK V1SIBI.E : 30.000 meubles 
te Entrée libre — Prix marqués )f 
((! Ouverture permanente rdimanches et | 
(j fêtes compris) (Jf
)! Bons Défense et Rente française accep- » 

( | tés < n paier ont à leur valeur du Jour w 
(( Maison de confiance — Produits garantis (S

i CATALOGUE | 
GEHERALf

Irj de 100 pages illustrées. Contenant . LUeria ro 
(il sièges meubles, glaces, lapis, etc., etc . :L 
il envoyé franco contre 5 fr. Remboursé ; > 
)! sur achat de 100 francs ou si le catalogue üj 
îi non utilisé nous est retourné franco. (je

TOUR EIFFEL
De 18 heures à 19 heures, avec le concours de 

Mme Madeleine Girard, cantatrice, s liste des 
Grands Concerts classiques ; Mlle Hélène Wolff, 
violoniste, l'r prix du i tonservatoira : Mme Llna 
Cantelon, harpiste, et Mlle Annie Bordessoule, 
pianiste ; Mlle" Simone Perrein, l‘r prix du Con
servatoire.

Programme : Jeux d’eaux de la ville d’F.sle 
(Liszt), piano, par Mlle Annie Berdessoule ; 
trois mélodies havanaises : sur la plage, invo
cation (Charles René), par Mme Madeleine Gi
rard. ; pièces peur harpe, par Mme l.ina Cante
lon ; romance sans paroles (Emile Nerini). vio- 
lo.i par Mlle Hélène Wolff ; 1 Invitation au voya
ge (Duparc), par 'Mme Madeleine Girard ; Rê- 
vêri-1 mauresque (Nerini), violion, par Mlle Hé
lène Wolff ; pièce pour harpe, par Mme Dina 
Cantelon ; Romance en ut majeur (Nerini), vio
lon par .Mlle Hélène Wolff : pièces par Simone 
Perrein : chanson triste (Duparc), par Mme Ma
deleine Girardi.

An piano d’accompagnement : Mlle Annie 
Bordessoule.

A 18 h. 55 : Les dernières nouvelles.

Daas wtr© iHtéffâî
N’AdOURNEZ i«

PUS VOS ACHATSî

KWIET

ll Officiers

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1” qualité, 

aloyau, 1" qualité, 10.50 ; paleron, 1* 
7,00.

Mouton. — Entier, 1" qualité, 11.00 ; 
1" qualité, 9.50 ; poitrine, 1" qualité, 650.

Veau. — Entier ou demi, 1’ qualité, 9.80.
Porc. — Demi-porc, 1‘ qualité, 8.20.
VOLAILLE < anard= rie i< rme, la pièce, 

9 à 12 fr.; oies, le kilo. 7.50 à 9.25 ; poules tou
tes provenances, 11 à 14.50.

POISSONS. — ne kilo : carpes, 3 à 8 fr. ; 
tanches, 4.50 à-9 fr.; brèmes, 2.50 à 5 fr.; bro
chets,.? à 11 fr.; goujons, >'■ à 10 fr.; perches, 
3 à 5 fr.; truites, 14 à 22 fr.

LEGUMES. - Pommes de terre, les 100 kilos: 
Hollande, 55 à 95 fr.; chair jaune, 40 à 45 fr.; 
chair rouge, 42 à 52 fr.

BEURRE. — Le kilo : Charente, Poitou, 13.50 
à 16.80 Touraine, 13 à 16.30 ; Normandie,. 12 
à 14.50.

(FUFS. — Le mille : Brie, Beauee, 715 à 800 
francs ; Bourbonnais, Nivernais, 650 à 725 fr.; 
Touraine, 660 à 840 fr'.; Etrangers, 500 à 610 fr.; 
Auvergne, 600 à 680 fr.

FROMAGES. — Gruyère, 6.50 à 10 fr. - - - - - - - - - - -  
ha situation agricole 

dans la région de hurey-bévy

Elude de M" BONNET, 
commissaire-priseur à Nevers

Total de 1 apport de Madame 
BERTRAND, 238.000 francs,, 
ci .................................. 238.000

Apport de Mlle TARRON 
Mlle TARRON a apporté à la. 

société :
Un© somme de 62.000 francs 

en espèces; ci...........
Total du capital 

450.000 francs.
11 a été prévu certaines mo

dification:, de la société en cas 
de décès d’un ou plusieurs des 
associés.

A l’expiration de la société, 
celle-ci sera liquidée ainsi qu’il 
est prévu à l’acte.

La liquidation sera faite pan 
les associés ou les survivants» 
d’eux.

Les liquidateurs auront tes- 
pouvoirs les plus étendus pour 
la réalisation de l’actif et ’ 
réglement du passif.

Une expédition de l’acte 
constitution de la société a 
déposée le 7 novembre 192-1 
chacun des greffes. :

Du Tribunal civil de Cosne. 
en l’absence d’un Tribunal de 
commerce en celte ville, < t de- 

. Justice de paix de Cosne.
Les créanciers de k’kju- 

sieur ULMER, appor
teur, auront un délai 
de 15 jours, à compter- 
d’aujourd’hui, pour fai
re au Greffe du Tribu
nal civil de Cosne, la 
déclaration de leurs 
créances, çon .lirnYil- 
raent à l’article 7 de 
la loi du 17 mars I960.

Pour extrait et mention : 
Maurice DAUCHEZ. 

18.380

rations se rattachant directe
ment ou indirectement à l’in
dustrie et au commerce de 
cuir.

La Société a été constituée 
pour une durée de 12 années,, 
à compter dw 16 octobre 1924.

Le siégé social est fixé à 
Cosne (Nièvre), rue Waldeck- 
Rousseaii, n° 18. .

La raison et la signature so
ciales tsonl :

VENTE ANNUELLE AUX 
ENCHERES 
(2" année).

A Mont, commune de Sain- 
caize (Nièvre). Le jeudi 13 no
vembre 1924. à 13 heures.

DES REPRODUCTEURS 
mâles et quelques femelles (tous 
inscrits au I-Ierd-Bool: de la ra
ce Charollaisc) Appartenant à 
M. Auguste BESSON, l’éféveur 
mvernàis connu et apprécié, it- 
tulaire de très nombreux prix 
d’honneur.

La vente aura lieu an comp
tant, 10 centimes par franc en 
sus des enchères. 11 ne sera 
vendu aucun animal .. ant l’ad
judication. ■

Des délais de. paiement pour
ront être accordés aux person
nes solvables qui en feront la 

-demandé avant la vente-, M. 
Besson prêtera son concours 
pour le service d’embarque
ment.

Exposition et visite des ani
maux le ,13 novembre, de 7 
13 heures.

Auto : gare de Saineaize, 
jour de la vente.

Catalogue sur demande.
17.928

62.004 
social,.

m • 
l’ete 
10 à 

| 5 fr 
: pied 
! LOUHANS. — On cotait : poulains de 6 mois. 
I I.SOi'- à 2.200 fr. ; de 18 mois, 3.000 à 3.560 ir. ;
ce 30 mois, de 4.000 à 4.500 fr. ; chevaux de 
trait, 3.000 à 5.000 fr. ; chevaux pour la bou
cherie, 150 à 200 fr. les 100 kilos.

MERVANS. —- On cotait ; beurre ordinaire de 
ferme, 9 à 9.50 le kilo : d-’écrémeasé, 9.75 à 
fr. ; fromages de vache, 0,70 à 0,75 piè
ce : œufs, 6,75 à 7 fr. la douzaine ; grosses 
poules grasses, 17 à 20 fr. pièce ; poulets gras 
\ivants," gros, 1.8 à 24 fr. ; moyens, 15 à 17.50; 
petits, 9.50 il 14 francs.

MOULINS. — Les prix des bœufs et des va
ches de boucherie, à la foire de Moulins du 7 
novembre, doit être rectifié comme suit :

Bœufs, 2,10 à 2,25 le demi-kilo ; vaches, 1,95 
à 2,10.

NEVERS. — A la foire d’hier : bœufs de tra
vail. amené 1, vendu 1, à 5.100 fr. pièce ; bœiils 

; d- boucherie, nmcncs 3, vendu 1, 450 fr. tes 
19J kilos ; vaches amenées 4, vendues 2, a 440 
fr. les 100 kilos ; vaches laitières, amenées 60, 

। vendues 30, à 2.500 fr. pièce - génisses, amenées 
i no. vendues 8t>, à 2.600 fr. pièce : veaux de 
hci.cherie, amenés 5, vendus 5, à 5.60 le kilo ; 

1 veaux élèves, amenés 60, vendus 40, à 300 fr. 
j pièce ; porcs gras, amenés 40', vendus 30, à 5,80 
Je kilo : porcs élèves, amenés 50, vendus 25, à 
220 fr. pièce ; porcs lait-, amenés 250, vendus 
100 à 115 fr. pièce : chevaux de trait, amenés 

30 vendus 15, a 3.400 fr. piece : chevaux ’demi- 
sang. amenés 15, vendus 5? à 2.109 fr. picce ; 
poulains, amènes lia, vendus 90, à 1.3’00 fr. 
pièce : juments, amenées 90, vendues 40, à 
3.600 fr. pièce ; ânes, amenés 40, vendus 20, à 
600 fr. pièce ; mulets, amenés 4, vendus 2, à 
1.100 francs.

On cotait, au marché d’hier: beurré,- 6 fr. la li
vre ; œufs, 7.75 la douzaine; fromages de vache, 
1.50 pièce ; pdmnies de terre, u.45 le kilo ; hari- 
rots.1.50 le litre ; choux, O.aO la pièce ; oignons, 
0,71 le kilo ; carottes, 0,75 : oies, 20 fr. la nièce ; 
poulets, 9 fr. ; canards, 12 fr. ; tendes, 30 fr. -, 

1 lapins, 12 fr. ; foin, les 500 kilos, 150 fr. ; paille, 
95 fr. ; orge, les 100 kilos, 108 cullure, 110 _Ne
vers ; avoine,’ 78 culture, 80 Nevers ; seigle, 
90 cuflme, 92 gare domicile : ble. 1.20 culiùre, 
122 gare diôrhicilé ; «>.' ine, JoO rendiie en boulan
gerie : son. (12 monfrn, 70 détail : Fœaf. te kilo, 
de 6 à 16 fr.; veau, de 9 à 13.50 ; mouton, 
de 10,50 à 15,50.

PARAY-LE-MONIAL. — Notre foire aux 
veaux était moyennement approvisionnée ; 
quelques bons lots d’animaux de choix ont été 
remarqués. La vente, lente au début, a été 
meilleure vers le milieu de la foire. Les prix 
des veaux reproducteurs ont oscillé entre 1.460 
et 3.SOO fr. ; là moyrame peut être vue autour 
de 2.600 fr. pour les animaux bien convenants.

Les génisses, raies sur la foire et très de
mandées. ont atteint des prix très élevés.

Les veaux de boucherie se sont bien vendus 
en hausse de plusieurs sous par livre, de 5.60 
à G.20 te kilo vif.

Haussé également sur les porcelets, en norn- 
bre assez restreint ; la marchandise s’enlevait 
aisément au prix de 6.20 à 6.50 le kiio vif, soit 
12.0 et 150 et 180 fr. la pièce, sûfvaht grosseur 
et c.ualité. Le gras se raisonnait mil<"m de 5.50 

, le liilo vif. mais avec tendance ferme.
] Am marché, on cotait : gros poulets, 25 à ! 
। 32 fr. la paire : moyens, 20 à 24 fr. ; jeunes i 

coqs et poules, 14 à 18 fr. ; j 
la pièce ; dindonneaux, à 

22 fr. ■ canards,' 
fr. ; beurré. 5 à 
fr. la douzaine ; 
de vache, 0.50 à

« G. ULMER et

poules grasses

Les battages des grains sont complète-1 
ment terminés dans notre région.

Les vendanges donnent dans l’ensemble 
: satisfaction et par la qualité et par la 
quantité,, celte' dernière étant, dit-on, nor
male pour les besoins de la campagne 
1924. i

। Les labours sont finis ou à peu près. Les 
: semailles touchent à leur fin. La végétation 
des jeunes plantes déjà ensemencées, se 
présente jusqu’ici dans do très bonnes con
ditions.

| L’arrachage des pommes de terre se fait, 
normalement, et la récolte est générale
ment très abondante. On signale cependant 
quelques cas de pourriture.

La récolte des autres légumes : choux- 
raves, raves, carottes, betteraves, etc., se 
poursuit activement ; elle est bonne.

Le blé indigène se raréfie dans notre ré
gion, on cite cependant encore quelques 
lots, mais bien peu. Les agriculteurs ’ont 
(presque tous vëiïd'u ; la majorité vend 
maintenant tout son blé, garde seulement 
les semailles, et prend le pain toute l’année 
chez le boulanger. A part de rares excep
tions, on ne fait plus de pain dans les 
formes ; cela tient probablement à la diffi
culté que l'on a à se procurer la main- 

। d’œuvre, et aui prix que coûte une bonne 
servante de domaine qui, jadis, pétrissait. 
la fournée.

— Il y a encore des lots assez importants j 
de céréales secondaires : avoine, orge, . 
seigle- Avoine principalement, dont la ten
dance se maintient ferme et que l’on cote ; 
actuellement aux environs de 80 francs. ।

Los pailles et les fourrages sont assez 
abondants et de bonne qualité. La rentrée 

effectuée dans de bonnes condi- 
général. Malgré cela, le marche 
ferme sui’ la raréfaction des of- 
cote encore aux 100 kil- : paille 

’O francs ; paille d’avoine, 17 et

s’en est 
lions en 
est très 
ires. On 
de blé, ;
18 francs ; paille d’orge, 18 M 19 francs- 
Le foin vaut 40 francs ; la luzerne, de 4-0 
à 42 francs ; le trèfle, 40 francs ; le ray- 
grass, 40 francs : le tout pris à la culture 
ou rendu gare et domicile, suivant en-Le Docteur PELLOTIER

à

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Bureau des Domaines de Cosne
VENTE AUX ENCHERES
11 sera procédé, le vendredi, 

14 novembre 1924, dès 9 heu. i 
rcs, au Palais de Justice, à 
Cosno, par .le Receveur des 
Domaines, à la vente aux en
chères

D’OBJETS MOBILIERS 
déposés au greffe ou confis
qués :

Fusils de chasse, cycles, en
gins de pêche, magnétos, etc.

Au comptant, 9 ou 15 % en 
sus du prix.

Le Receveur : GUYOT.

Elude de M' GEL.LY, notaire, 
à Saint-Pierre-le-Moûlier 

(Nièvre).

A AFFERMER
An 11 novembre 1925

— DOMAINE DE GU.FP.ÏE 
à 2 kil. de la gare de Saint- 
Pierre-Ie-Moùtier. de la conte
nance de 93 hectares environ, 
dont 23 hectares en prés et pâ- 
tares.

II.

I.

DOMAINE DES 
GP.OITIEBS

sur les communes de Tresnay 
et Villeneuve, de la contenan
ce de 13 hectares environ.

Pour tous renseignements et 
traiter, s’adresser au notaire.

18.198

et intérêts de la 
gérées et admî
tes 3 associés,.

les plus

„ 87.75.
Bonne tenue des mines. Rand Mines à 260.

Goldfield 90.50. . x
Le groupe des sucres est assez affecté par ^ngïs^liTàteO fr 

l’ambiance générale. ; L-.-.-- • os- ï r
Sucreries d’Egypte garde difficilement te 

cours rond de Ï.ÔOO.
Peu d’affaires sur les caoutchoucs qui restent 

à leurs cours précédents, à pou de chose près. 
Clôture un peu mieux sur l’ensemble.

Le Rio détache un coupon de 7 shillings 9 
pences et so traite à 3.046 et 3.030 contre 
3.056.

M. de Saint-Phallb et Cie.
45 rue de la Chaussée-d’Antln. Paris,

15. rue Gambetta, Nevers,
14 et 16. place COrlët. a Moulins. (Allier;.
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«ANNECY
SOîi CHOCOLAT |

S

dindes, 35 à 45 fr.
partir de 25 fr. ; oies, 18 à 
10 à 14 fr. ; lapins. 10 à 15 
5.25 la livre ; œufs, 7.75 à 8 
fromages de chèvre. 1 fr. ; 
0.60.

PIERRE. — On cotait t beurre, 10 à 11.20 le 
kilo • œufs, 7.40 à 7.50 la douzaine ; maïs, 102 
à 108 fr. tes 1OO kilos : moulu, 110 à 112 fr.; 
gardes. 116 à 118 fr. : fèves, 76 à 78 fr. ; orge, 
lût) à 102 'fr.; avoûne,T6' à. 88 fr. : pommes de 
terre 18 à 26 francs.

PITHIVIERS. — On cotait : canards, 25 à - 
fr la paire : poulets, 25 à 35 fr. la paire ; 
perdreaux, 1.45 à 6.25 la p.ece ; lapins de ga
renne, 5 à 6 fr. la pièce : lapins privés. 12 à 
13 fr. ; beurre, 14 à 15 fr. le kilo ; œufs. 9 « 
9.59 la douzaine ; alouettes, de 10 à 12 fr. la 
douzaine ; lièvres, de 20 à -u francs.

SAINT-AMAND. — On cotait : Poulets, de 20 
à 35 fr. la paire ; oies, 50 a 75 fr. la paire ; 
canards, de 20 à 25 fr. , lapins, de 10 à 20 fr. 
la pièce j œufs, 7 à 8 fr. la douzaine ; frorna-

Médeciff^Spéciâliste
Traitant par la Méthode hyposlhénique, Les 

maladies de l’estomac, des intestins, des nerfs, 
de la matrice et de 
consultations à : 
MOULINS, vendredi 

l’AUier.
NEVERS, samedi 15 

de la Paix.
BEAtlNE, dimanche 16 novembre. Hôtel de

France et Terminus. i
Notre méthode consacrée par 25 ans de pra-1 

tique, est la seule qui permette aux malades de I 
prndré une alimentation complète et fortifiante 
et rte supprimer les régimes débilitants qui en
tretiennent l’anémie, la faiblesse et le nervo
sisme. Pour tous renseignements écrire au 
Dr PËLLOTIËR, 81, rue Caulaincourt, Paris.
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la vessie, donnera ses

14 novembre, Hôtel de

novembre, Grand Hôtel

âvîs à nos clients de gmMisii®
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

Elude de
M’ Maurice DAUCHEZ, 

notaire
37, quai de

à Paris, 
la Tournelle.

ULMER et C‘ 
nom collectif

SOCIETE « G.
Société en 

Siège social à Cosne (Nièvre).

Aux termes d’un acte reçu 
par M‘ Maurice Dauchez, no
taire à Paris, le 23 octobre- 
1924, il a été constitué, entre :

1°) Monsieur Georges ULMER 
négociant, demeurant à Cosne 
(Nièvre), rue Waldeck-Rousseau 
n” 18.

2à Madame Marie-Antoinette 
TARRON, sans profession, 
épouse, séparée contractuelle
ment de biens de Monsieur 
Léon BERTRAND, négociant, 
demeurant à Champigny (Sei

ne), rue du Tremblay, n” 10.
3” Et Mademoiselle Berthe 

TARRON, sans profession, de
meurant à Champigny, rue du 
Tremblay. n° 10.

Une société en nom collectif, 
ayant pour objet la tannerie, 
la corroierie, le négoce de cuirs' 
spécialisés dans le cuir à se
melles, cuirs à boiiïTelleries et 
cuirs industriels et toutes opé-.

Les affaires 
société 'seront 
lüstrécs par 
avec les pouvoirs 
étendus à cet effet.

Monsieur ULMER 
spécialement chargé 
rection de l’usine, 
nistration, des 
achats, écorces, matières 
mières, éventuellement 
verts et en croûtes.

Chacun des associés aura la 
signature sociale, mais il ne 
pourra en foire usage q>ie pour 
les affaires de la Société.

Les pouvoirs de chacun des 
associés comprennent notam
ment ceux de : recevoir et 
payer toutes sommes, régler 
tous comptes, faire tous, achats 
de matières premières et mar
chandises au comptant ou à 
terme, souscrire, endosser, 
accepter et acquitter tous effets 
de commerce, suivre toutes 
actions judiciaires, représenter 
la société dans toutes opéra
tions de faillite- et de liquida
tion judiciaire, se désister’de 

1 tous droits, faire mainlevée de 
| toutes inscriptions, saisies, op- 
I positions et autres, empêche
ments, avant ou après paie
ment, traiter, transiger, com
promettre.

Touefois, les traités, mar
chés et soumissions de travaux 
ne pourront avoir lieu que du 
consentement des trois asso
ciés. quand ils atteindront ou 
dépasseront 30.060 francs.

D’autre paî t, les emprunts et 
hypothèques, les baux, acqui
sitions. échanges et 
d’immeubles, ouvertures 
crédit à un seul client 
pourront être réalisés qu’avec 
le consentement des trois as
sociés,’ quand ils engageront la 
Société .au-delà de 20.000'fr.

Le capital social de la- So
ciété est fixé à 450.000 francs, 
for® des apports suivants :
Apport de Monsieur ULMER
Monsieur ULMER a apporté 

à la société :
L’établissement industriel et 

commercial à usàgi 
rie. sis à Cosne (Nièvrè), 
\Valdecî:-Rousseau, 
comprenant ;

1" la clientèle et 
dage y attachés ;

2“ lés marques de
3" te nom commercial : ’
4° te matériel. 1e mobilier et 

les objets mobiliers se trqiT- 
vant dans le fonds, et l’agence
ment ;

5” tes marchandises existant 
en magasin ou en cours de 
brication k

6° les traités, marchés 
conventions passés par 
ULMER pour les approvision
nements, les travaux ou les 
ventes ;

7“ Et le droit, pour le temps 
restant à courir, au bail 
la promesse de vente de 
ne.

Le tout représentant, y 
pris les loyers d’avance, 
près inventaire commercial 
fait entre les sus nommés une 
valeur nette de 150.000 francs, 
dont 100.000 francs afférents 
aux marchandises. 150.000 fr. 
Apport de Mme BERTRAND 

Madame BERTRAND a ap
porté à la société ;

1° En espèces. la somme de 
188.000 francs, ci....... 188.000

2“ Et un matériel à usage de 
corroirie, représentant d’après 
inventaire, une valeur de 
50.000 francs.

sera plus
■de la di- 
de l’aclmi-

ventes, des 
pre- 

cuirs
le

été

la

Etude de M° PERRIN, notaire 
Nevers, 20, rue du Remparta

A vendre à l’amiable
Maison située à Nevers, rue 

Gresset n" 21, composée d’un 
rez-de-chaussée de quatre pièces 
premier étage de quatre pièces 
et deux cabinets de toilette, 

____ mansardes et grenier au-dessus 
ventes porte coclière, jardin avec petit 

de chalet; au fond composé de qua- 
ne | tre nièces, cave et. grenier.

Une autre maison située ■>. 
Nevers, rue du Général-Auger 
n’ 2 composée d’un rez-de- 
chaussée sur cave, de quatre 
pièces, premier étage do cinq 
iiiéeiis, deucrame étage de cinq 
pièces, mansardes, grenier, ca
ve, garage et jardin.

Pour tous renseignements et 
pour traiter s’adresser à M’ 
PERRIN, notaire. 17722

de tanne;
rtie 

n" 18,

l'achalan-

fabriqués;

fa-

et 
M.

et à 
l’usi-

com- 
d’a-

Etude de M» JOUBERT, 
notaire à Nêrondes

A VENDRE
I.e samedi 29 novembre 1924, 

à 2 heures du soir, à Nêrondes 
en l'étude de M0 Joubert, no
taire.

COUPE DE BOIS 
dite Bois Colin, sise à Pierry, 
commune de Charly, contenant 
5 hect. 60, taillis 14 ans.

115 arbres futaie de diverses 
grosseurs

S’adresser pour visiter et 
pour renseignements, à M. 
ROUX, garde, aux Brosses, 
par Blet : au garde Pierry, 
et à M’ JOUBERT, notaire

18.233

Etude de M' LEVRAT, notaire 
à Bléneau (Yonne)

A adjuger, à Bléneau, 
l’étude, le 15 novembre 
à 14 heures, le fonds de 
merce dit

USINE ELECTRIQUE DE 
BLENEAU

avec droit au bail et d’exploi
ter la concession jusqu’au 31 
décembre 1944. *

Mise à prix 3.000 fr. Maté
riel et marchandise^ en sus.

S’adresser à M. RENAÜDIN. 
liquidateur à Joignv : à M. 
TOURNAIRE, ingénieur à 
Auxerre, ou à M’ LEVRAT. no- 

. taire. 18292

en 
1924. 
com-



mîÀNCHE NOVEMBRE' ÎW B ?ARISCENTRB

Etude de M« GIGOT, huissier .
4= fi La Charïté-sur-Loiré, 

Graride-Pme, 77

A vendre à l’amiable 
FABRIQUE DE LIMES 

à La Ghurité-sur-Loire, à 406 
mètres de la gare P.-L.rM., à’ 
2 kiim. du canal :

L’agencement se compose de:’’
1 moteur à gaz pauvre Win- 

terthur de 25 CV avec gazogè
ne Eoùtiller ; 2 marteaux-pi

lons a forger les lintfs, avec 
outillage complet : 1 atelier de 
recuit avec four ét outillage ;i 
1 atelier complet de meulage , I 
1 atelier de taille fi la machine;; 
5 machines Frowein, 2 machi
nes Magot, 1 machine Ouillon 
et Berlie, lapidaires à couron
ne de plonib et à meules émeri, 
outillage complet ; 1 atelier de 
tailleurs fi la main avec outil- < 
lage complet. 1 atelier de 
trempe avec four, bacs et ou
tillage complet : 1 atelier de 
gpaissage, emnomietage et ma
gasin ,1 atelier et forge d en
tretien, avec tour parallèle, 
étau-limeur, scie rotative, ma
chine à percer et tout l’outil
lage.

Alimentation eh eau par la 
ville et par réservoir.

Stock de marchandises et 
matières premières.

Pour tous renseignements et 
offres d’achat. s’adresser à M0 
GIGOT, huissier à La Charité- 
sur-Loire. 18288
Etude de 24’ COTE, notaire, 

à Fourchambault

VENTE VOLONTAIRE 
Aux enchères publiques 

Le dimanche 16 novembre 
1924. à 2 heures, à. Fourcha; - 
bault, en l’étude de M’ Côte.

D’UNE MAISON 
ET D’UN JARDIN 

de C00 mètres carrés environ, 
eis au Magny, communs de 
Fourchambault.

La mise à prix sera fixée au 
moment de 1 adjudication.

Pour tous renseignements, 
«'adresser à M* COTE, notaire.

18.305

Etude de M1 MILLIET, notaire, 
à Saint-Pieireiile-Moùtier

(Nièvre).

A PRENDRE 'EN MËTÂYAGÈ
Au 11 novembre. 1925

LE DOMAINE DE BEAUMONT
commune de Saint-Pierre-le- 
Moùtier, très bon domaine 
d’élevage, de 68 hectares, dont 
43 an prés
S’ad. à M. François RATHEAU 
à Beaumont ,et fi M’ MILLIET,. 
notaire. 18.333

Etude de M’ Paul GOULLEY, 
notaire ü Tonnerre (Yonne).

A VENDRE A L’AMIABLE
BON FONDS DE 

PATISSERIE-Cr< UISERIE ET 
CUISINE

sis daris sous-prètecture de 
l’Yonne, grande ligne P.-L.-M. 
Bail très long. Important ma
tériel pour noces et banquets.

Pour tous renseignements, 
s’adresser au notaire. 18,195

Etude de M‘ PEROT, notaire.1 
à Moulins-Engilbert. ' '

A VENDRE -,A. L’AMIABLE
UNE VASTE MAISON 

à usage dé commerce 
sise à Moulins-Engilbert, rue 
de James, divisée en deux par
ties et comprenant :

Un rez-de-chaussée composé 
de deux grands magasins, 
deux salles, à .manger, deux 
cuisines, caves et bûchers.

Un premier étage composé de 
5 chambres.

Grenier sur le tout.
Jardin derrière avec rivière au 

fond et buanderie communi
quant à la rivière.

Les. deux parties de cette mai
son pourront être vendues sé
parément.

Jouissance 11 novembre 1924 
par la pérceDtion dès loyers et 
au 11 novembre 1925 par la 
prise de possession pour1 partie 
de la maison.

Pour renseignements et trai
ter, s’adresser fi Me PEROl. 
notaire. 17.911

Etude de M8 LICHTLE, notaire aux Laumes

A VENDRE AUX ENCHERES

moulin
situé près gare des LAUMES-ALESIA (Côte-d’Or), sur la rivière 

^/hangar. Jar^

fbié,^:

Satate^Reine * M’ S0YER- appartient aux Hospices d’Alise-
La vente aura lieu aux LAUMES-ALESIA le vendredi 91 nr> vembre 1924, Hôtel LESPR1T, a 14 heures ’ ^eMreai n0-
A M visliier et renseignements, aux locataires :
A M. LICHrLE, notaire aux Laumes-Alésia : ’

,¥JRPER’ &reffær, aux Laumes :
M-JOUCAULT, 16, rue Bul'lon, ,>emur-en-AuxoisÀ; L < 

Frères> à D1J°n, JS-20, boulevard de Brosses (tCIcpn. J.95)O 18131

Etude de M* PEROT, notaire à Moulins-Engilbert (Nièvre).
----- :---- - •• -

■ à-' C' bffi ■
A VENDRE A L’AMIABLE £- "

en bloc, par rots, ou au, dqfaiïta ....

de Touvent
Sise commune de Limanton, & 3 kil, de Moulins-Engilbert, 

et à 3 kil. de Panneçot. gare P.-L.-M. de Moulins-Engilbert.
Comprenant :
1* Le DOMAINE DE TOUVENT, composé ds bâtiments d’ha

bitation et d’exploitation.
Sol, cour, jardin........................... 57 a. 68 c»
Prés d’embouche de l’« qualité.. 65 h. 00 00
Pâtures et terres.............. ............... 15 (jft. 00

Ensemble.... 60 h. 57 a. 68 c.

2’ Le BOIS DE COMMAGNY, bois 
contenant ............ ..................................... . 3 h. 37 a. 00

Total......... 84 h. 94 a. 68 c.,
Le tout d’un seul tenant.
Tous les prés sont en bordure de la rivière.

Pêche et chasse
Jouissance par la prise de possession réelle, le 11 novem

bre 1926.
Les propositions d’échange seront examinées.

5 % de commission
Pour renseignements, s’adresser soit à :
Mb PEROT, notaire. Tel. 5.
M. Louis GROS, ancien notaire, à Nevers, 10, Bd Victor-Hugo. 

Tel. 210.
Et pour traiter, à M GROS, qui se rendra sur ïes lieux à 

toute demande des amateurs. 17319

Etude de M‘ BOUTROUX, notaire, à Argent-sur-Saudre (Cher).

A TMÏBRE A L’AMIABLE
EN BLOC OU PAR LOTS, AU GRE DES AMATEURS

le Domaine du Boue

Etndp de M* A. VANNEREÀÜ, 
huissier fi Moulins-Engilbert

VENTE VOLONTAIRE
Aux enchères publiques

Par suite de cessation de 
culture.

Le dimanche 16 novembre 
1924, fi midi, à Ghangemois, 
commune de Saint-Léger-de- 
Fougeret, au domicile de 
Joseph CHAUSSARD, 

De ;
3 vaches (1 de 0 ans et 2 
ans) ;
1 taure d’un an..
1 veaux de 4 mois.
1 porc et 4 petits porcs.
1 charrue, 1 voiture à 

ches, 1 voiture à âne, 1 herse, 
1 fourneau : blé. avoine, pom
mes de terre et betteraves.

Au comptant, 10 % en sus.
18.232

7

M.

de

va-

MAISON avec fonds de com
merce de vins et liqueurs, avec 
licence, jouissance, de suite.

S'adresser fi. Madame veuve 
POULIN, 62, rue de Paris, 
Cosne-sur-Loire (Nièvre). 15753

REMORQUE, 4 tonnes, ban- EMPLOYE SERIEUX de 25 & 
dages neufs, très bon état, । 35 ans, apte à diriger bureaux 
avec ridelles.

S’adresser à M. GAUTHIER, 
scierie, à Cliâteauneuf-Val-de- 
Bargis (Nièvre). 17.226

correspondance commerciale et 
réception clientèle. Sérieuses 
références exigées. Bons ap
pointements, place stable.

Bureau du journal. 18228

Ack&t 
de propriétés

PANIER osier, bon état, 4 
roués, 6 places, petit .prix.

S’adresser Mme CHARLEUX, 
Saint-Didier-sur-Arroux (S--et- 
L.). 17.991

■Suis acheteur d’uns PRO
PRIETE d’élevage, de 4D fi 80 
hectares, avec sources et étang.

VANDELLE, 10, rue Valen. 
tin, Levallois-Perret (Seine)

18.376

4 GENISSES de l’année, ins
crites , a u Herd-Book-,

M. BARDIN, Chevenon (Niè
vre). 18226

MENAGE de basse-courters, 
pour petite exploitation, situa
tion stable et indépendante, 
peur l'Alïier, près gros bourg.

S adresser à M. GALLICHER- 
LAVANNE, 5, rue Gambetta, 
Nevers. 18.383

Etude -de M0 PERRIN, notaire 
è Nevers, 20, rue du Rempart.

A VENDRE
Par adjudication amiable

En l’étude et par le ministère 
do Ms Perrin, notaire.

Le samedi 29 novembre, à 
8 heures du star.

UNE MAISON
sise fi Nevers. rue du Com
merce, n' 81, et rue de Rome, 
n* 11, comprenant rez-dé. 
chaussée sur cave, composé de 
magasin, arrière magasin, 
salle ;ï manger, cuisine, 

premier et deuxième éta
ges de' quatre pièces chacun ; 
troisième étage, de .deux pièces 
et une mansarde, grenier.

Mise a prix : 45.000 francs
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M» PEP>RIN, no
taire à Nevers. 18.259

Etude de M' TRIBALAT’ 
notaire, 

à Bourbon-l’Archambault.

A VENDRE A L’AMIABLE 
VASTE IMMEUBLE 

situé à Bourbon-l’Archambault 
rue de la République, au centre 
de la ville.

Composé d’un bâtiment prin
cipal ayant rez-de-chaussée, di
visé en plusieurs -boutiques - : 2 
étages, greniers • dépendances 
diverses, cour. Jardin, le tout 
d’une superficie cadastrale de 
1.647 mètres carrés.

Cet immeuble ferait un bel 
emplacement cour hôtel ou mai
son de commerce.
. S'adresser à M’ TRIBALAT 
notaire.17.912 

Etude de
M’ GALLICHER-LAVANNE, 

docteur eh droit, 
notaire à Nevers, 

rue Gambetta, n“ 5.

Etude de Ma DEBORD, notaire à Pouilly-sur-Loire 

A VENDRE A L’AMIABLE

sis fi. porximité du bourg de Verneuil, à 3 kil. de la gare et à
2 kil. du canal du Nivernais, ayant :

Bons et vastes bâtiments d’habitation et d’exploitation, près 
■d'un petit cours d’eau ne tarissant jamais.

Prés et pâtures d'excellente qualité.................................. 60 h.
Terres labourables dont une partie peut être convertie 

en pâtures ....... . .................................................................... 59 h.

PREMIERE INSERTION
Suivant acte sous signatures 

privées, en date à Nevers, du 
trente et un octobre 1924, en
registré à Nevers, Ssons, le huit1 
novembre 1924; M. Louis 
CHAPPET, boulanger, demeu
rant à Nevers, place Saint- 
Laurent, 10. époux cia Madame 
Marie BOREL. a vendu à M. | 
Louis NICOLAS, ouvrier bou-’ 
langer, demeurant à Saint- 
Pierre-te-Moûtier, le. fonds de 
commerce de boulangerie, ex
ploité à Nevers, place Saint- 
Laurent, n’ 10. comprenant 
l’enseigne, le nom commercial, 
la clientèle, l’achalandage, le. 
matériel, l’agencement et les' 
ustensiles servant à son ex
ploitation, les marchandises 
êt le droit uu bail des lieux où 
il est exploité.

L’entrée en jouissance a ete 
C.ve au premier novembre 
19-4Les oppositions, s'il j’ a lieu, 
devrant être, faites dans les 
dix jours de la seconde inser
tion, et seront reçues par l’ac
quéreur, fi Nevers, 10, place, 
Saint-Laurent, au siège du 
fonds vendu.

Loeations
On Offre

DEUX LOCATURES, pour 
entrer en jouissance de suite. 
Et- pour un an seulement, 
DEUX PRES d’élevage ou? d’em
bouche.

S’adresser à M. BRU LAND, 
agriculteur, à Cizely (Nièvre).

18.227

Rentes
TORPEDO SPORT 8 CV. 

VOISIN, dernier modèle, à pei
ne roulé, accepte toute offre 
raisonnable. Occasion excep. 
tionnelle.

COUJARD fils, vins en gros, 
i Decize (Nièvre). 18.346

NICOLAS.
18.392

VIN naturel, 250 fr. la pièce 
de 215 litres, franco port, ré
gie, fût compris. Ech. 1.50. 
Raymond GAUSSEN, Sommiè- 
res (Gard). 17.448

Persoimel
On demanae

PREMIER CHARRETIER DB 
PLAINE, sérieux, marié, sa
chant conduire les machines. 
460 fr. par mois, non nourri ; 
logé jardin, terre à pommes 
de terre, déménagement rem- 
b >ursé au bout de six mois de 
services. S’il y a des enfants, 
ils seraient occupés à la ferme. 
On ne travaille. pa.s le diman
che, et tout la balle saison, 
sauf la moisson. On travaille 
de six heures du matin à six.

•heures- du soir. Références sé
rieuses exigées.

M. Henri BISSON, ferme de 
la Borde, Andrezel, par G ù- 
gnes-Rabutin (S.-et-M.). 18.30"

MENAGE, fort, de 30 à 45 
ans, le mari s’occupant des 
chevaux, travaux de cour, la 
femme, cuisine et dortoirs du 
personnel. Bonnes références.

Ecrire ou se présenter Pro
duits Félix POTIN, Corbeil 
(S.-et-O.). 18.338

®
GENS DB MAISON 

On domanàt.

DONNE, très sérieuse, très 
bonne:-, références.

M. R. PONTVIANNE, Cercy- 
la-Tour (Nièvre) 18.314

On demande, CONDUITE 
INTERIEURE, 4 places, bonne 
marque, bon état, 10 ou 12 
chevaux, pas antérieure à 1922.

Faire offres au garage 
PHILIZOT, Corbigny (Nièvre).

18.221

TONNEAUX, ayant contenu 
de l’encre d’imprimerie.

■eau du journal.

AGENCE LACROIX
22, Rue du Commerce, 22 

== BOURGES ............

En bloc, par lots ou au détail, au gré des amateurs
Le dimanche 14 décembre 1924, & partir de 10 heures à 

Mawieres, commune de Garchy, fi 5 kilom. de Pouilly, chez 
Madame PI VIN.

La propriété de Boismafl
contenance totale dp 210 hect., située commune de Garchy 

(Nièvre;, appartenant n M. Deschamps, comprenant :
LE DOMAINE DE BOISROND, d'une étendus de 144 h, avec 

bons bâtiments au centre de l’exploitation.
TROIS PARCELLES DE BOIS TAILLIS, de 60 hect., le tout 

d un seul tenant.
LE PRE DU BRIOUX, au bourg- de Narcy, entièrement clos et 

longé var la Rivière, 4 h. 60.'
LE PRE DE BOISROND, situé au village de Fontenoy com

mune de Suilly-la-Tour, 2 h. 25.
TRES BELLE CHASSE — REGION GIBOYEUSE

Les terres les plus rapprochées de Maizières, pourront être 
vendues au détail,

JOUISSANCE ; de suite, pour les bois ; de suite, par la percep
tion des fermages et au l’r mai 1926, par la prise de possession 
réelle, en ce qui concerne le domaine
FACILITES DE PAIEMENT — ON TRAITÉ DES MAINTENANT

Il sera perçu 5 % à titre d'épingles
S’adresser : pour tous renseignements, à M* DEBORD, notaire 

à Poailly, tél. 0.10.
Et pour visiter et traiter, à M. LECUYER, 16, rue du Rempart, 

à Nevers, tél. 429.
Et à MM, BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade, fi. 

Paris, tél. Gutenberg 13-88. 18.365

Contenance total# du domaine .............................. 120 h.
Bois taillis bien réservés ...............   56 h.

formant trois coupes, dont l’une peut être exploitée de suite.
Entrée en jouissance immédiate, par la perception des ferma, 

ges, en ce qui concerne te Domaine, qui est loué jusqu'au 11 no
vembre 1926 ; et par la prise de possession réelle des Bois.
On traite dès maintenant — Facilites de paiement — Epingles 5 %

S’adresser, pour renseignements et traiter r
!• A M. LECUYER, 16, rue du Rempart. Nevers Tél. 4-29.
2’ A MM. BætNHEIM Frères et Fils, 23, rué. de l’Arcade, à 

Paris. Tél. Gutenberg 13-88. 17.463

Etude de-M’ DESBOIS, notaire à Bourges (Cher)

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc, par lots ou en détail, au gré des amateure

La Terre d’Ondrée
Située territoire et à proximité de Baugy (Cher)

Comprenant :
Domaine avec vastes et beaux bâtiments d'habitation et d’ex

ploitation en excellent état.
Terres labourables .....................................................
Bois taillis .................................................... .............
Prés et pacages avec eau .............................. . ........

377 h.
3 h. 68 

50 h.

430 h. 
facilement

Etude de BT SELLIER, notaire à Vierzon (Cher).

Sa&iiwts

CHAUSSURES, Important 
canton région, long bail, loyer 
1.200. Prix 30.000 à déb. 999

CABINET NERAULT, il, rue 
des Arènes, Bourges. 18.337

VENTE DE FUTAIES
Le samedi 15 noyerAbre 1924. 

à 15 heures.
En l’éludé et par le ministè

re de M» Gallicher-Lavanne 
notaire.

11 sert procédé à la vente, 
par soumissions cachetées, en 
cinq lots, avec faculté de réu
nion, dé .

TRES BELLES FUTAIES 
DE CHENE ET HETRE 

sur 159 hectares environ, de la 
Forêt des Bois-Dieu, commu
nes de Prémery et Nolay, de 4 
£ G kilona. gc-res P.-L.-M.

La plus grande partie de ces 
futaies est ou va être complè
tement dégagée de taillis.

Pour tous renseignements, 
s’adresser H M. PETITRBNÀUD 
2, rue des Neuf-Piliers, à Ne 
vers. Téléph. 539. ou au no
taire. 18.085
. Elude de M’ ROBIN, notaire 

à, Saint-Saulge.
A “VENDRE

Par soumissions cachetées
Le lundi 10 novembre 1924-, 

à 14 heures, à Saint-Saulge, en 
l’étude de M' Robin, notaire.

LA COUPE D’UN BOIS 
situé au « Chambpn e, commu
ne de Sainte-Marie, contenant 
11 hectares 22 ares environ.

Pour visiter, s’adresser à M. 
THOMAS, à Sainte-Marie. 
_______ ’____ .________ 18.151 
Elude de M’ ROBERT, notai» 

à Clamecy (Nièvre).

A AFFERMER 
Pour le 1”? niai 1925 

LE DOMAINE DE LA 
GRAINETERIE 

situé près de Fontenailles-sur- 
Andryes (Yonne).

Bons bâtiments et 50 hecta
res de terres et prés, d’un seul 
tenant.

S'adresser pour renseigne
ments à Mme FERRAUD, à 
Courson (Yonne), et au npfii- 
re, 18,059

Etudes de
RENEAULT, avoué à Cogne 

(Nièvre), 
et de M1 PERRIN, notaire, 
à Sain t-Aman d-én.-Puisaye 

(Nièvre).

VENTE
Sur licitation .entre majeurs 
En la mairie de ta commune 

de Saint-Verain (Nièvre), le di
manche 23 novembre 1924, à 
8 heures du soir, et par le mi
nistère de M’ Perrin, notaire, 
commis . h cet effet.

UNE POTERIE 
Avec dépendances 

fcise à La Milloterie, commune 
de Saint-Verain.
BATIMENTS D’HABITATION 

RT D’EXPLOITATION 
avec dépendances

6is fi La Milloterie, commune 
de Saint-Vèrain.
DEUX PARCELLES DE BOIS 
sises commune de. St-Verain.
S’adresser, pour tous rensei

gnements :
A M’ RENEAULT, aveué 

poursuivant la vente ;
A M- BOUCHONNAT, avoué 

«n-l ici tant ;
A M* PERRIN, notafre fi 

Saint-Amand-en-Puisaye, com
mis pour procéder à la vente, 
rédacteur et dépositaire du ca
hier des charges ;

El sur les lieux pour visiter.
18.384

A VENDRE
EN BLOC OU EN DETAIL 

A l'amiable ou par adjudication 
LE DIMANCHE 16 NOVEMBRE 1924, à. 14 heures

A Vierzon, en l'étude

La Propriété

Total ................................................. ..............
Environ 50 à 60 hectares de terre peuvent être 

transformées en prairies.
Bail à. métayage expirant le 23 avril 1926.
Cheptels importants.

Toutes propositions d’échange seront examinées 
On traite dès maintenant. — Facilités de paiement

5 % en sus du prix
Pour tous renseignements, s’adresser ;
A M5 DESBOIS, notaire, rue Coursarion. fi Bourges, télé

phone 0.37,
Et pour traiter :
1’ A M. CHA.NTREI.N, 12, rue dé Dun-sur-Auron, fi Bour

ges. Téiëph. 4.02, visible à son bureau tous les samedis. H 
se rendra suj place fi. toutes demandes des amateurs ;

2* à MM?BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade. h 
Paris' (8e).: Téléph. Inter-Spécial 421. 18.289

ERES Ï3EUELÉES, fi Nevers 
1g. bail, loyer nul. Affaires 170 
fr. par jour, dont bonne parti* 
en buvette. Bel appartement, 
jardin av. bosquet. Belle affaire 
à reprendre par jeune ménags». 
travailleur, disposant d’une 
quinzaine de mille francs.

LA MUTATION, 5, rue La- 
bayette, Nevers.

FORGH-CHARP.ONNAG,-CAR- 
R0SS3SIE, préf. centre, vastes 
ateliers, gde. cour dont partie 
couverte, 7 nièces, B. 10 ans. L 
1.100. Important matériel. Pres
sé. Cause accident. Prix 40.000. 
Facil.

LA MUTATION, 5, rue La- 
Fayettc, Nevers.

18.360

MODES et COUTURE, centre 
grande ville région. Bail 13 ans 
prix 16.000 à déb. 930

CABINET NERAULT, 11. rue 
des Arènes, Bourges. 18.336

FROMAGES EN GROS, VO
LAILLES, aff. 800.000 fr. net fi 
placer 26.000 fr. Px. 27.000 fr. 
Facilités Santé. Occasion.

, PITAULT, 32, avenue Gare, 
Bourges. 18.3-40

Etude de M» MOUTERDE, notaire fi Paray-le.Moniai

A VENDRE A L’.-kMIABLE 
En bloc ou en détail

SABOTS-BONNETERIE, can
ton- centre, beau magasin et gd. 
logement, occasion, cause dé-. 
part. On traite avec 15.000 com
pris marchandises. 1388

CABINET NERAULT, 11, rue 
des Arènes, Bourges. 18.339

de Ferrandeau
Située sur les communes de Lury-sur-Arnon, Méreau et Çrinay 

(OIici J,
Comprenant ;

1’ Grande maison de Campagne, de quinze pièces, S l'état de npnf nrvmVirQiicart «4 -rriA c-4-••»?. <3 U.ÎÀ—
jrt, le 

envi- 
30 c.

neuf,. nombreuses et vastes dépendances', parc bien p: 
d’arbres, grande allée fie tilleuls, vigne en pleiri:iràppoï 
tout clos de murs où de haies vives, contenanttout clos de murs où 
ron .............................. . ............... . .......

Le Domaine du Beury, comprenant : 
importants bâtiments d habitation et d'ex
ploitation, grande cour, autre bâtiment 
appelé le Petit Beury et terres de bonne 
qualité sur Lury e|- Rrinay, contenant 
ensemble environ .... 109 h. 07 a. 70ensemble environ .... 
Prés joignant le» bâti
ments, environ ....... .
Trois parcelles de bois 
de pins, contenant en- 
sernblç. environ .....
Diverses parcelles de 
prés dans'- la prairie de 
ï’Arnon, environ ....

' 109 1|. 07

2 II 55 a. 60

a. 30

0:

e.

3*

4’

5

6 h.

s- ■ .Ensemble.........
Bois de i’Oucheron, taillis do 12 
sous . futaie .........................................

Terre des Aubertes, détachée de la 
priété (sur Brinay) ............................

Domaine du Montet, comprenant :

ans
123 h. 17 a

.... 2 h. 26 a.
pro- ?■' ■' -’
.... 1 h . '78 ft.

t : im
portants bâtiments d'habita lion et d’ex
ploitation, grande cour, terres de bonne 
qualité (sur Méréau), contenant, en
viron ............... 66 h. 48 a. 02 c..
Prés avec cours d’eau 

d’environ .............
Etang des Beaux, pa

cage et digue boisée, 
environ ....... .

Bois de la Garenne, 
futaie chêne et taillis 
sous futaie, environ

h»

7

5

h.

h.

Ensemble......
Pré et terres des Ouches, joignant le 
bourg de Méreau, contenant environ ...

Vieille grange et terrafn joignant le ci
metière de Méreau, contenant environ.... 

8’ Bois des Réaux, taillis de 17 ans, sous 
futaie chêne, environ .......................

9“ Terres des Jusfiiaumes, sur la route 
de Brinay, environ .........

10“ Deux petites parcelles détachées (terres 
de 12 a. et. 8 a.), environ ................ .

6'
82 h.

9 h.

2 h.

48

72

5

25

60 c.

3ù c.

80 C.

a. 02

a. 98

a.

a,

5» a.

c.

c.

8 h.

'20 a?

236: hectaresTotal

Jouissance immédiate par prise de possession récita

FACILITES DE PAYEMENT

BELLE CHASSE
- Mçdifiealion des lots au gré des acquéreurs 

Six pour cent en sus des prix 
ÔN PEUT TRAITER DES .MAINTENANT

S^ELflrcssd* •
A M° SELLIER, notaire fi. Vierzon (Cher).
A M. E. LEVY-GODCHOT, 36, rue de Monceau, i Paris (8').

Téléph. Wagram 20-08.
A M. BARTHELEMY, son représentant, 27, rue du Chemln-de. 

Fer, à Nevers. Téléph:' 2-00.

M. BARTHELEMY est à la disposition des Amateurs pour se 
rendre à Ferrandeau sur rendez-vous.

Il sera, soit à Ferra rte et u, soit chez M LAFFONT, boulanger- 
aubergiste à Méreau (Cher), le Dimanche 9 Novembre, le Vendredi 
14 et Te Samedi 15 Novembre, et fi Vierzon, HOTEL du BŒUF, 
le Samedi 8 Novembre, & partir de midi

Pour visiter, s’adresser sur place fi M. BEGL'ET, régisseur de 
la propriété de Ferrandeau, 18.122

Le -dimanche 7 décembre 192 i, à une heure de. l'après-midi, 
à Paray-le-Moniaf, hôtel de la Poste.

Les Beaux Domaines
des Billaud s et duGrot

Situés commune de Rigny-sur-Arroux (S.et-L.)
D’une contenance de 94 h< environ, dont 40 h. en prés, 26 

h. en terres, 28 h. en bois avec bâtiments . d'habitation et 
d’exploitation.

Il sera perçu un droit de 2.50 % en sus des prix..
S'adresser, pour tous renseignements, à M° MOUTERDE. po

laire à Parây-le-Monial.
Et 'pour' traiter, soit à M. Albert DEBAR, à Briey (M..-et-M-), 

soit fi MM. ZIVY, 12, rue de. Serre, fi Nancy,, ou 17, pue des 
Pyramides fi Paris. 18-332

A vendre fi l'amiable en bloc, par lots ou au détailLE DOMAINE DES CIAGOTS
sis sur les'communes de Saulzet, Jenzat et Mazerier (Allier), 
d’une contenance totafo d’environ 34 h’ectases.

Entrée en jouissance le 11 novembre 1925. ’.
Crédit et facilitas de paiement.
Pour tous renseignements, s’adresser à M. BiLLIET, expert, 

rue Nore -Dante, "à Gannat (Allier), thélép. 10 ;'
Èt pour taiter à :
MM. MEROT et NESME, 6, rue Berlin, fi Mou]ins-sur-Allier 

(Télép. 3-13); MM. BRISAC frères, à Dijon (Télép. 9-95) ; M. J. 
BOGET, 22, rue de la Banque. Chalon-sur-Saône (Télép 3-30) 

17.695
A VENDRE A L’AMIABLE 

En bloc par lots ou an détail au qré des amateurs.

LA PROPRIÉTÉ DES BOULAYS
sise commune de Crpnat au lieu dit les « Quatre -Châtaigniers » 
à 4 kilomètres de Saint-Seine.

Comprenant :
LE DOMAINE DES GAUDRIERS, LE DOMAINE DES BRUYE

RES, (ensemble 109 H. environ.)
BOIS ET PLANTATIONS DE SAPINS, (37 H. environ). 

Cheptels importants. -
Jouissance 24 juin 1925 par la prise de possession réeile.
Les actes de vente seront reçus par les notaires des acquéreurs.
S'adresser pour renseignements et traiter :
A M. LECUYER, 16, rue du Rempart, NEVERS. Tél. 4-29 ©t 

fi. MM. BERHEÎM Frères et Fils, 23, rue de l’Arcade. PARIS.
Tél. Gutenberg 13-88,- ' ■ ?>’ " ' ■ 17,945

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, par lots ou en détail

La belle Propriété des Blanchers
sise commune de Peslières (Puy-de-Dôme), fi 5 kil. de la gare 
P.-L.-M. de Puy-Guillaume, 10 kil. de Thiers,.2<). kil. de Vichy.

Comprenant : Très agréable maison de maître de 9 pièces, 
liai neuf, dépendances, potager et part boisé, de 2 hectares, eios 
de murs et libre de suite.

Domaine attenant, avec, bons bâtiments d’habitation et d’ex- 
p toi talion, 27 hectares prés et pacages, terres, châtaigneraie, etc., 
le tout dune contenance de 70' hectares.

Eaux vives pour l'irrigation
Situation exceptionnelie sur route de ChuteMon

Conditions avantageuses de métayage — Ch,aès9 et pêche 
Important cheptel morts et vifs '

On traite dès maintenant — Grandes facilités' de paiement 
Le? propositions d’échange seront examinées

Renseignements pour visiter et traiter, s’adresser fi : 
M DUFRAISSE, 11 bis, rue J.-J.-Givois, fi Vichv.
MM. MORHANGE frères, 29, boulevard de Coürtals, Montlu- 

«>n, fêl. 2-13 ; Paris, 3, rue Balny-d’Avrieourl, toi Wag. 35-52.
18.388

HOTEL, sous-préfecture cen
tre. Prix '85.000. Affaire prospè
re, long bail. 9 chambres meu
blées. Belle installation. 3851

AGENCE LACROIX, 22, rue 
du Commerce Bourges. 18.317

A vendre à l’amiable pour 
cause de départ

VILLA 
sise à Gie-n (Loiret)

Composée de 4 pièces au rez- 
dé-chaussée, séparées par un 
couloir ; 4 pièces au i« ; gre
nier (avec chambre mansardée) 
Cave, ’ remise, buanderie, cour.’; 
W.-C. Eau, jardin de 500 mè-J 
très environ.

Lé tout en très bon état, ne 
nécessitant aucune réparation । 
et libre immédiatement.

Prix 45.000 francs.
S’adresser fi M. GENET, 86’ 

rue Gambetta à Gien. 18291 j

BOULANGERIE-PATISSERIE 
pein centre préf., 4 qx. par jour ; 
plus pâtisserie. Bail 20 ans. I 
avea 30.000 ébmnt. 888

CABINET NüiÎAULT, 11, ruef 
des Arènes, Bourges. 18.338

A CEDER
TABAC-BUVETTE, ville com. 

merç. rég. Affaires 175.000 fr., 
dont 60.000 fr. en buvette. 
Long bail. Prix demandé 52.000 
fr., moitié comptant.

S’ad Agence MARTINET, 
fi Saint-Amand.

A CEDER
HOTEL-CAFE, très bien siu- 

tué, ville cornmerç. du Cher. 
Long bail, 11 chambres. Peu 
de frais généraux. Traite avec 
30.000 fr. compt.

S’ad. Agence MARTINET, 
fi Saint-Amand. 18.369

FONDS CYCLES, ARMES. 
MUNITIONS et VOITURES 
d’ENFÀNTS, affaires annuelles 
minimum 100.000 fr., facile fi 
augmenter.

Bureau du Journal. 18.328

Hélés

25’ Année

3915 bis

Les GRANDS MAGASINS

• de PARIS
présentent actuellement leur

Téléphone 
N- 89

Reg. Com, Bourges 
N- 13

“ N’achetez 
MONTRES, BIJOUX 
PENDULES

ORFÈVRERIE
sans consulter le C4 TA LOQUE Illustré 

de fi.000 dessins, qui est envoyé 
gratis et fraaco sur demande par

FafeF* Principal à BESANÇON 
| f- Premiers Prix. -29 Médailles d‘Or

REPRESENTANTS 
fw DlîKrentts læsiltîs 
des départements de 

la plèvre et de l’Àllier

En saison d’hiver, achat de sauvagines; 
Martres, Fouine?, Renard, Putois, Lou
tres, etc..., etc.

VOUS SEREZ CÔN^ÂTNCUS ]

PLANS
ÊT U D E 3 

DEVIS

H. MASSEY, 
Tél, 72 . H.C. n- 1848

CHflUfFRGE
CEHTRHk

Installation sanitaire

EPICERIE FINE, sous-pnéfecture. Prix 
110.000. Chiffra aff. 150.000. Long bail, loyer 
2 000; 3880

COIFFEUR-PARFUMEUR, gros, canton, 
affaire excellente. Prix 15.000. Bonne affaire, 
bail à volosÈK, loyer 1.500 fr. bien situé. 

3455 bis
BOULANGERIE-CAFE, gros canton. Prix 

35.000. 4 quintaux par jour. 10.000 francs 
café par an, long bail, loyer 1.000. 3848

EPICERIE-FRUITERIE-PRIMEURS. Prix 
45.000. Aff. 185.000, long bail. Bien situé. 

38-47
PLATRERIE-PAPIERS PEINTS, préfectu

re. Prix 5.500.,Affaires 10.000 seul, loyer 750.

HOTEL-RESTAURANT-MEUBLE, 60U6- 
pséfecture. Prix 35 à déb. Aff. 55)000, •< ’-g 
bail. 3907

ATELIERS CONSTRUCTION MACHINES.
Prix 100.000. Chiffre affaires 500 à 600.000.
Excellente affaire. 3917

BAR-BUVETTE, préfecture centre. Prix 
45.000. Aff. 150 p. j. Long bail, très bien 
situé. 3915 „ic

CHAPELLERIE, gros canton. Prix 17.030.
Affaire 28.000. Long bail, située centre pajs.

RESTAURANT-CAFE, préfecture centre.
Prix 82.000. Chiffres 40.000 dont 335 chambre 
p. mois. 3774

«SURRE-ŒUFS-FROMAGES, préfecture 
centre. Prix 5j.000. Aff. 280.000, long bail, 
bien situé. . 3803

CQUVERTURE-ZINGUERIE. canton. Prix 
7.000. Bonne affaire. Seule dans le pays.

3824
CHARCUTERIE, sous-préfecture centre. 

Prix 45.000 fi débattre. Affaire. 5 gros porcs 
par semaine, J- cuit, long bail, situé quar
tier populeux. 3909

EPICERIE, ville d’eau. Prix 25.000. Affai
res 90.000, long bail, excellente affaire. 3889

VINS EN GROS, sous-préfecture. Prix 
55.000 à débattre. Affaires 300 à 1.000 hecto
litres. Loyer 2.000, très bien situé, long.bail.

3905
A iEUER DE REPARATIONS, canton cen

tre. Prix 13.000. Aff. 55.000, loyer 42a 3924
Tous renseignements GRATUITS sur demande.

Choix important de FONDS DE COMMERCE de toutes sortes dans la région.
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GRATUITEMENT -

chez M. DUPRE. 
Jearaaux

Place du Lycée 
NEVERS

La plus ancienne 
Ftatai^ue française vendant ctaeetement au Publie

Dogw François VALLET 
Je la Faculté de Médecine de Paris 

MÉDECIH - DEKTISTE

Radiographie Dentaire

PELLETERIES et FOURRURES

Gilbert TISON
27 et 29, rue des Bouchers 

MOULINS (Allier)

Vêtements — Cravates — Manchons 
TRANSFORMATIONS et ' REPARATIONS 

CORBEILLES DE MARIAGE^ 
Descentes de lit et couvertures pour 

veitures d’enfants 
Mênisserio PEAUX et MONTAGE tapis

A VENDRE A L’AMIABLE 
VILLA

rue des Tailles, à Nevers
Composée de : vastes sous- 

sol, rez-de-chaussée surélevé ; 
six pièces, vestibue, ~ " 
l'f étage mansardé.

Possibilité , d'installer 
gaz et électricité.

Grand jardin potager, 
lier et <” _ ’ 
murs.

Contenant environ 1200 mè
tre» carrés. Construction entiè
rement neuve

Libre immédiatement.
S’ad. & M. BARTHELEMY, 

27, rue du Chemin-de-Fer, A 
Nevers. Téléph. 2-00. 17.441

8, Rue Leuis-BIanc, BIEN
(près l’Eglise St-Leuis). Téléph.

eau,

_____. frui- 
d’ftgrément, clos de

A Vendre
VIEUX JOURNAUX
S'adresser au bureau du journal.

Publications « Paris-Cbktm », Nevers.
Le Secritairv-Gérent : G. Collixet.
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I. Pianos Automatiques ;
PERFECTIONNÉS i

I La præniàeo marque alu manda
| Les plus sonores, les plus gracieux, les 1 
? maflleurs avec échange de danse à vo- 1 
S lenté se t-»uvent aux Etablissements : 
| PWURE PIANO, Rue Grasset, a" 3 (prés ; 
| du Parc), ft'evers (Mièvre). — Vente. : 
| Achat. Lecatisn. Facilités de paiement. ■ 
S R. D. C. Nevers, n’ 4 243 et 4.244. ;

Avec les PREMIERS FROIDS prévenez les

FftliàFÎ IIRF^ CREVASSES, GERÇURES, ete.
IL. ’ S—®L «1.J ES ®. KL. 'Sjr Que vaus ne verrez pas cette année, si vous employez

L'ANGELINE. — Succès assuré sans précédent- —• Le pot i 4.50 toutes Pharmacies.
Franco : 5 franèk. — FOURNIE, pharmacien, place de la Miséricorde, LYON-


